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COMPTE RENDU INTÉGRAL 

PRÉSIDENCE DE MME ANNIE GENEVARD 

vice-présidente 

Mme la présidente. La séance est ouverte. 
(La séance est ouverte à vingt et une heures trente.) 

1 

AGENCE NATIONALE DE LA COHÉSION 
DES TERRITOIRES 

Suite de la discussion d’une proposition de loi et 
d’une proposition de loi organique adoptées par le Sénat 

Mme la présidente. L’ordre du jour appelle la suite de la 
discussion de la proposition de loi portant création d’une 
Agence nationale de la cohésion des territoires (nos 1393, 
1662, 1621, 1623) et de la proposition de loi organique, 
adoptée par le Sénat, relative à la nomination du directeur 
général de l’Agence nationale de la cohésion des territoires  
(nos 1394, 1622, 1620). 

DISCUSSION DES ARTICLES (proposition de loi) (suite) 

Mme la présidente. Cet après-midi, l’Assemblée a poursuivi 
la discussion des articles de la proposition de loi, s’arrêtant à 
l’amendement no 486 à l’article 2. 

Mes chers collègues, sachant que nous avons, jusqu’à 
présent, examiné en moyenne 30 amendements à l’heure 
et que 303 amendements restent en discussion, un bref 
calcul nous permet de mesurer l’heure à laquelle nous 
pouvons espérer nous quitter. C’est pourquoi je vous 
invite, dans le respect du débat qui doit se tenir sur les 
sujets importants, à faire en sorte que nous évitions de 
lever la séance sans avoir achevé l’examen du texte, ou de 
la lever à une heure très avancée de la nuit, d’autant que les 
mercredis sont très chargés à l’Assemblée et que chacun 
d’entre vous, j’imagine, a déjà un emploi du temps bien 
rempli. 

Je rappelle ce que prévoit le règlement : une fois la défense 
de l’amendement assurée par son auteur, deux personnes 
peuvent prendre la parole après la commission et le Gouver-
nement. Si vous êtes d’accord, il m’arrivera, ce soir, d’appli-
quer cette règle, sauf lorsque je jugerai nécessaire de laisser le 
débat se prolonger en raison du caractère sensible d’une 
question. 

Article 2 (suite) 

Mme la présidente. L’amendement no 486 n’étant pas 
défendu, la parole est à M. Arnaud Viala, pour soutenir 
l’amendement no 314. 

M. Arnaud Viala. Il vise, madame la ministre, à vous donner 
l’occasion de nous rassurer sur l’indispensable coordination 
entre l’Agence nationale de la cohésion des territoires, que 
nous sommes sur le point de créer, et les services des préfec-
tures de département. Il faut renforcer les prérogatives et le 
périmètre des préfectures de département, qui présentent 
l’énorme avantage, en raison de leur proximité, d’être accessi-
bles à tous les acteurs territoriaux, notamment aux élus, pour 
promouvoir les dynamiques des territoires. 

Je ne voudrais pas que l’Agence, en chapeautant les préfec-
tures, échappe aux dynamiques construites par les acteurs 
territoriaux, en lien et en coordination avec les préfets de 
département.  

Mme la présidente. La parole est à Mme Yolaine 
de Courson, rapporteure de la commission du développe-
ment durable et de l’aménagement du territoire, pour donner 
l’avis de la commission. 

Mme Yolaine de Courson, rapporteure de la commission du 
développement durable et de l’aménagement du territoire. Avis 
défavorable. L’amendement est satisfait. 

Mme la présidente. La parole est à Mme la ministre de la 
cohésion des territoires et des relations avec les collectivités 
territoriales, pour donner l’avis du Gouvernement. 

Mme Jacqueline Gourault, ministre de la cohésion des terri-
toires et des relations avec les collectivités territoriales. Avis 
défavorable. Je vous rappelle, monsieur Viala, que le préfet 
de département sera le délégué territorial de l’Agence natio-
nale de la cohésion des territoires.  

(L’amendement no 314 n’est pas adopté.) 

Mme la présidente. La parole est à M. Jean-Pierre Vigier, 
pour soutenir l’amendement no 210. 

M. Jean-Pierre Vigier. Il vise à préciser que la mission de 
l’Agence nationale de la cohésion des territoires englobe la 
restructuration des espaces industriels. 

(L’amendement no 210, repoussé par la commission et le 
Gouvernement, n’est pas adopté.) 

Mme la présidente. La parole est à Mme Yolaine de 
Courson, pour soutenir l’amendement no 406. 

Mme Yolaine de Courson, rapporteure. Amendement rédac-
tionnel, madame la présidente. 

(L’amendement no 406, accepté par le Gouvernement, est 
adopté et l’amendement no 110 tombe.) 
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Mme la présidente. La parole est à M. Jean-Marie Sermier, 
pour soutenir l’amendement no 260. 

M. Jean-Marie Sermier. Il vise à compléter l’alinéa 5 par les 
mots : « ainsi que dans tout territoire carencé en services », 
pour préciser que l’Agence devra intervenir dans l’ensemble 
des territoires français, en particulier ceux qui connaissent le 
plus de difficultés. 

Mme la présidente. Quel est l’avis de la commission ? 

Mme Yolaine de Courson, rapporteure. Avis défavorable. 
Cet amendement ne définit ni la carence, ni les services. 

Mme la présidente. Quel est l’avis du Gouvernement ? 

Mme Jacqueline Gourault, ministre. Même avis. 
(L’amendement no 260 n’est pas adopté.) 

Mme la présidente. La parole est à Mme Yolaine de 
Courson, pour soutenir l’amendement no 407 rectifié. 

Mme Yolaine de Courson, rapporteure. Il est rédactionnel. 
(L’amendement no 407 rectifié, accepté par le Gouvernement, 
est adopté et l’amendement no 111 tombe.) 

Mme la présidente. La parole est à Mme Yolaine 
de Courson, pour soutenir l’amendement no 408. 

Mme Yolaine de Courson, rapporteure. Amendement rédac-
tionnel. 

(L’amendement no 408, accepté par le Gouvernement, est 
adopté.) 

Mme la présidente. Je suis saisie de trois amendements 
identiques, nos 8, 129 et 199. 

La parole est à M. Sébastien Leclerc, pour soutenir l’amen-
dement no 8. 

M. Sébastien Leclerc. Les dispositions qui, malheureuse-
ment, ont été votées dans le cadre de la loi de finances pour 
2019, mettent fin au dispositif du Fonds d’intervention pour 
la sauvegarde de l’artisanat et du commerce – FISAC – à 
compter d’avril 2019. On nous assurait alors qu’il serait 
compensé par un autre dispositif dans le cadre de la 
présente proposition de loi. Or tel n’est pas le cas. 

Le présent amendement entend remédier à cette situation, 
en précisant que l’Agence devra mettre en œuvre des actions 
visant à maintenir les services artisanaux et commerciaux de 
proximité dans des zones rurales ou urbaines fragilisées par 
les évolutions économiques et sociales. 

Il vise donc, après l’alinéa 6, à insérer l’alinéa suivant :  
« L’agence a pour vocation de répondre aux besoins de 

développement des services artisanaux et commerciaux de 
proximité dans des zones rurales ou urbaines fragilisées par 
les évolutions économiques et sociales. » 

Mme la présidente. La parole est à Mme Véronique 
Louwagie, pour soutenir l’amendement no 129. 

Mme Véronique Louwagie. Comme l’a dit mon collègue à 
l’instant, le FISAC a été supprimé, alors que les nombreux 
services qu’il apportait étaient très appréciés dans les terri-
toires ruraux en difficulté, afin d’y développer, maintenir, 
améliorer ou, du moins, soutenir les services, l’artisanat et le 
commerce de proximité. 

Si l’Agence nationale de la cohésion des territoires a 
vocation à répondre à l’ensemble des territoires, elle doit 
aussi mettre l’accent sur les territoires les plus en difficulté, 
qui présentent des besoins spécifiques. 

Cet amendement vise donc à compenser la suppression du 
dispositif du FISAC, qui, hélas, a été votée. 

Mme la présidente. La parole est à M. Jean-Pierre Vigier, 
pour soutenir l’amendement no 199. 

M. Jean-Pierre Vigier. Il est identique aux deux amende-
ments précédents, que mes collègues ont très bien défendus. 

Mme la présidente. Quel est l’avis de la commission ? 

Mme Yolaine de Courson, rapporteure. Avis défavorable. 
Les décisions relatives au FISAC relèvent de la loi de finances. 

S’agissant de l’Établissement public national d’aménage-
ment et de restructuration des espaces commerciaux et artisa-
naux – EPARECA –, nous l’avons dit, ses activités, loin 
d’être reléguées aux quartiers prioritaires de la politique de 
la ville et aux quartiers d’habitat dégradé, ont été étendues. 

Mme la présidente. Quel est l’avis du Gouvernement ? 

Mme Jacqueline Gourault, ministre. Parce qu’il est souvent 
question du FISAC, je tiens à rappeler les dysfonctionne-
ments de ce fonds, bien avant l’arrivée de ce gouvernement. 

Les gouvernements successifs ont en effet pris des engage-
ments qui dépassaient largement son enveloppe. D’année en 
année, de report d’engagement en report d’engagement, le 
FISAC s’est retrouvé en difficulté. 

M. Thierry Benoit. C’est vrai ! 

M. Jean-Louis Bricout. Mais non ! Le problème était résolu. 

Mme Jacqueline Gourault, ministre. C’est la vérité. Je vous 
l’assure. 

Je suis cependant d’accord avec vous pour rappeler qu’en 
2014 la loi a substitué à ce dispositif, qui fonctionnait selon 
une logique de guichet, un mécanisme recentré sur des 
priorités gouvernementales, selon les disponibilités budgé-
taires. Par cette réforme, la logique de guichet a fait place 
à une logique de sélection de projets. Ce n’est pas une 
critique. C’est un fait. 

Il est certain que le Gouvernement a choisi de faire contri-
buer le FISAC à la maîtrise des dépenses publiques. Je dis les 
choses telles qu’elles sont. Toutefois, je tiens à rappeler qu’il 
ne s’agit pas là du seul outil financier permettant de soutenir 
les actions pour lesquelles il a été conçu. En effet, vous le 
savez, le programme Action cœur de ville mobilise 5 milliards 
d’euros, contre les 15 millions d’euros prévus pour le FISAC. 

J’espère que ce programme, dont les ambitions sont nette-
ment plus larges que celles du FISAC, contribuera à résoudre 
certains des problèmes que connaissent les territoires. 

Par ailleurs, vous le savez, l’économie, le commerce et 
l’artisanat ont été décentralisés. Or, comme le font déjà les 
associations d’élus, il est nécessaire, dans le cadre de compé-
tences décentralisées, de se demander un jour qui fait quoi. 
C’est un des sujets dont il faudra parler dans les mois qui 
viennent, afin de clarifier les compétences de chacun.  

M. Thierry Benoit. Eh oui ! 
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Mme la présidente. La parole est à M. Jean-Louis Bricout. 

M. Jean-Louis Bricout. Je soutiendrai ces amendements, car 
l’action de l’Établissement public national d’aménagement et 
de restructuration des espaces commerciaux et artisanaux, 
que le texte prévoit d’intégrer dans l’Agence, ne concerne 
que des quartiers prioritaires de la politique de la ville ou les 
villes du programme Action cœur de ville, c’est-à-dire, en fin 
de compte, quelques villes moyenne. 

Un vrai problème se pose pour les petites villes, pour 
lesquelles tout a été supprimé : non seulement le FISAC, 
mais aussi l’appel à manifestation d’intérêt « centres 
bourgs », sans compter la restructuration des chambres de 
commerce et d’industrie – CCI –, qui les éloignera du cœur 
des petites villes, du moins des centres bourgs. Il n’y a plus 
rien pour les petites villes : c’est un vrai problème pour le 
petit commerce des centres bourgs, qui souffre terriblement. 

Mme Jacqueline Gourault, ministre. Je suis d’accord avec 
vous ! 

M. Jean-Louis Bricout. Les territoires difficiles cumulent 
différents problèmes : un manque de pouvoir d’achat ; le e- 
commerce, qui arrive à grand pas ; la grande distribution, qui 
les siphonnent. C’est beaucoup trop ! 

C’est pourquoi il faut développer un dispositif de soutien 
au petit commerce des centres bourgs dans les petites villes. À 
l’heure actuelle, vous ne pensez plus à elles : tout est fait au 
minimum pour les villes moyennes. 

Mme la présidente. La parole est à Mme Véronique 
Louwagie. 

Mme Véronique Louwagie. Madame la ministre, s’agissant 
du FISAC, votre réponse apporte de l’eau à notre moulin, 
puisque, en rappelant les engagements des gouvernements 
successifs à son égard, vous avez montré combien le dispo-
sitif, très attendu, fonctionnait sur les territoires, en raison 
des besoins de ceux-ci. 

Bientôt, ce dispositif n’existera plus pour les centres bourgs 
et les petites communes des territoires où l’attente est forte 
car les services et les commerces disparaissent. Je regrette que 
vous ne remplaciez pas ce dispositif par un autre. 

Mme la présidente. La parole est à Mme Christine 
Pires Beaune. 

Mme Christine Pires Beaune. Madame la ministre, vous 
avez raison, en 2012, lorsque le gouvernement de Jean-Marc 
Ayrault prend ses fonctions, des piles de dossiers de FISAC 
ne sont pas financés ; en 2017, lorsque nous quittons le 
pouvoir, il reste des piles de dossiers qui ne sont pas 
financés. Tous les gouvernements ont procédé de la même 
manière. 

Je souscris toutefois aux propos de Mme Louwagie : le 
FISAC n’était pas pour autant inefficace ou inutile, bien 
au contraire. Il est vrai que l’enveloppe du FISAC était 
nettement inférieure aux programmes qui sont instaurés. 

La question posée est la suivante : le soutien aux activités 
commerciales des petites villes et des centres-bourgs fera-t-il 
partie des missions de l’ANCT ? Je vous invite à prendre un 
tel engagement, madame la ministre. Lors de la discussion du 
projet de loi de finances, lorsque nous avons demandé à 
rétablir l’abondement du FISAC, on nous a renvoyés à 
l’ANCT ; lors de l’examen du projet de loi PACTE – plan 

d’action pour la croissance et la transformation des entre-
prises –, on nous a opposé l’ANCT. Aujourd’hui, vous ne 
pouvez pas nous renvoyer au PLF. 

Nous sommes prêts à vous soutenir et à financer notam-
ment le fameux fonds d’amorçage qui permettra de doter 
l’ANCT de moyens. Mais engagez-vous à soutenir financiè-
rement les activités commerciales. 

M. Jean-Louis Bricout. Il y a urgence ! 

Mme la présidente. La parole est à M. Julien Dive. 

M. Julien Dive. Je réagis aux propos de Mme la ministre 
opposant FISAC et ANCT. En effet, il existe un programme 
Action cœur de ville pour les grandes villes. Mais je rejoins les 
propos de Jean-Louis Bricout, député de l’Aisne : pour les 
petites villes – Bohain-en-Vermondois ou Ribemont, par 
exemple –, le FISAC a disparu et le programme Action 
cœur de ville ne leur est pas destiné. Encore une fois, vous 
abandonnez les petits territoires, faute de prévoir des dispo-
sitifs pour accompagner les artisans et les commerçants qui 
sont prêts à reprendre une activité et à rétablir des services au 
public, quelle que soit leur nature. C’est la raison pour 
laquelle vous êtes à côté du sujet, madame la ministre. 

Mme la présidente. La parole est à M. Thierry Benoit. 

M. Thierry Benoit. Ce point du débat va vous poursuivre un 
certain temps, madame la ministre. Vous créez l’ANCT, alors 
que nos collègues vous interrogent sur les moyens dévolus par 
l’État aux politiques en faveur des territoires périphériques, 
des villes moyennes et des territoires ruraux. Or la réponse ne 
se trouve malheureusement pas dans ce texte. Alors que celui- 
ci vise à améliorer, grâce à la création de cette agence, la 
cohérence des outils, une question reste en suspens pour 
l’instant : quels moyens sont accordés aux villes moyennes, 
aux chefs-lieux de canton historiques et aux territoires 
ruraux ? 

Nous ne disons pas que rien n’a été fait : des outils ont été 
créés – les contrats de ruralité, les territoires d’industrie, le 
programme Action cœur de ville. Le député de Dieppe, 
Sébastien Jumel, est parti mais il ne faut pas se mentir : 
dans la période de raréfaction des fonds publics que nous 
connaissons – aucune majorité n’a pour l’instant trouvé la 
solution pour en dégager –, l’un des objectifs de l’ANCT est 
de mieux mobiliser l’argent public pour en gaspiller moins. 

(Les amendements identiques nos 8, 129 et 199 ne sont pas 
adoptés.) 

Mme la présidente. La parole est à M. Max Mathiasin, 
pour soutenir l’amendement no 112. 

M. Max Mathiasin. Amendement rédactionnel. 
(L’amendement no 112, accepté par la commission et le 
Gouvernement, est adopté.) 

Mme la présidente. Je suis saisie de deux amendements 
identiques, nos 419 et 430. 

La parole est à Mme Célia de Lavergne, pour soutenir 
l’amendement no 419. 

Mme Célia de Lavergne, rapporteure pour avis de la commis-
sion des affaires économiques. L’Agence du numérique est 
aujourd’hui un excellent outil au service des collectivités, 
qui a su en très peu de temps – depuis février 2015, date 
de sa création – s’approprier ses missions. Celles-ci s’articu-
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laient autour de deux axes : impulser et mettre en œuvre des 
projets de l’État relatifs au numérique. Si la mise en œuvre et 
l’aide à la conception sont mentionnées dans la proposition 
de loi, la mission d’impulsion de projets numériques en est 
absente, ce que l’amendement vise à corriger. L’Agence du 
numérique gère le plan France très haut débit, ainsi que le 
programme Société numérique destiné à aider les 13 millions 
de Français, qui n’ont pas accès, aujourd’hui, au numérique, 
à se l’approprier. 

M. Pierre Cordier. Les collectivités ne vous ont pas attendu, 
heureusement ! 

Mme Célia de Lavergne, rapporteure pour avis. Il s’agit 
d’une mission essentielle, à mes yeux, qui nécessite une 
impulsion de l’Agence et pas uniquement des territoires.  

M. Pierre Cordier. Ils nous font croire que c’est grâce à eux ! 

Mme la présidente. La parole est à Mme Christine 
Hennion, pour soutenir l’amendement no 430. 

Mme Christine Hennion. Je ne peux qu’abonder dans le 
sens de Mme de Lavergne. L’Agence du numérique a effectué 
un excellent travail. L’ANCT sera construite dans le même 
esprit. L’objectif sera de parvenir à une bonne couverture 
numérique du territoire, par les réseaux comme par l’inclu-
sion des personnes. Il est important de reprendre dans le texte 
l’ensemble des missions de l’Agence du numérique. 

Mme la présidente. Quel est l’avis de la commission ? 

Mme Yolaine de Courson, rapporteure. Favorable. 

Mme la présidente. Quel est l’avis du Gouvernement ? 

Mme Jacqueline Gourault, ministre. Favorable. Monsieur 
Cordier, si les collectivités locales ont consacré beaucoup 
d’argent au numérique, l’État aussi – 6,3 milliards d’euros 
–... 

M. Pierre Cordier. La région Grand Est, 1 milliard ! 

Mme Jacqueline Gourault, ministre. …en apportant son 
aide aux différentes collectivités locales, qu’il s’agisse des 
régions, des départements ou des syndicats mixtes. 

M. Pierre Cordier. Il ne faut pas les oublier ! 

Mme Jacqueline Gourault, ministre. Je ne les oublie jamais. 
Je dis toujours les choses. Avis favorable. 

(Les amendements identiques nos 419 et 430 sont adoptés.) 

Mme la présidente. La parole est à Mme Christine 
Hennion, pour soutenir l’amendement no 436. 

Mme Christine Hennion. Il s’agit d’un amendement de 
précision rédactionnelle permettant d’englober tous les 
établissements publics qui peuvent avoir affaire avec les 
missions de la future agence. 

Mme la présidente. Quel est l’avis de la commission ? 

Mme Yolaine de Courson, rapporteure. Défavorable. 

Mme la présidente. Quel est l’avis du Gouvernement ? 

Mme Jacqueline Gourault, ministre. Je demande le retrait 
de cet amendement au bénéfice de l’amendement no 240 de la 
rapporteure, qui me semble mieux rédigé.  

Mme Christine Hennion. Je le retire. 
(L’amendement no 436 est retiré.) 

Mme la présidente. La parole est à Mme Yolaine 
de Courson, pour soutenir l’amendement no 240. 

Mme Yolaine de Courson, rapporteure. Amendement rédac-
tionnel. 

(L’amendement no 240, accepté par le Gouvernement, est 
adopté.) 

Mme la présidente. La parole est à M. Fabien Di Filippo, 
pour soutenir l’amendement no 301. 

M. Fabien Di Filippo. Cet amendement vise à compléter 
l’article par un alinéa précisant que l’ANCT accompagne en 
particulier les projets à haute valeur ajoutée écologique. Je 
pense, dans ma circonscription, à une machine qui permet de 
retraiter et de dégrader très rapidement les déchets hospita-
liers en utilisant l’ozone. Or le processus pour obtenir des 
financements et les autorisations administratives est toujours 
très long.  

Puisque, vous l’avez dit, l’Agence a vocation à favoriser les 
services tant publics que privés, il serait bon qu’elle porte une 
attention particulière aux projets ayant une haute valeur 
ajoutée écologique, qui favorisent le développement écono-
mique de nos territoires tout en reposant sur une écologie 
non pas punitive, qui multiplie les taxes, mais qui va dans le 
sens du progrès. 

Mme la présidente. Quel est l’avis de la commission ? 

Mme Yolaine de Courson, rapporteure. L’idée est très 
intéressante. La haute valeur ajoutée écologique, cela sonne 
bien – l’ANCT soutiendra certainement des projets de cette 
nature : toutefois, cette notion n’est pas définie juridique-
ment, pas plus que ne l’est celle de territoires périphériques. 
Je vous invite donc à retirer cet amendement, à défaut, j’y 
serai défavorable. 

Mme la présidente. Quel est l’avis du Gouvernement ? 

Mme Jacqueline Gourault, ministre. Avis défavorable, car 
l’amendement est satisfait. 

Mme la présidente. La parole est à M. Fabien Di Filippo. 

M. Fabien Di Filippo. L’état des projets dans nos territoires 
est la preuve que l’amendement n’est pas satisfait. 

Si la notion n’est pas définie, rien n’empêche de la préciser 
dans un décret – j’en conviens pour une fois, cette précision 
ne relève pas de la loi. De toute façon, dans les années qui 
viennent, nous y reviendrons. Je maintiens mon amende-
ment. 

(L’amendement no 301 n’est pas adopté.) 

Mme la présidente. La parole est à Mme Aude Luquet, 
pour soutenir l’amendement no 280. 

Mme Aude Luquet. Cet amendement vise à porter une 
attention particulière aux personnes vulnérables confrontées 
à l’exclusion numérique. Il fait écho au diagnostic du défen-
seur des droits, qui a présenté son rapport annuel d’activité, 
hier, sur la dématérialisation et les difficultés rencontrées par 
certains d’entre nous dans l’utilisation du numérique. 
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Mme la présidente. Quel est l’avis de la commission ? 

Mme Yolaine de Courson, rapporteure. Cet amendement, 
qui vise à favoriser l’accès de l’ensemble de la population aux 
outils numériques, peut être considéré comme satisfait par 
l’amendement de Mme de Lavergne que nous avons adopté. 

Mme la présidente. Quel est l’avis du Gouvernement ? 

Mme Jacqueline Gourault, ministre. Même avis. 
(L’amendement no 280 n’est pas adopté.) 

Mme la présidente. La parole est à Mme Véronique 
Louwagie, pour soutenir l’amendement no 186. 

Mme Véronique Louwagie. Il est défendu. 
(L’amendement no 186, repoussé par la commission et le 
Gouvernement, n’est pas adopté.) 

Mme la présidente. La parole est à M. Vincent Descoeur, 
pour soutenir l’amendement no 30. 

M. Vincent Descoeur. Cet amendement vise à inscrire dans 
la loi que l’Agence a pour mission d’accompagner les projets 
liés à la mobilité, parce que cette question est dans de 
nombreux territoires un préalable au développement. 

Mme la présidente. Quel est l’avis de la commission ? 

Mme Yolaine de Courson, rapporteure. Les mobilités 
figurent déjà dans l’alinéa 2 de cet article. Avis défavorable. 

Mme la présidente. Quel est l’avis du Gouvernement ? 

Mme Jacqueline Gourault, ministre. L’amendement est 
satisfait : je demande donc son retrait. 

Mme la présidente. Le maintenez-vous, monsieur 
Descoeur ? 

M. Vincent Descoeur. Pour faire plaisir à Mme la ministre, 
je le retire. 

(L’amendement no 30 est retiré.) 

Mme la présidente. Je suis saisie de plusieurs amende-
ments, nos 300, 7, 130, 200, 26 et 173, pouvant être 
soumis à une discussion commune. 

Les amendements nos 7, 130 et 200, ainsi que les amende-
ments nos 26 et 173, sont identiques. 

La parole est à M. Fabien Di Filippo, pour soutenir 
l’amendement no 300. 

M. Fabien Di Filippo. S’agissant de l’utilisation des fonds 
européens, un chiffre revient souvent : 3 % seulement des 
900 millions d’euros prévus pour sept ans ont été utilisés en 
cinq ans. La nouvelle structure que vous souhaitez créer 
disposera sans doute de moyens plus limités pour monter 
des projets dans nos territoires. Il serait donc souhaitable 
qu’elle ait pour mission d’accompagner les collectivités 
dans les démarches administratives et dans la recherche de 
financements, afin que celles-ci puissent accéder plus facile-
ment aux fonds européens, notamment dans les territoires 
ruraux et périphériques. 

Mme la présidente. La parole est à M. Vincent Descoeur, 
pour soutenir l’amendement no 7. 

M. Vincent Descoeur. Cet amendement pose de nouveau la 
question du rôle de l’Agence en matière d’ingénierie finan-
cière. J’ai bien entendu le point de vue de Mme la ministre 
s’agissant des fonds européens, point de vue que je partage, 
car il faut éviter la confusion entre ceux qui instruisent les 
dossiers et ceux qui gèrent les fonds. Cet amendement vise 
simplement à accompagner les porteurs de projets et à les 
aiguiller vers les fonds européens. 

Mme la présidente. La parole est à Mme Véronique 
Louwagie, pour soutenir l’amendement no 130. 

Mme Véronique Louwagie. Il importe que l’ANCT puisse 
intervenir là où les collectivités rencontrent des difficultés. 
Nous savons très bien que la gestion des fonds européens est 
une source de préoccupation pour les collectivités. Le soutien 
de l’Agence dans ce domaine serait précieux. Tel est l’objet de 
cet amendement.  

Mme la présidente. La parole est à M. Jean-Pierre Vigier, 
pour soutenir l’amendement no 200. 

M. Jean-Pierre Vigier. Il permettrait à l’ANCT à la fois de 
soutenir les élus dans leurs démarches administratives et de 
leur apporter une aide précieuse dans la recherche de finan-
cements. Les fonds européens, en particulier, sont très diffi-
ciles à obtenir et à manier. 

Mme la présidente. La parole est à M. Vincent Rolland, 
pour soutenir l’amendement no 26. 

M. Vincent Rolland. Il relève du même état d’esprit que les 
précédents. Les fonds européens sont nombreux mais très 
difficiles à lever. Les collectivités, notamment les plus 
modestes, celles qui ont le plus besoin de ces fonds, 
doivent bénéficier d’un accompagnement en matière d’ingé-
nierie. 

Mme la présidente. La parole est à M. Frédéric Reiss, pour 
soutenir l’amendement no 173. 

M. Frédéric Reiss. Il est défendu. 

Mme la présidente. Quel est l’avis de la commission sur ces 
différents amendements en discussion commune ? 

Mme Yolaine de Courson, rapporteure. Nous avons déjà eu 
une discussion à propos des fonds européens tout à l’heure. 
Vous dites exactement la même chose que Mme Auconie et 
M. Benoit. Pourtant, vous avez voté contre les amendements 
qu’ils ont défendus. J’avoue que je ne comprends pas très 
bien. En tout cas, j’émets un avis défavorable sur l’ensemble 
des amendements. 

M. Vincent Descoeur. Ils avaient été déposés avant la discus-
sion que vous mentionnez, madame la rapporteure ! 

Mme la présidente. Quel est l’avis du Gouvernement ? 

Mme Jacqueline Gourault, ministre. Nous avons eu un long 
débat à ce sujet tout à l’heure, et je me suis opposée à des 
amendements de la majorité. 

M. Jean-Louis Bricout. C’est vrai ! 

Mme Jacqueline Gourault, ministre. Pour que les choses 
soient très claires, il appartient à la région de gérer les fonds 
européens. Selon moi, il faut respecter les prérogatives des 
collectivités territoriales. Je ne change pas d’avis : je suis donc 
défavorable à tous ces amendements. 

Mme la présidente. La parole est à M. Vincent Descoeur. 
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M. Vincent Descoeur. Madame la rapporteure, la discussion 
que nous avons eue tout à l’heure n’a pas fait disparaître nos 
amendements !  

M. Pierre Cordier. Exactement ! 

M. Vincent Descoeur. Si nous les défendons, c’est parce que 
nous pensons que l’ingénierie financière ne peut pas être 
exclue du champ de compétence de l’Agence. 

J’ai pris le soin d’indiquer que je partageais le point de vue 
de Mme la ministre : il est hors de question de contrarier les 
régions, qui assurent l’instruction des dossiers et la gestion 
des fonds européens. Je me permets d’ailleurs de rappeler que 
nous avons volé au secours de Mme la ministre à ce sujet. 

Sur le terrain, de nombreuses associations, qui disposent de 
salariés, d’ailleurs rémunérés sur ces fonds européens, se 
substituent aux acteurs compétents. L’idée de bon sens que 
nous défendons est que l’Agence puisse jouer un rôle en 
matière d’ingénierie financière. Les agences départementales 
le font déjà lorsqu’elles soutiennent des projets pour les 
collectivités : elles sont capables de flécher les concours poten-
tiels dont celles-ci peuvent bénéficier. Ce n’est pas plus 
compliqué que cela. 

Au cas où cela ferait naître une confusion, je répète que 
nous partageons le point de vue de Mme la ministre : il est 
hors de question que l’Agence intervienne dans l’instruction 
des dossiers ou la gestion des fonds. 

(L’amendement no 300 n’est pas adopté.) 

(Les amendements identiques nos 7, 130 et 200 ne sont pas 
adoptés.) 

(Les amendements identiques nos 26 et 173 ne sont pas 
adoptés.) 

Mme la présidente. La parole est à M. Arnaud Viala, pour 
soutenir l’amendement no 313. 

M. Arnaud Viala. Le projet de réforme constitutionnelle, 
dont l’examen est actuellement suspendu, comporte un volet 
important relatif à la différenciation et à l’expérimentation 
territoriales. Jean-René Cazeneuve et moi-même avons 
d’ailleurs eu l’occasion de travailler sur ce point. Nous 
revoyons actuellement, dans le cadre d’un rapport d’infor-
mation, le rapport que nous avions élaboré avant l’été 2018 
sur le sujet, afin de mesurer toute la portée de ces mesures. 

Selon moi, quels que soient les bancs sur lesquels nous 
siégeons dans cet hémicycle, nous appelons tous de nos vœux 
cette différenciation et cette expérimentation. Pour qu’elles 
prennent toute leur ampleur sur le terrain, elles devront être 
suivies et accompagnées par les services de l’État, notamment 
par l’Agence. L’objet du présent amendement est de le 
préciser. Même si nous anticipons un peu sur le contenu 
du texte constitutionnel dont nous allons reprendre 
l’examen, il serait d’ores et déjà utile de mentionner que 
l’Agence a la capacité de travailler en la matière. 

Mme la présidente. Quel est l’avis de la commission ? 

Mme Yolaine de Courson, rapporteure. Je rappelle que 
l’agence n’interviendra que si elle est sollicitée par les collec-
tivités territoriales. Par définition, chaque projet sera unique. 
J’émets donc un avis défavorable. 

Mme la présidente. Quel est l’avis du Gouvernement ? 

Mme Jacqueline Gourault, ministre. Je partage bien sûr vos 
attentes au sujet du droit à la différenciation, mais il ne serait 
guère habile, selon moi, de le mentionner par écrit dans le 
présent texte. Nous anticiperions sur le contenu de la réforme 
constitutionnelle. 

Mme la présidente. La parole est à M. Arnaud Viala. 

M. Arnaud Viala. Madame la rapporteure, j’ai évoqué non 
pas les projets eux-mêmes, mais le principe de différenciation 
et d’expérimentation. Selon moi, l’Agence doit pouvoir être 
active en la matière. Votre réponse est donc à côté de la 
plaque, si vous me permettez de le dire ainsi, et a été 
prononcée sur un ton inutilement cassant, car je n’ai pas 
cherché, me semble-t-il, à être désagréable. 

J’ai dit moi-même, madame la ministre, que nous antici-
perions le débat sur le principe de différenciation et d’expé-
rimentation. Toutefois, vous n’ignorez pas qu’il figure déjà 
dans la Constitution. 

Mme Jacqueline Gourault, ministre. Seulement l’expéri-
mentation ! 

M. Arnaud Viala. En mentionnant notre souhait que 
l’Agence puisse contribuer à son extension, nous n’introdui-
rions nullement un cavalier législatif, et cette anticipation ne 
serait pas totalement hors de propos. 

(L’amendement no 313 n’est pas adopté.) 

Mme la présidente. La parole est à M. Arnaud Viala, pour 
soutenir l’amendement no 315. 

M. Arnaud Viala. Il est défendu. 

Mme la présidente. Quel est l’avis de la commission ? 

Mme Yolaine de Courson, rapporteure. C’est le préfet qui 
incarnera l’Agence dans chaque département. Il est donc 
inutile de prévoir que le préfet rendra compte de ses activités 
à lui-même. J’émets donc un avis défavorable. 

(L’amendement no 315, repoussé par le Gouvernement, n’est 
pas adopté.) 

Mme la présidente. La parole est à M. Jean-Félix Acqua-
viva, pour soutenir l’amendement no 467. 

M. Jean-Félix Acquaviva. Selon nous, il appartient au Parle-
ment de confier à l’Agence une véritable mission d’accompa-
gnement des collectivités territoriales soucieuses d’accueillir 
de nouvelles populations. Il s’agit d’aider ces collectivités à 
gagner en attractivité. 

(L’amendement no 467, repoussé par la commission et le 
Gouvernement, n’est pas adopté.) 

Mme la présidente. La parole est à M. Jean-Louis Bricout, 
pour soutenir l’amendement no 94. 

M. Jean-Louis Bricout. Il vise à préciser que l’agence 
concourt à la mise en œuvre des orientations nationales en 
matière de mobilités. Les sénateurs avaient proposé une 
rédaction analogue. D’après l’exposé des motifs du projet 
de loi d’orientation des mobilités, cet objectif sera fixé à 
l’Agence, qui sera un outil d’application de ce second 
texte. C’est donc, en quelque sorte, un amendement de 
cohérence gouvernementale, madame la ministre. 

Mme la présidente. Quel est l’avis de la commission ? 
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Mme Yolaine de Courson, rapporteure. Défavorable. 

Mme la présidente. Quel est l’avis du Gouvernement ? 

Mme Jacqueline Gourault, ministre. Même avis. 

M. Jean-Louis Bricout. Ben dites donc ! 

M. Bruno Millienne. Il est satisfait, mon cher collègue ! 
(L’amendement no 94 n’est pas adopté.) 

Mme la présidente. La parole est à M. Max Mathiasin, 
pour soutenir l’amendement no 86. 

M. Max Mathiasin. Il est défendu. 
(L’amendement no 86, repoussé par la commission et le 
Gouvernement, n’est pas adopté.) 

Mme la présidente. La parole est à M. Arnaud Viala, pour 
soutenir l’amendement no 312. 

M. Arnaud Viala. Je souhaite revenir sur la différenciation et 
l’expérimentation, à propos desquelles ni Mme la rappor-
teure ni Mme la ministre ne m’ont donné satisfaction. Cet 
amendement vise à insérer dans le texte trois alinéas qui 
permettraient à l’Agence de contribuer au déploiement des 
dispositions relatives à la différenciation et à l’expérimenta-
tion, qui sont vraiment importantes pour les territoires. Je ne 
vois pas comment une agence spécifiquement dédiée à la 
cohésion des territoires pourrait ne pas s’impliquer en la 
matière. 

Mme la présidente. Quel est l’avis de la commission ? 

Mme Yolaine de Courson, rapporteure. L’ANCT apportera 
son soutien à des projets soutenus par les acteurs locaux, mais 
elle ne suscitera pas ces projets. Si des collectivités locales 
s’associent pour défendre ensemble un projet d’expérimenta-
tion, elles pourront bien évidemment saisir l’Agence. Il n’est 
pas nécessaire d’insérer ces trois alinéas dans le texte pour 
cela. J’émets donc un avis défavorable. 

Mme la présidente. Quel est l’avis du Gouvernement ? 

Mme Jacqueline Gourault, ministre. Mon avis est exacte-
ment le même que celui de Mme la rapporteure. 

(L’amendement no 312 n’est pas adopté.) 

Mme la présidente. La parole est à Mme Yolaine 
de Courson, pour soutenir l’amendement no 409. 

Mme Yolaine de Courson, rapporteure. Il est rédactionnel, 
madame la présidente. 

(L’amendement no 409, accepté par le Gouvernement, est 
adopté.) 

Mme la présidente. La parole est à M. Guy Bricout, pour 
soutenir l’amendement no 366. 

M. Guy Bricout. Au vu de l’étendue des missions de la 
future ANCT, il conviendrait de préciser dans la loi que le 
rapport annuel rendant compte de l’exécution des missions 
de l’Agence présentera des propositions de simplification des 
normes et de la réglementation applicables aux collectivités 
territoriales, comme le prévoit le rapport du préfet préfigu-
rateur. Ce serait une excellente chose que l’Agence formule 
de telles propositions de simplification. 

Mme la présidente. Quel est l’avis de la commission ? 

Mme Yolaine de Courson, rapporteure. Il existe un Conseil 
national d’évaluation des normes applicables aux collectivités 
locales et à leurs établissements publics. Celui-ci est plus à 
même de formuler les propositions que vous préconisez. 
J’émets donc un avis défavorable. 

M. Thierry Benoit. Dommage ! 
(L’amendement no 366, repoussé par le Gouvernement, n’est 
pas adopté.) 

Mme la présidente. La parole est à M. Jean-Louis Bricout, 
pour soutenir l’amendement no 95. 

M. Jean-Louis Bricout. Issu des travaux de la délégation aux 
collectivités territoriales et à la décentralisation, il vise à poser 
le principe de la gratuité des actions de l’Agence lorsqu’elle 
facilite et soutient les projets présentés par les communes et 
leurs groupements, à l’exception des prestations qui inter-
viendraient dans le secteur concurrentiel, notamment en 
matière de maîtrise d’œuvre. 

Mme la présidente. Quel est l’avis de la commission ? 

Mme Yolaine de Courson, rapporteure. Nous avons déjà eu 
ce débat hier soir. Avis défavorable. 

(L’amendement no 95, repoussé par le Gouvernement, n’est pas 
adopté.) 

Mme la présidente. La parole est à Mme Célia de Lavergne, 
pour soutenir l’amendement no 437. 

Mme Célia de Lavergne, rapporteure pour avis. Il s’agit d’un 
amendement de cohérence. Par rapport à la version adoptée 
par le Sénat, la commission a voté un amendement étendant 
la mission de l’Agence dans le domaine du numérique. La 
nouvelle formulation fait référence aux « réseaux de commu-
nications électroniques mobiles et fixes à très haut débit ». En 
conséquence, il serait logique que le ministre chargé des 
communications électroniques participe au conventionne-
ment des activités de l’Agence. Le présent amendement 
vise donc à l’ajouter à la liste des ministres compétents 
mentionnés à l’alinéa 20 de l’article 2. 

(L’amendement no 437, accepté par la commission et le 
Gouvernement, est adopté.) 

Mme la présidente. La parole est à Mme Véronique 
Louwagie, pour soutenir l’amendement no 124. 

Mme Véronique Louwagie. Il concerne les relations entre 
l’État et les collectivités territoriales. Dans l’objectif de ratio-
naliser et de rendre cohérentes les interventions des divers 
opérateurs de l’État qui apportent leur concours financier aux 
projets défendus par les collectivités, nous proposons que 
l’Agence puisse se voir confier un rôle de guichet unique 
gérant tout ou partie des subventions allouées par lesdits 
opérateurs aux collectivités et à leurs groupements. 

Mme la présidente. Quel est l’avis de la commission ? 

Mme Yolaine de Courson, rapporteure. En tant qu’interlo-
cuteur des collectivités, l’ANCT informera, orientera et 
conseillera, mais ne distribuera pas de financements. Les 
partenaires de l’Agence, notamment ceux avec lesquels elle 
passera des contrats pluriannuels, continueront d’apporter 
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des financements aux différents projets. Ce sera par exemple 
le cas de la Caisse des dépôts et consignations. J’émets donc 
un avis défavorable. 

(L’amendement no 124, repoussé par le Gouvernement, n’est 
pas adopté.) 

(L’article 2, amendé, est adopté.) 

Après l’article 2 

Mme la présidente. Nous en venons aux amendements 
portant article additionnel après l’article 2. 

La parole est à M. Frédéric Reiss, pour soutenir l’amende-
ment no 431. 

M. Frédéric Reiss. Cet amendement constitue une synthèse 
de trois amendements déposés sur l’article 2, qui ont été 
rejetés. Je crains fort que celui-ci ne subisse le même sort. 
Cependant, trois fois rien, cela pourrait faire quelque chose. 
(« Très bien ! » sur les bancs du groupe LR.) 

Mme la présidente. Quel est l’avis de la commission ? 

Mme Yolaine de Courson, rapporteure. Il convient de 
n’exclure aucun projet a priori. Or l’amendement tend à 
limiter le champ de l’Agence à un type de projets, ce qui 
en exclurait de fait un grand nombre. Ainsi, son adoption 
exclurait tout projet n’impliquant pas d’acteur privé. J’émets 
par conséquent un avis défavorable. 

Mme la présidente. Quel est l’avis du Gouvernement ? 

Mme Jacqueline Gourault, ministre. Je comprends ce que 
vous voulez dire pour les projets de territoire dans les pôles 
d’équilibre territorial et rural – PETR –, dans les pays ou 
dans les établissements publics de coopération intercommu-
nale – EPCI. Mais nous avons pris le parti de n’exclure 
aucune collectivité. Votre proposition ne correspond donc 
pas à notre projet. 

Reste – c’est l’essentiel – que les projets auxquels vous 
pensez ne seront pas interdits. Le texte prévoit explicitement 
que l’on pourra faire des projets à l’échelle des PETR. 

(L’amendement no 431 n’est pas adopté.) 

Mme la présidente. Je suis saisie de cinq amendements, nos 

446, 457, 459, 477 et 521, qui peuvent faire l’objet d’une 
présentation groupée. 

La parole est à Mme Sylvia Pinel, pour les soutenir. 

Mme Sylvia Pinel. Nous l’avons indiqué hier et cet après- 
midi : la création de l’Agence nationale de la cohésion des 
territoires vise à venir en aide aux collectivités territoriales ne 
disposant pas de l’ingénierie nécessaire à la mise en œuvre de 
leurs compétences. 

Or la présente proposition de loi ne va pas au bout de la 
logique simplificatrice. Dans son intervention au centième 
congrès des maires de France, le Président de la République 
avait relevé une « action publique aujourd’hui […] éclatée 
entre des guichets et des acteurs divers », appelant à « une 
simplification de l’État à sa tête pour avoir une agence 
unique ». 

Afin de ne pas multiplier les interlocuteurs, de renouer avec 
l’ambition initiale tendant à la création de l’ANCT et 
d’aboutir à la simplification demandée par les élus locaux, 
nous proposons de transférer les activités et missions de 
l’Agence nationale pour la rénovation urbaine – ANRU –, 
du Commissariat général à l’égalité des territoires 
– CGET –, de l’Agence nationale de l’habitat 
– ANAH –, de l’Autorité de régulation des communications 
électroniques et des postes – ARCEP – et du Centre d’études 
et d’expertise sur les risques, l’environnement, la mobilité et 
l’aménagement – CEREMA – vers l’ANCT. 

Mme la présidente. Quel est l’avis de la commission ? 

Mme Yolaine de Courson, rapporteure. Avis défavorable. 
L’ANCT rassemblera déjà trois organismes en absorbant 
tout ou partie de leurs missions et de leur personnel. Il 
n’est pas inconcevable d’aller plus loin, mais nous n’avons 
pas prévu d’autres fusions à court terme, car il faut aller vite si 
l’on veut que l’Agence voie le jour et soit efficace rapidement. 

Mme la présidente. Quel est l’avis du Gouvernement ? 

Mme Jacqueline Gourault, ministre. Je connais la vision 
pertinente de Philippe Vigier dans ce domaine. Le Gouver-
nement a envisagé certaines de ces fusions, mais il a finale-
ment décidé de faire fusionner le CGET, l’EPARECA 
et l’Agence du numérique. Nous verrons ensuite comment 
cela fonctionne. Pour les autres instances dont vous avez 
parlé, nous aurons recours à des conventions. 

Pour l’heure, et afin de garantir l’efficacité du dispositif, il 
n’y a pas lieu de voter ces amendements, car nous ne sommes 
pas prêts à une fusion générale. 

Mme la présidente. La parole est à Mme Sylvia Pinel. 

Mme Sylvia Pinel. Puisque le Gouvernement n’est pas 
fermé à l’idée de créer une véritable agence de la cohésion 
du territoire rassemblant tous ces services, pourquoi ne pas 
introduire dans le texte une clause de revoyure ? Nous 
pourrions ainsi débattre d’une fusion afin d’intégrer, 
lorsque vous serez prêts, ces différents services à l’Agence. 

Pour avoir beaucoup travaillé avec eux dans une autre vie, 
je sais combien cette fusion profiterait aux territoires. 
Pourquoi ne pas envoyer aux élus locaux le signal qu’ils 
attendent ? 

Mme la présidente. La parole est à M. Thierry Benoit. 

M. Thierry Benoit. Mon intervention s’adresse à la postérité. 
(Sourires.) On se souviendra que, dès 2019, les députés du 
groupe Libertés et territoires et ceux du groupe UDI, Agir et 
indépendants ont partagé la même vision, en plaidant pour la 
simplification et le rassemblement des outils, des agences, des 
forces vives, bref de tout ce qui a besoin d’être mis en ordre 
de marche – et non pas en marche. 

On retiendra qu’ils ont aussi souhaité doter ces outils de 
véritables moyens stratégiques, c’est-à-dire de moyens finan-
ciers, puisque c’est ce qui manque. 

La postérité retiendra enfin que nous avons soutenu cette 
vision et voté les amendements déposés par M. Vigier et ses 
collègues.  

M. Pierre Cordier. Ce sont des visionnaires, à l’UDI… 

Mme la présidente. Je donne la parole est à Mme la 
ministre, qui va sans doute faire elle aussi une déclaration à 
la postérité. 
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Mme Jacqueline Gourault, ministre. En effet ! Quand vous 
vous êtes levé, monsieur le député, j’ai cru qu’emporté par 
votre volonté de rassembler, vous alliez annoncer la fusion de 
vos deux groupes politiques, LT et UDI-Agir… (Rires et 
applaudissements sur les bancs des groupes LaREM et 
MODEM.) 

Plus sérieusement, l’amendement no 477 tend à transférer 
vers l’ANCT les activités et les missions de l’ARCEP. C’est 
impossible, puisqu’il s’agit d’une autorité indépendante. 

L’amendement no 457 vise à transférer vers l’ANCT celles 
du CGET. C’est déjà fait. 

Pour les autres instances, nous conservons le statu quo, par 
conventionnement.   

(Les amendements nos 446, 457, 459, 477, 521, successive-
ment mis aux voix, ne sont pas adoptés.) 

M. Thierry Benoit. Les progressistes y étaient favorables ! 

Mme la présidente. Je suis saisie de deux amendements, nos 

481 et 483, qui peuvent faire l’objet d’une présentation 
groupée. 

La parole est à M. Michel Castellani, pour les soutenir. 

M. Michel Castellani. Avec votre permission, je commen-
cerai par présenter l’amendement no 483. Celui-ci tend à ce 
qu’un comité local de solidarités soit mis en place au sein de 
l’Agence nationale de cohésion des territoires pour chaque 
agglomération comprenant des quartiers prioritaires de la 
politique de la ville. 

Il s’agit d’une préconisation du rapport Borloo, lequel 
prévoit qu’un tel comité puisse étudier les possibilités de 
financer de manière urgente toutes les actions de soutien 
indispensables dans le champ éducatif, social et sanitaire. Il 
s’agit d’adapter la matrice des outils de l’action publique. 

Ce comité disposerait d’1 million d’euros par an pour agir. 
Il pourrait aussi mobiliser les acteurs du territoire, notam-
ment les bailleurs sociaux, les entreprises et les chambres 
consulaires. Il servirait d’amorçage à l’action publique et 
pourrait pallier le déséquilibre induit par l’abattement de la 
taxe foncière sur les propriétés bâties, actuellement à la charge 
des communes, qui aggrave de facto l’équilibre des finances 
locales. 

L’amendement no 481 tend à créer, au sein de l’Agence 
nationale de la cohésion des territoires, un comité chargé 
d’assurer le suivi de la mise en œuvre des programmes de 
la politique de la ville – autre recommandation du rapport 
Borloo. Ce comité de suivi assurerait la mise en œuvre et la 
déclinaison de la politique de la ville à destination des terri-
toires urbains en difficulté. 

Nous souhaitons en effet doter l’ANCT d’un comité 
chargé d’alerter sur les difficultés rencontrées dans la mise 
en œuvre des actions à destination des territoires le plus en 
difficulté, afin d’amorcer une logique de réactivité et de 
dynamisme. (Mme Sylvia Pinel applaudit.) 

Mme la présidente. Quel est l’avis de la commission ? 

Mme Yolaine de Courson, rapporteure. Avis défavorable. 
Les articles 5 et 7 prévoient déjà la création de deux 
comités. Il ne semble pas utile de créer de nouvelles instances. 

Mme la présidente. Quel est l’avis du Gouvernement ? 

Mme Jacqueline Gourault, ministre. Même avis. 
(Les amendements nos 481 et 483, successivement mis aux voix, 
ne sont pas adoptés.) 

Mme la présidente. La parole est à M. Vincent Thiébaut, 
pour soutenir l’amendement no 513. 

M. Vincent Thiébaut. Afin de rendre possible l’application 
du futur droit à la différenciation, je propose que l’Agence 
puisse demander l’autorisation de déroger à la norme – ce qui 
constituera une expérimentation avec certains préfets – pour 
mener à bien sur des territoires des projets qui seraient 
bloqués en raison de problèmes normatifs, réglementaires 
ou autres. 

Mme la présidente. Quel est l’avis de la commission ? 

Mme Yolaine de Courson, rapporteure. Avis défavorable. 
L’amendement ne précise pas de quelle expérimentation il 
s’agirait. 

Mme la présidente. Quel est l’avis du Gouvernement ? 

Mme Jacqueline Gourault, ministre. Même avis. 
(L’amendement no 513 n’est pas adopté.) 

Article 3 

Mme la présidente. Plusieurs orateurs sont inscrits sur 
l’article. 

La parole est à Mme Isabelle Valentin. 

Mme Isabelle Valentin. Madame la ministre, la fracture 
territoriale s’accentue. Aujourd’hui, deux France se regar-
dent : deux France dans lesquelles le niveau de développe-
ment est de plus en plus injuste, deux France dans lesquelles 
l’accès aux soins et la mobilité sont inégalitaires, deux France 
dans lesquelles l’accès à internet et au numérique est dispa-
rate, deux France qui s’opposent de plus en plus et qui, un 
jour, risquent de ne même plus se regarder, alors qu’elles 
devraient être complémentaires. 

La France est un pays merveilleux par sa diversité et ses 
différences. Cela fait trop longtemps qu’une majorité de 
Français se sentent – non sans raison – mis au ban de la 
République. Cela fait trop longtemps qu’une majorité de 
Français, précisément ceux qui vivent dans nos communes 
de moins de 10 000 habitants, se sentent lésés et même 
oubliés. 

Aujourd’hui, à l’occasion de ce texte, nous devons leur 
redonner toute leur place, y compris dans nos territoires de 
montagne. L’article 3 énonce les dispositions relatives à la 
composition du conseil d’administration de l’Agence natio-
nale de la cohésion des territoires. Ce conseil d’administra-
tion est le symbole de l’intérêt que le texte porte à l’ensemble 
de nos territoires. Or, sa composition actuelle ne reflète 
malheureusement pas leur diversité. 

Oui, les territoires de montagne connaissent des problé-
matiques bien spécifiques et doivent à ce titre être représentés 
au conseil d’administration de l’Agence. Celle-ci doit, plus 
que jamais, travailler directement avec les forces vives de nos 
régions et de nos départements, en ayant pour seul enjeu 
l’aménagement équitable de l’ensemble de nos territoires. 
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De plus, dans un souci de cohérence, il semble fonda-
mental que les projets portés par les collectivités territoriales 
fassent l’objet d’une véritable coordination. Le niveau perti-
nent pour assurer cette cohésion est à l’évidence l’échelon 
régional, qui porte une vision stratégique et globale du terri-
toire. 

Mme la présidente. La parole est à M. Maxime Minot. 

M. Maxime Minot. « C’est dans les vieilles marmites qu’on 
fait les meilleures soupes. » Ce dicton est loin de convenir au 
travail législatif. La proposition de loi utilisant les anciennes 
formules qui ont prouvé leurs limites en apporte une 
nouvelle illustration. 

Si nous parvenons à résorber les fractures territoriales, ce 
n’est certainement pas en créant un établissement public de 
plus, financé par un nouvel impôt – qui servira à piloter un 
plan national décidé depuis Paris –, mais au contraire en 
nous s’appuyant sur les élus locaux et sur les bonnes pratiques 
existant déjà sur le terrain et en les généralisant sur le terri-
toire. 

Les élus locaux demandent d’autant plus d’écoute et de 
proximité qu’ils sont confrontés à de nombreux défis : déser-
tification médicale, administrative, éducative ; baisse sans 
précédent des dotations pour assumer leurs compétences ; 
guichet unique pour de nombreux administrés. Et la liste 
est encore longue. 

Malgré ce contexte, la majorité actuelle continue à se défier 
des élus locaux. On le sent à la manière dont l’article a été 
modifié en commission. Alors que la rédaction initiale votée 
par le Sénat prévoyait, au sein du conseil d’administration de 
l’Agence, un nombre égal de représentants de l’État et des 
collectivités locales, notre commission a décidé de donner la 
majorité aux premiers. 

Une fois encore, c’est une occasion manquée. Au lieu de 
faire confiance à l’intelligence et aux bonnes pratiques d’ingé-
nierie locale, notamment départementale, qui se développent 
partout sur le territoire, vous imposez au niveau national un 
nouvel objet administratif plus ou moins identifié, dont le 
financement reste flou. 

Il ne serait pas concevable que celui-ci provienne des 
moyens actuellement accordés aux collectivités territoriales, 
compte tenu des efforts qui leur sont déjà demandés. La 
verticalité du pouvoir ne doit pas s’entendre toujours dans 
le même sens, du haut vers le bas. Elle peut aussi s’exercer du 
bas – donc des élus locaux – vers le haut. 

Mme la présidente. La parole est à M. Michel Castellani. 

M. Michel Castellani. Vous l’avez dit, madame la ministre, 
l’ANCT marque un « retour de l’État sur les territoires ». 
Nous vous croyons sur parole, même si nous n’avions pas 
remarqué que l’État les avait quittés. Nous faisons face à une 
décentralisation centralisatrice, les préfets faisant office de 
référents uniques. Il ne faut guère se bercer d’illusions, 
dans un pays comme la France, à la structure ossifiée 
d’État-nation, aux traditions bétonnées en matière de centra-
lisation. On nous dit que la gouvernance aura lieu non plus 
du haut vers le bas, mais du bas vers le haut. Avec ce que 
représente cette agence en termes de concentration d’orga-
nismes d’État, j’ai bien peur qu’in fine, on n’aboutisse à une 
gouvernance du haut vers le haut. Nous autres, députés de 
Corse, sommes largement vaccinés, après le voyage, l’an 
dernier, du Président de la République, qui a tenu le catastro-

phique discours de Bastia. Nous souhaitons d’ailleurs que son 
futur séjour soit l’occasion de retrouver une plus saine 
approche des choses. 

Pour en revenir à l’article 3, nous défendrons des amende-
ments visant, au moins, à ce que la composition du conseil 
d’administration et du comité d’action reflète au mieux la 
présence et l’esprit d’initiative des collectivités. En toute 
hypothèse, madame la ministre, la création de cet énième 
établissement ne saurait faire l’économie d’une révolution 
politique de la France, caractérisée par une simplification 
réelle et profonde de l’usine à gaz administrative et un trans-
fert de la dévolution fiscale et de compétences – transfert 
adapté et contrôlé a posteriori, certes, mais opérationnel vers 
les territoires. 

Mme la présidente. La parole est à Mme Danielle Brule-
bois. 

Mme Danielle Brulebois. L’article 3 définit la composition 
du conseil d’administration de l’Agence. Dans la rédaction 
initiale, il était composé de dix-sept membres disposant d’une 
voix délibérative – des représentants de l’État, un député, un 
sénateur, des représentants des collectivités territoriales, de la 
Caisse des dépôts et consignations et des salariés et agents 
publics de l’Agence. L’examen en commission et le travail de 
notre groupe nous permettent de vous proposer une compo-
sition du conseil d’administration beaucoup plus équilibrée 
et plus riche. Nous avons ainsi largement modifié le texte 
initial. En effet, d’autres membres viennent étoffer le conseil 
d’administration, qui disposeront d’une voix consultative. Ils 
apporteront un autre éclairage et des expertises complémen-
taires. Il s’agit des représentants de l’Agence nationale pour la 
rénovation urbaine, de l’Agence nationale de l’habitat, de 
l’Agence de l’environnement et de la maîtrise de l’énergie 
– ADEME – et du Centre d’études et d’expertise sur les 
risques, l’environnement, la mobilité et l’aménagement. 

Fidèles à notre volonté d’assurer l’équité entre les terri-
toires, nous avons aussi veillé à l’inclusion de l’ensemble 
d’entre eux, en favorisant, au sein du conseil d’administration 
de l’Agence, une juste représentation des territoires métropo-
litains et ultramarins. Par ailleurs, nous avons renforcé le rôle 
des parlementaires dans la gouvernance, en accordant quatre 
sièges aux députés et aux sénateurs, au lieu de deux prévus 
initialement. La parité est strictement respectée, puisque 
l’écart entre femmes et hommes ne pourra être de plus 
d’une personne. 

Afin de renforcer le rôle de la représentation nationale dans 
le contrôle de l’action publique et la transparence de nos 
institutions, je proposerai un amendement qui vise à 
garantir la bonne information des assemblées parlementaires 
sur les conditions d’embauche et le statut du directeur 
général. Avec un conseil d’administration ainsi constitué 
sur le plan national, l’Agence nationale de cohésion des 
territoires sera sur de bons rails pour être l’interlocutrice 
privilégiée et éclairée de nos territoires. 

Mme la présidente. La parole est à M. Sébastien Leclerc. 

M. Sébastien Leclerc. Madame la ministre, l’article 3 
définit la composition du conseil d’administration de 
l’Agence nationale de la cohésion des territoires. Au-delà 
des statuts et des mots, c’est grâce à ce conseil que 
l’Agence pourra œuvrer dans l’intérêt de nos territoires. Le 
texte adopté en première lecture au Sénat prévoyait de 
réserver la majorité des sièges du conseil d’administration 
aux représentants des collectivités territoriales. N’en 
déplaise à Mme Brulebois, quelle déception de constater 
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qu’en commission, avec l’accord du Gouvernement, cet 
article a été complètement réécrit. Ainsi, l’Agence serait 
pilotée par l’État : quel paradoxe ! Sa création a en effet été 
rendue nécessaire par le fait que l’État, depuis plusieurs 
décennies, n’a pas su assurer la cohésion des territoires, et 
c’est ce même État qui serait chargé d’apporter les solutions. 

Madame la ministre, vous avez occupé récemment, comme 
la plupart d’entre nous, des fonctions au sein d’un exécutif 
local. Nous partageons une conviction : la France ne réussira 
que par ses territoires. Du grand débat est ressorti, comme le 
montrent de nombreux comptes rendus, une attente, une 
demande, la nécessité d’enclencher un acte III de la décen-
tralisation. Madame la ministre, ce projet de loi devait être 
l’occasion d’appliquer de premières propositions issues du 
grand débat. Faites confiance aux territoires, et laissez les 
élus locaux occuper une place prépondérante dans cette 
agence. 

Mme la présidente. Je suis saisie de trois amendements, nos 

492, 472 et 471, pouvant être soumis à une discussion 
commune. 

La parole est à M. Hubert Wulfranc, pour soutenir l’amen-
dement no 492. 

M. Hubert Wulfranc. Madame la ministre, comme vous 
l’avez souligné à plusieurs reprises, l’ANCT n’exclura 
aucune collectivité ni aucun projet. Il n’y a pas, a priori, 
d’enjeu financier, comme nous l’ont confirmé nos collègues. 
Le recours à cet outil d’expertise sera par ailleurs facultatif. 
C’est un outil d’aide à la décision à la discrétion des élus 
locaux, sans enjeu contraignant pour l’État. Ce sont des 
conditions devant permettre de confier la prépondérance 
des sièges aux représentants des collectivités, des parlemen-
taires et des représentants du personnel, et d’assurer une 
représentation de tous les acteurs qui agissent au quotidien 
sur le terrain : l’Association des maires de France, l’Associa-
tion des maires Ville et Banlieue de France, l’Association des 
maires ruraux de France, l’Association nationale des élus de la 
montagne, l’Assemblée des communautés de France, 
l’Assemblée des départements de France, l’Association des 
régions de France et l’Association Villes de France. 

Mme la présidente. Veuillez conclure, mon cher collègue ! 

M. Hubert Wulfranc. Tel est l’objet de cet amendement. 

Mme la présidente. Sur l’amendement no 492, je suis saisie 
par le groupe de la Gauche démocrate et républicaine d’une 
demande de scrutin public. 

Le scrutin est annoncé dans l’enceinte de l’Assemblée 
nationale. 

Les amendements nos 472 et 471 peuvent faire l’objet d’une 
présentation groupée. 

La parole est à M. Jean-Félix Acquaviva, pour les soutenir. 

M. Jean-Félix Acquaviva. Nous sommes au cœur du sujet 
de la gouvernance de cette agence, qui donnera le la de sa 
politique et en définira le sens. Elle permettra de déterminer 
si son action se caractérisera par l’équilibre ou la confusion. Il 
s’agira soit d’une agence uniquement déconcentrée qui, en 
opportunité, aura le dernier mot, soit d’une agence décen-
tralisée, accompagnée par l’État. 

L’amendement no 471 a pour objet de garantir que la 
création de l’Agence constituera une avancée majeure pour 
le développement des territoires par une gouvernance du 

conseil d’administration qui assure une place importante à 
ceux-ci. Il vise ainsi à prévoir que le conseil d’administration 
sera composé en nombre égal de représentants de l’État et de 
représentants des conseils d’administration – communes et 
groupements. L’amendement no 472, quant à lui, reprend la 
rédaction du Sénat.  

Mme la présidente. Quel est l’avis de la commission sur ces 
amendements ? 

Mme Yolaine de Courson, rapporteure. L’ANCT sera une 
agence de l’État qui mobilisera les moyens de l’État et qui 
s’incarnera dans le représentant de l’État dans le département, 
autrement dit, le préfet. C’est un outil au service des projets 
des collectivités locales comme de la mise en œuvre des 
programmes nationaux de l’État. Il n’est donc pas possible 
d’accorder la majorité des sièges de son conseil d’adminis-
tration aux représentants des collectivités locales. Par ailleurs, 
la liste des associations représentatives des collectivités et 
groupements de collectivités devra être définie par décret. 
Avis défavorable.  

Mme la présidente. Quel est l’avis du Gouvernement ? 

Mme Jacqueline Gourault, ministre. Je dirai quelques mots 
à ce sujet, étant précisé que je ne reprendrai pas la parole sur 
chaque amendement. Naturellement, comme la rapporteure 
vient de le rappeler, l’ANCT sera une agence d’État. Il est 
donc normal que l’État dispose de la majorité des voix au sein 
du conseil d’administration. Monsieur Acquaviva, il existe 
plusieurs agences, en Corse, qui dépendent de la collectivité 
territoriale de Corse : je pense qu’il ne vous viendrait pas à 
l’idée de les faire présider par des représentants de l’État. De 
la même façon, un département ne confiera pas la présidence 
d’une agence départementale à un agent de l’État. Or, par le 
texte soumis à votre examen, l’État crée une agence 
employant des fonctionnaires d’État et disposant de fonds 
d’État : il est donc normal que l’État dispose de la majorité 
des voix. Je pourrais tenir le même discours s’agissant d’une 
collectivité territoriale. 

En revanche, je tiens à rappeler que le président du conseil 
d’administration sera choisi parmi les membres du collège des 
élus. Le Gouvernement s’est par ailleurs montré favorable à la 
proposition de loi organique visant à ce que le directeur 
général de l’ANCT soit nommé par décret après avis des 
commissions parlementaires (Brouhahas sur les bancs du 
groupe LR)… 

Mme la présidente. Chers collègues, je vous prie d’écouter 
la réponse de Mme la ministre. 

On n’est pas à la plage ! (Exclamations sur les bancs du 
groupe LR.) 

Mme Yolaine de Courson, rapporteure. Ni à la montagne ! 

Mme Jacqueline Gourault, ministre. Enfin, comme cela a 
été rappelé par plusieurs orateurs, il est nécessaire que les 
différents niveaux de collectivités territoriales soient repré-
sentés. Telle est la position du Gouvernement. 

Mme la présidente. La parole est à M. Jean-Marie Sermier. 

M. Jean-Marie Sermier. Madame la ministre, nous vous 
avions dit hier qu’il fallait laisser sa chance au débat. Force est 
de constater que vous ne nous avez guère offert la possibilité 
d’enrichir le texte. Nous venons de terminer l’examen de 
l’article 2, qui concerne les missions de l’Agence, sur lequel 
nous avons été faiblement entendus. Nous commençons 
l’examen de l’article 3, dont les dispositions, relatives à la 
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composition du conseil d’administration, c’est-à-dire à la 
gouvernance, sont importantes. N’ayez pas peur : donnez 
leur chance aux élus, faites-leur confiance en leur permettant 
d’être majoritaires au sein du conseil d’administration, pour 
qu’ils puissent imprimer leur marque sur l’Agence. 

Les députés du groupe LR voteront bien évidemment ces 
amendements. (Applaudissements sur les bancs du groupe LR.) 

Mme la présidente. La parole est à M. François Pupponi. 

M. François Pupponi. Madame la ministre, c’est peut-être 
une agence d’État, mais elle offrira une ingénierie visant à 
mettre en œuvre des projets financés principalement par les 
collectivités locales. Si l’État finançait les projets, on pourrait 
trouver normal qu’il dirige l’Agence, mais, pour la plupart 
d’entre eux, ce ne sera pas le cas. L’ANRU, par exemple, sera 
financé presque exclusivement par des fonds d’Action 
logement, et non par des crédits de l’État. L’État emploie 
l’argent d’Action logement. Il dirige l’Agence en utilisant les 
fonds des autres. C’est le principe des agences d’État. (Excla-
mations sur les bancs du groupe LaREM.) 

Mme Jacqueline Gourault, ministre. Action logement, ce 
ne sont pas les collectivités locales ! 

M. François Pupponi. C’est le principe, c’est historique, cela 
a toujours été ainsi. Si le président de l’ANRU, fonction que 
j’ai occupée, était choisi dans le collège des personnalités 
qualifiées, il n’avait aucun pouvoir. Celui qui dirige 
l’Agence est le directeur général, nommé par l’État : tout le 
monde le sait. 

Vous avez une chance historique de créer un nouveau type 
d’agence, différent de ce qui a existé jusqu’à présent, avec un 
poids paritaire de l’État et des collectivités locales dans la 
prise de décision. Nous pouvons vivre un moment histo-
rique. Si, au contraire, nous faisons comme dans le vieux 
monde, nous retrouverons les travers du vieux monde. 
(Applaudissements sur les bancs des groupes LT et UDI-Agir.) 

Mme la présidente. La parole est à M. Jean-Félix Acqua-
viva. 

M. Jean-Félix Acquaviva. Madame la ministre, en Corse, il 
existe des agences, les syndicats mixtes, financées à 80 % par 
la collectivité et présidées par la collectivité, mais où les 
membres de celle-ci sont minoritaires ; en effet, les représen-
tants des communes, des groupements de communes, du 
comité de massif, que je préside, et des filières y sont majori-
taires. Il y a l’instruction du dossier et le cofinancement du 
schéma d’aménagement de la montagne, preuve que la subsi-
diarité existe, même à un autre niveau. 

Je rejoins ce qu’a dit mon collègue François Pupponi : nous 
sommes face à un enjeu de taille. Alors que l’Agence veut être 
la garante de la cohésion des territoires et défendre les plus 
fragiles d’entre eux dans un pacte de confiance, l’État agira 
avec ses services déconcentrés pour donner des jugements 
d’opportunité, y compris sur les financements extérieurs 
des collectivités, sachant que ces dernières ont des compé-
tences d’aménagement du territoire, qui se matérialisent par 
des directives territoriales d’aménagement, des plans de 
développement et des pactes avec les communes et les inter-
communalités. Il y a donc hiatus, contradiction et concur-
rence ! 

Alors que cette agence aurait pu être d’un type nouveau, on 
renouvelle la main de fer dans un gant de velours. C’est 
dommage ! 

Mme la présidente. La parole est à M. Hubert Wulfranc. 

M. Hubert Wulfranc. Madame la ministre, je suis profon-
dément d’accord avec la première partie de votre réponse. 
Qui paie, décide ! Quand j’étais maire… (Sourire de 
M. Hubert Wulfranc et rires sur tous les bancs.) Qui paie, 
décide, évidemment !  

M. Pascal Lavergne. C’est l’inverse : qui commande, paie ! 

M. Hubert Wulfranc. Or, comme l’ont souligné plusieurs de 
nos collègues, vous ne payez rien ! Vous définissez l’Agence 
comme un ensemblier, c’est-à-dire un chef d’orchestre 
tâchant de créer de bonnes conditions pour que le 
donneur d’ordre, l’élu, conduise à bien son projet. Mon 
amendement vous demande d’accorder votre confiance aux 
représentants des élus locaux pour assembler au mieux les 
projets. 

Mme la présidente. Je mets aux voix l’amendement no 492. 
(Il est procédé au scrutin.) 

Mme la présidente. Voici le résultat du scrutin : 
Nombre de votants . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  104 
Nombre de suffrages exprimés . . . . . . . . . . . . . . . .  104 
Majorité absolue . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  53 

Pour l’adoption . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  33 
contre . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  71 

(L’amendement no 492 n’est pas adopté.) 

(Les amendements nos 472 et 471, successivement mis aux voix, 
ne sont pas adoptés.) 

Mme la présidente. Je suis saisie de deux amendements, nos 

12 et 201, pouvant être soumis à une discussion commune. 

La parole est à M. Vincent Descoeur, pour soutenir 
l’amendement no 12. 

M. Vincent Descoeur. Il préconise de limiter à quarante le 
nombre de membres du conseil d’administration de l’Agence, 
dans un souci d’efficacité. Nous avions récemment formulé 
une telle proposition pour le conseil d’administration d’une 
autre agence. 

Mme la présidente. La parole est à M. Jean-Pierre Vigier, 
pour soutenir l’amendement no 201. 

M. Jean-Pierre Vigier. Plafonner le nombre de membres du 
conseil d’administration à quarante évitera la formation 
d’une usine à gaz et permettra de prendre des décisions 
rapides et efficaces, à même de s’appliquer concrètement 
dans les territoires, notamment ruraux. 

Mme la présidente. Quel est l’avis de la commission ? 

Mme Yolaine de Courson, rapporteure. Il n’est pas néces-
saire d’inscrire un tel plafond dans la loi. Le nombre de 
membres doit permettre de bien représenter tout le 
monde. Avis défavorable. 

Mme la présidente. Quel est l’avis du Gouvernement ? 

Mme Jacqueline Gourault, ministre. Il est évident que le 
conseil d’administration ne doit pas être pléthorique. Un 
effectif de quarante me semble assez raisonnable, mais ce 
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choix relève du pouvoir réglementaire, non du législatif. 
Nous partageons votre conviction, qui se traduira dans un 
décret. 

(Les amendements nos 12 et 201, successivement mis aux voix, 
ne sont pas adoptés.) 

Mme la présidente. Je suis saisie de trois amendements, nos 

115, 114 et 116, qui peuvent faire l’objet d’une présentation 
groupée. 

La parole est à M. Max Mathiasin, pour les soutenir. 

M. Max Mathiasin. Madame la ministre, vos propos ont 
soulevé des interrogations de ma part. En effet, nous sommes 
à l’ère de la décentralisation. Votre gouvernement souhaite 
aller vers la différenciation ; l’État crée une agence, dans 
laquelle vous voulez absolument qu’il soit majoritaire au 
conseil d’administration. Je préférerais qu’il y ait un équilibre 
entre les représentants de l’État, de la Caisse des dépôts et 
consignations et des collectivités territoriales. 

Des collègues ont défendu cette position, et il serait de bon 
sens d’adopter ces trois amendements, afin d’assurer un 
équilibre au sein du conseil d’administration, qui donnerait 
plus de latitude aux collectivités territoriales dans les discus-
sions et les réalisations.  

(Les amendements nos 115, 114 et 116, repoussés par la 
commission et le Gouvernement, successivement mis aux 
voix, ne sont pas adoptés.) 

Mme la présidente. Je suis saisie de cinq amendements, nos 

126, 518, 268, 290 rectifié et 294 rectifié, pouvant être 
soumis à une discussion commune. 

Les amendements nos 268, 290 rectifié et 294 rectifié sont 
identiques. 

La parole est à Mme Véronique Louwagie, pour soutenir 
l’amendement no 126. 

Mme Véronique Louwagie. Il propose d’intégrer les repré-
sentants de groupements professionnels intéressés dans le 
conseil d’administration de l’Agence. La présence des 
acteurs de l’ingénierie privée dans les instances de l’Agence 
peut présenter un grand intérêt, car ils participent à la 
mobilisation générale en faveur des territoires. 

Il importe de nouer un dialogue avec ces acteurs, en les 
intégrant dans le conseil d’administration de l’Agence. 

Mme la présidente. La parole est à Mme Laurianne Rossi, 
pour soutenir l’amendement no 518. 

Mme Laurianne Rossi. Il poursuit le même objectif que le 
précédent : notre pays a la chance de disposer d’une 
ingénierie de grande qualité, qu’elle soit publique ou 
privée ; les entreprises d’ingénierie privée de proximité sont 
des acteurs essentiels de nos territoires. Il s’agit de permettre à 
ces 21 000 entreprises présentes dans l’ensemble du territoire 
national, qui pèsent 220 000 emplois, d’être, au travers de 
leurs groupements professionnels, représentées au sein des 
instances de l’Agence et de participer à sa gouvernance, car 
elles définissent, accompagnent et mettent en œuvre, elles 
aussi, les projets de nos territoires. 

Cet amendement est cohérent avec la composition des 
comités de cohésion territoriale, qui fait une place à ces 
entreprises d’ingénierie privée. Parallèlement, l’ADEME 
prévoit que des représentants de groupements professionnels 

siègent dans son conseil d’administration. Par souci de paral-
lélisme et de cohérence, il convient d’associer l’ingénierie 
privée aux instances de l’ANCT. 

Mme la présidente. La parole est à M. Jean-Marie Sermier, 
pour soutenir l’amendement no 268. 

M. Jean-Marie Sermier. Madame la ministre, nous avons 
évoqué dans le débat la possibilité pour l’Agence de s’appuyer 
sur des compétences privées, notamment celles des agences 
privées. Cette coopération se ferait-elle en quasi-régie ou dans 
le cadre d’une mise en concurrence ? La réponse est relative-
ment fragile. Associer des entreprises privées au conseil 
d’administration, en leur donnant une voix consultative et 
non délibérative, donnerait une plus grande solidité juridique 
à l’ensemble de l’Agence.  

Mme la présidente. La parole est à M. Paul Molac, pour 
soutenir l’amendement no 290 rectifié. 

M. Paul Molac. Nous avons raté le coche tout à l’heure : 
plutôt que de donner la moitié des sièges du conseil d’admi-
nistration de l’Agence à des fonctionnaires d’État, nous 
aurions dû la donner aux élus locaux. Je ne comprends pas 
comment il sera possible de déployer des politiques efficaces 
avec des fonctionnaires, qui présentent certes quelques 
avantages, mais qui ignorent souvent les réalités de terrain. 
Il arrive qu’il faille leur expliquer les choses plusieurs fois 
pour qu’ils comprennent ! 

Mme Yolaine de Courson, rapporteure. C’est sympathique ! 

M. Paul Molac. Cet amendement, qui se rapproche des 
précédents, vise à ce que l’on garantisse un dialogue perma-
nent entre les différents acteurs, en intégrant dans le conseil 
d’administration de cette agence des représentants de groupe-
ments professionnels, notamment de l’ingénierie privée, dont 
l’article 2 de la proposition de loi reconnaît qu’elle est un des 
leviers de cette agence. 

Mme la présidente. La parole est à M. Guy Bricout, pour 
soutenir l’amendement no 294 rectifié. 

M. Guy Bricout. Son objet rejoint les propos tenus précé-
demment par mes collègues. La présence de représentants des 
acteurs de l’ingénierie privée dans les instances de l’Agence est 
une condition essentielle de réussite et de mobilisation 
générale en faveur des territoires. Comme l’a dit 
M. Sermier, ces représentants n’auraient qu’une voix consul-
tative. 

Mme la présidente. Quel est l’avis de la commission sur 
tous ces amendements ? 

Mme Yolaine de Courson, rapporteure. Si le secteur de 
l’ingénierie privée est très important pour l’Agence nationale 
de la cohésion des territoires, il n’a pas forcément sa place 
dans l’instance qui décidera de la stratégie nationale de 
l’Agence. L’avis de la commission est donc défavorable. 

Mme la présidente. Quel est l’avis du Gouvernement ? 

Mme Jacqueline Gourault, ministre. Défavorable. 
(Les amendements nos 126 et 518, successivement mis aux voix, 
ne sont pas adoptés.) 

(Les amendements identiques nos 268, 290 rectifié et 294 
rectifié ne sont pas adoptés.) 
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Mme la présidente. La parole est à Mme Christine 
Pires Beaune, pour soutenir l’amendement no 96. 

Mme Christine Pires Beaune. Cet amendement de 
Mme Battistel vise à ce que les parlementaires qui siégeront 
au conseil d’administration de l’Agence soient issus des 
groupes de la majorité et de l’opposition, afin d’assurer 
une juste représentation des forces politiques. 

Cette proposition est en phase avec le courrier que nous a 
envoyé aujourd’hui notre cher président Ferrand, dans lequel 
il demande l’approfondissement des droits des oppositions, 
des groupes minoritaires et des députés non inscrits. Voter 
cet amendement serait donc un signal intéressant. Madame 
la ministre, il me semble que vous vous étiez montrée plutôt 
favorable à cette proposition lors de l’examen du texte en 
commission.  

Mme la présidente. Quel est l’avis de la commission ? 

Mme Yolaine de Courson, rapporteure. Il est d’usage 
constant – et consacré par la loi du 3 août 2018 – que le 
président de chaque assemblée désigne, sur proposition des 
groupes politiques, des parlementaires de sensibilités politi-
ques différentes pour siéger dans les organismes extraparle-
mentaires. Avis défavorable. 

Mme la présidente. Quel est l’avis du Gouvernement ? 

Mme Jacqueline Gourault, ministre. Comme je l’ai indiqué 
en commission, la représentation équilibrée de la majorité et 
de l’opposition est prévue par la loi. Elle est obligatoire. Les 
présidents des deux assemblées doivent y veiller, conformé-
ment à la loi du 3 août 2018. Il est inutile de l’écrire à 
nouveau. L’amendement est satisfait. 

Mme la présidente. La parole est à Mme Christine 
Pires Beaune. 

Mme Christine Pires Beaune. Je retire l’amendement. 
(L’amendement no 96 est retiré.) 

Mme la présidente. La parole est à M. Sébastien Leclerc, 
pour soutenir l’amendement no 148. 

M. Sébastien Leclerc. Notre collègue Rolland en est le 
premier signataire. Il a pour objet d’assurer la présence 
d’élus locaux au sein du conseil d’administration de 
l’ANCT – organe assurant sa bonne marche –, afin que 
ceux-ci soient pleinement impliqués dans la coordination 
de l’action des territoires. 

Mme la présidente. Quel est l’avis de la commission ? 

Mme Yolaine de Courson, rapporteure. L’amendement est 
satisfait. Avis défavorable. 

Mme la présidente. Quel est l’avis du Gouvernement ? 

Mme Jacqueline Gourault, ministre. Même avis. Le texte 
prévoit que des représentants des collectivités territoriales 
– qui sont des élus locaux – y siégeront. 

M. Sébastien Leclerc. Merci, madame la ministre ! 

Mme la présidente. La parole est à M. Sébastien Jumel. 

M. Sébastien Jumel. Nous voici rassurés au sujet de la 
représentation plurielle de notre assemblée – et conforme à 
sa diversité – au sein de l’ANCT. Voilà qui est bien – et 
prévu par la loi, donc forcément bien ! 

Toutefois, c’est souvent dans la traduction territoriale des 
dispositions législatives que tout se joue. On mesure bien à 
quel point l’ANCT peut être non seulement un outil de mise 
en lisibilité de l’action de l’État, mais aussi, si l’on n’y prend 
garde, un outil de maillage territorial à son service – voire à 
celui de la majorité ! 

Il faut veiller, me semble-t-il, à faire en sorte que les 
parlementaires – de quelque bord qu’ils soient – siègent au 
sein des instances telles que les comités de pilotage, qui seront 
instaurés sous l’autorité des préfets de région et des sous- 
préfets d’arrondissement. 

Mme Jacqueline Gourault, ministre. Localement ? 

M. Sébastien Jumel. Oui, car c’est là que tout se passe, en 
fin de compte. L’Agence est définie par la loi. Que les élus 
locaux porteurs de projets y soient représentés, c’est la 
moindre des choses – tel est le sens, je crois, de l’amendement 
dont nous débattons. 

Quant à la présence des parlementaires dans les comités de 
pilotage locaux, lesquels seront placés sous l’autorité des 
préfets, eux-mêmes dotés de prérogatives renforcées, elle 
me semble également utile. Si elle est prévue, tant mieux, 
mais il est préférable de l’écrire. 

(L’amendement no 148 n’est pas adopté.) 

Mme la présidente. La parole est à M. François Pupponi, 
pour soutenir l’amendement no 447. 

M. François Pupponi. Il vise à faire en sorte que l’article 3 
mentionne les associations représentatives des élus locaux, 
notamment celles qui représentent les territoires ruraux, les 
territoires insulaires, les territoires de montagne et les terri-
toires urbains en difficulté. Toutes ont leur place au sein du 
conseil d’administration de l’ANCT : citons notamment 
l’Association des maires de France, l’Association des départe-
ments de France, l’Association des régions de France et 
l’Association des maires Ville et Banlieue de France. 
Assurer leur représentation au sein du conseil d’administra-
tion de l’ANCT aurait du sens, car elles pourraient y 
défendre les intérêts des territoires en difficulté, lesquels 
constituent son cœur de cible. 

Mme la présidente. Quel est l’avis de la commission ? 

Mme Yolaine de Courson, rapporteure. Avis défavorable. 

Mme la présidente. Quel est l’avis du Gouvernement ? 

Mme Jacqueline Gourault, ministre. S’agissant du conseil 
d’administration de l’ANCT, l’alinéa 7 de l’article 3 dispose : 
« Il doit être composé de manière à favoriser une juste 
représentation de la diversité des territoires métropolitains 
et ultramarins ». 

La représentation des territoires de montagne, comme 
d’autres, sera évidemment assurée par ce biais. Monsieur 
Pupponi, vous comprenez bien que nous ne pouvons pas 
commencer à dresser une liste, sinon, nous en avons pour 
la soirée ! 

M. Fabrice Brun. Laquelle est déjà bien entamée ! 

Mme la présidente. La parole est à M. Jean Lassalle. 

M. Jean Lassalle. J’observe que, sitôt que nous débattons 
de sujets concrets, un sentiment de sérénité s’empare de notre 
assemblée, ce qui me semble être une très bonne chose. 
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Malheureusement, la proposition de loi – pourtant pleine 
de bonnes intentions – ne fonctionnera pas. Cela n’ira guère 
mieux que ce que nous vivons depuis une quarantaine 
d’années, peu ou prou, voire depuis le début de la révolution 
industrielle. 

Il aurait fallu revenir sur le massacre administratif auquel se 
sont livrés le dernier président de la République et l’un de ses 
premiers ministres, parti depuis à Barcelone. Il fallait 
commencer par reconstruire notre administration et 
abroger la loi NOTRe. 

Chacun voit bien que les communes ont un rôle à jouer. 
L’ANCT pourrait leur offrir un renouveau. Chacun voit bien 
qu’il faut recadrer les départements, qui sont nécessaires. 
Quant aux régions, sont-elles la bonne réponse ? N’est-ce 
pas plutôt les provinces ? Je l’ignore. 

Quoi qu’il en soit, dès que le sujet est sérieux, l’unanimité 
règne. Il faut dire que votre président n’y est pas pour rien, 
madame la ministre. 

M. Sébastien Jumel. Bravo ! 

M. Jean Lassalle. Pourtant, nous partons – une fois de 
plus – sur de mauvaises bases. Je le regrette d’autant plus que 
Mme la ministre connaît le sujet – elle l’a dans la peau. 

Mme la présidente. La parole est à M. François Pupponi. 

M. François Pupponi. L’un des problèmes que pose ce genre 
d’agences, c’est que les élus ou les personnalités qualifiées 
choisies pour siéger au sein de leur conseil d’administration le 
sont par le Gouvernement. 

M. Sébastien Jumel. Exactement ! 

M. François Pupponi. Notre amendement vise à faire en 
sorte que les associations d’élus choisissent… 

Mme Yolaine de Courson, rapporteure. C’est le cas ! 

M. François Pupponi. Notre amendement vise à le préciser. 
Nous demandons fermement que les associations d’élus 
soient représentées au sein du conseil d’administration de 
l’ANCT. La rédaction du texte ne l’indique pas. Nous 
proposons de dresser la liste de celles qui désigneront leurs 
représentants. 

(L’amendement no 447 n’est pas adopté.) 

Mme la présidente. Je suis saisie de trois amendements 
identiques, nos 10, 46 et 133. 

La parole est à M. Vincent Descoeur, pour soutenir 
l’amendement no 10. 

M. Vincent Descoeur. Il vise à préciser que des représen-
tants de chaque niveau de collectivités territoriales siègent au 
sein du conseil d’administration. Il s’agit d’un amendement 
de bon sens, dès lors que l’ANCT a vocation à accompagner 
les projets qu’elles portent. 

Mme la présidente. La parole est à Mme Emmanuelle 
Anthoine, pour soutenir l’amendement no 46. 

Mme Emmanuelle Anthoine. Il a pour objet de s’assurer 
que chaque niveau de collectivités territoriales est représenté 
au sein de l’ANCT. 

Mme la présidente. La parole est à Mme Véronique 
Louwagie, pour soutenir l’amendement no 133. 

Mme Véronique Louwagie. Défendu. 

Mme la présidente. Quel est l’avis de la commission ? 

Mme Yolaine de Courson, rapporteure. Comme nous 
venons de l’indiquer, il incombera aux associations représen-
tatives des collectivités locales et de leurs groupements 
d’assumer la responsabilité de répartir les sièges entre les 
divers niveaux de collectivités. 

M. François Pupponi. On ne lit rien de tel dans le texte ! 

Mme Yolaine de Courson, rapporteure . Avis défavorable. 
(Les amendements identiques nos 10, 46 et 133, repoussés par le 
Gouvernement, ne sont pas adoptés.) 

Mme la présidente. Je suis saisie de deux amendements 
identiques, nos 11 et 211. 

La parole est à M. Vincent Descoeur, pour soutenir 
l’amendement no 11. 

M. Vincent Descoeur. Défendu. 

Mme la présidente. La parole est à M. Jean-Pierre Vigier, 
pour soutenir l’amendement no 211. 

M. Jean-Pierre Vigier. Défendu. 

Mme la présidente. Quel est l’avis de la commission ? 

Mme Yolaine de Courson, rapporteure. Avis défavorable. 

Mme la présidente. Quel est l’avis du Gouvernement ? 

Mme Jacqueline Gourault, ministre. Avis défavorable. 

Mme la présidente. La parole est à M. François Pupponi. 

M. François Pupponi. Madame la ministre, madame la 
rapporteure, ou bien mes collègues et moi-même avons un 
problème de compréhension, ou bien il existe un désaccord 
entre nous. 

Tel qu’il a été adopté en commission, le texte ne 
mentionne nulle part que les associations désigneront les 
représentants des collectivités territoriales : il évoque simple-
ment de tels représentants sans préciser la façon dont ils 
seront désignés. 

Si la loi précise qu’ils seront désignés par les associations 
d’élus, alors celle-ci sera claire et nous serons tous d’accord. Si 
tel n’est pas le cas, ils seront désignés par les collectivités 
territoriales et non par les associations d’élus. Le texte est 
écrit ainsi : c’est ce que nous nous efforçons de vous dire. 

Mme la présidente. La parole est à Mme la rapporteure. 

Mme Yolaine de Courson, rapporteure. Cette précision 
relève du décret. Elle y figurera. 

Mme la présidente. La parole est à Mme la ministre. 

Mme Jacqueline Gourault, ministre. En tant que membre 
du Gouvernement, je prends l’engagement – il figurera au 
compte rendu de nos débats – que les associations d’élus 
désigneront leurs représentants. 

M. François Pupponi. Parfait ! 
(Les amendements identiques nos 11 et 211 ne sont pas 
adoptés.) 
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Mme la présidente. La parole est à M. Jean-Félix Acqua-
viva, pour soutenir l’amendement no 488. 

M. Jean-Félix Acquaviva. Il vise également à préciser les 
modalités de représentation des collectivités territoriales. Dès 
lors que celle-ci est prévue par la loi, il importe de distinguer 
les collectivités à statut particulier et les collectivités d’outre- 
mer de celles qui relèvent du droit commun. 

En effet, les différences qui les séparent en matière de 
compétences induisent nécessairement des différences en 
matière d’intervention dans les projets de développement 
du territoire, ce qui n’est pas sans conséquence sur le renfor-
cement de la cohésion des territoires, lequel est l’objet général 
du texte. 

Il importe que les différents niveaux de collectivités terri-
toriales – collectivités à statut particulier, collectivités d’outre- 
mer et collectivités de droit commun – fassent chacun l’objet 
d’une représentation directe, dès lors qu’il est nécessaire de 
renforcer la cohésion de territoires aux compétences diffé-
rentes. 

(L’amendement no 488, repoussé par la commission et le 
Gouvernement, n’est pas adopté.) 

Mme la présidente. Je suis saisie de deux amendements 
identiques, nos 396 et 500. 

La parole est à M. Stéphane Baudu, pour soutenir l’amen-
dement no 396. 

M. Stéphane Baudu. L’article 3 décrit la composition du 
conseil d’administration de l’ANCT. Il prévoit notamment la 
présence des représentants des collectivités territoriales. 
Toutefois, il ne mentionne pas leurs groupements. 

Le présent amendement vise à corriger cet oubli, en 
prévoyant explicitement la présence des groupements de 
collectivités territoriales au sein du conseil d’administration 
de l’ANCT, en cohérence avec les autres dispositions du texte 
ainsi qu’avec les dispositions relatives à la gouvernance de 
certaines agences, notamment l’ANRU. 

M. Bruno Millienne. Bien vu, monsieur Baudu ! 

Mme la présidente. La parole est à M. Didier Martin, pour 
soutenir l’amendement no 500. 

M. Didier Martin. Il importe que les intercommunalités 
soient représentées au sein du conseil d’administration de 
l’ANCT. 

(Les amendements identiques nos 396 et 500, acceptés par la 
commission et le Gouvernement, sont adoptés.) (Exclamations 
sur les bancs du groupe LT.) 

M. François Pupponi. Contrairement aux associations 
d’élus, les intercommunalités peuvent figurer dans le texte ! 
Énorme ! 

Mme Jacqueline Gourault, ministre. Ce ne sont pas des 
collectivités territoriales ! 

Mme la présidente. Les amendements nos 203 et 14 peuvent 
être soumis à une discussion commune. 

La parole est à M. Jean-Pierre Vigier, pour soutenir l’amen-
dement no 203. 

M. Jean-Pierre Vigier. Afin d’assurer la prise en compte de 
leurs spécificités, les zones de montagne doivent être spécia-
lement représentées au conseil d’administration de l’ANCT. 

Mme la présidente. La parole est à M. Vincent Descoeur, 
pour soutenir l’amendement no 14. 

M. Vincent Descoeur. Il plaira certainement aux incondi-
tionnels de Prévert ! (Sourires.) Nous rappelons à nouveau la 
nécessité de prendre en compte la spécificité des zones de 
montagne. Toutefois, vous avez ébauché une réponse à nos 
préoccupations, madame la ministre. 

Mme la présidente. Quel est l’avis de la commission ? 

Mme Yolaine de Courson, rapporteure. Avis défavorable. 

Mme la présidente. Quel est l’avis du Gouvernement ? 

Mme Jacqueline Gourault, ministre. Je pense que les élus 
des zones de montagne vont faire du lobbying auprès des 
associations de maires, afin de siéger au sein du conseil 
d’administration de l’ANCT – j’en suis même certaine ! 
N’est-ce pas, madame la présidente ? 

Mme la présidente. C’est une éventualité, que nous étudie-
rons précisément, madame la ministre ! (Sourires.) 

(Les amendements nos 203 et 14, successivement mis aux voix, 
ne sont pas adoptés.) 

Mme la présidente. Les amendements nos 212 et 204 
peuvent faire l’objet d’une présentation groupée. 

La parole est à M. Jean-Pierre Vigier, pour les soutenir. 

M. Jean-Pierre Vigier. Il s’agit de tenir compte de la spéci-
ficité des zones rurales et des zones de revitalisation rurale, 
s’agissant de leur représentation au sein du conseil d’admi-
nistration de l’ANCT. 

Mme la présidente. Quel est l’avis de la commission ? 

Mme Yolaine de Courson, rapporteure. Avis défavorable. 

Mme la présidente. Quel est l’avis du Gouvernement ? 

Mme Jacqueline Gourault, ministre. Avis défavorable. Je 
vous rappelle en passant, mesdames et messieurs les 
membres du groupe Les Républicains, que vous avez 
déposé un amendement visant à limiter à quarante le 
nombre de membres du conseil d’administration de l’ANCT. 

(Les amendements nos 212 et 204, successivement mis aux voix, 
ne sont pas adoptés.) 

Mme la présidente. La parole est à Mme Sophie Auconie, 
pour soutenir l’amendement no 31. 

Mme Sophie Auconie. En commission a été votée une 
disposition qui assure une juste représentation, au sein du 
conseil d’administration, des territoires métropolitains et 
ultramarins dans leur diversité. C’est là une réelle avancée, 
mais nous proposons d’y ajouter une garantie supplémentaire 
en précisant qu’« au moins un représentant des outre-mer » 
siégera au conseil d’administration. 

(L’amendement no 31, repoussé par la commission et le 
Gouvernement, n’est pas adopté.) 
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Mme la présidente. Je suis saisie de trois amendements, nos 

13, 134 et 205, pouvant être soumis à une discussion 
commune. 

Les amendements nos 13 et 134 sont identiques. 

La parole est à M. Vincent Descoeur, pour soutenir 
l’amendement no 13. 

M. Vincent Descoeur. Cet amendement, qui se veut 
pratique, donnerait aux représentants des collectivités la 
possibilité d’être suppléés, afin d’assurer leur participation 
effective. Les élus siègent en effet dans de nombreuses 
agences ou commissions, et force est de constater qu’ils en 
sont parfois absents du fait de leurs obligations. L’amende-
ment me semble donc de bon sens. 

La même mesure pourrait d’ailleurs s’appliquer aux deux 
députés qui siégeront au conseil d’administration : il leur sera 
difficile d’y être présents si leur nombre total, demain, se 
trouve réduit de façon drastique. 

Mme la présidente. La parole est à M. Jean-Marie Sermier, 
pour soutenir l’amendement no 134. 

M. Jean-Marie Sermier. Les élus, notamment locaux, parti-
cipent en effet à beaucoup de comités, où leur représentation 
est paritaire avec celle des administrations ou des ministères. 
Lorsque la présence dans ces instances fait partie de l’activité 
professionnelle, et qu’elle est rémunérée à ce titre, on est 
présent tout le temps : c’est le cas des représentants des 
administrations. Les élus, eux, ont souvent d’autres tâches 
à accomplir, si bien qu’ils ne peuvent siéger en permanence. 
Il nous semble donc important de leur permettre d’avoir des 
suppléants. 

Mme la présidente. La parole est à M. Jean-Pierre Vigier, 
pour soutenir l’amendement no 205. 

M. Jean-Pierre Vigier. Tout en limitant le nombre de 
titulaires à quarante au maximum, il me semble intéressant 
de prévoir la possibilité de suppléants. 

Mme la présidente. Quel est l’avis de la commission sur ces 
différents amendements ? 

Mme Yolaine de Courson, rapporteure. Défavorable. (Excla-
mations sur les bancs du groupe LR.) 

M. Jean-Marie Sermier. Pourquoi ? 

Mme la présidente. Quel est l’avis du Gouvernement ? 

Mme Jacqueline Gourault, ministre. D’une façon générale, 
la suppléance n’est pas prévue dans les conseils d’adminis-
tration, que ce soit celui de l’ANRU, de l’ANAH, de 
l’ADEME ou du CEREMA. Avis défavorable, donc. 
(« Oh ! » sur les bancs du groupe LR.) 

M. Maxime Minot. Innovons ! 

Mme la présidente. La parole est à M. Vincent Descoeur. 

M. Vincent Descoeur. Ce n’est pas parce que la suppléance 
n’existe pas dans les instances que vous avez citées, madame 
la ministre, qu’il faut la refuser ici, d’autant qu’elle existe 
dans beaucoup d’autres instances. Chaque fois qu’une collec-
tivité, comme un département, désigne des représentants, elle 
désigne aussi leurs suppléants. C’est par exemple ce que 
prévoit la loi pour les services départementaux d’incendie 
et de secours. 

La chose est donc très fréquente : satisfaire à cet amende-
ment – dans un souci de représentation efficace, je le 
répète – ne représenterait pas un effort considérable. Ce 
serait même un signe positif dans cette soirée qui 
s’annonce longue. 

M. Jean-Marie Sermier. Aidez-nous à approuver le texte ! 

Mme la présidente. La parole est à M. François Pupponi. 

M. François Pupponi. Il me semble, madame la ministre, 
que vous pourriez faire ici un effort, car ce qui est demandé 
paraît raisonnable. Les élus seront minoritaires au sein du 
conseil d’administration, et la suppléance est prévue dans de 
très nombreux organismes. Nous pourrions donc innover. 

Mme Emmanuelle Anthoine. Eh oui ! 

M. François Pupponi. Pour conclure avec une boutade, les 
collègues du groupe LR pourraient retirer leurs amende-
ments, pour permettre à ceux du groupe majoritaire de les 
reprendre. Peut-être alors seraient-ils adoptés. (Sourires sur les 
bancs du groupe LR.) 

M. Vincent Descoeur. Je suis d’accord ! 
(Les amendements identiques nos 13 et 134 ne sont pas 
adoptés.) 

(L’amendement no 205 n’est pas adopté.) 

Mme la présidente. Je suis saisie de deux amendements 
identiques, nos 176 et 202. 

La parole est à Mme Emmanuelle Anthoine, pour soutenir 
l’amendement no 176. 

Mme Emmanuelle Anthoine. Cet amendement, par lequel 
nous proposons que le personnel de l’Agence ne siège pas au 
conseil d’administration, traduit une vision innovante et 
rénovée du rapport tissé entre l’État et les territoires. La 
mesure se justifie d’autant plus que le Gouvernement ne 
souhaite conférer aux représentants des autres agences de 
l’État qu’une voix consultative. 

Mme la présidente. La parole est à M. Jean-Pierre Vigier, 
pour soutenir l’amendement no 202. 

M. Jean-Pierre Vigier. Dans un souci de neutralité des 
décisions prises par le conseil d’administration de l’ANCT, 
et surtout pour prévenir tout conflit d’intérêts, cet amende-
ment vise à préciser que le personnel de l’Agence ne pourra y 
disposer de représentants. 

Mme la présidente. Quel est l’avis de la commission ? 

Mme Yolaine de Courson, rapporteure. Dans plusieurs 
agences de l’État – ADEME et CEREMA notamment –, 
le conseil d’administration inclut des représentants des 
personnels. L’ANCT résultant de la fusion d’organismes 
dont les personnels ont des statuts juridiques divers, il est 
intéressant de les associer pleinement à l’activité et à la 
construction de l’identité de cette agence. Avis défavorable. 

(Les amendements identiques nos 176 et 202, repoussés par le 
Gouvernement, ne sont pas adoptés.) 

Mme la présidente. La parole est à M. Sébastien Leclerc, 
pour soutenir l’amendement no 164. 
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M. Sébastien Leclerc. Afin que l’action de l’Agence natio-
nale de la cohésion des territoires soit totalement coordonnée 
avec l’aménagement des territoires, il est essentiel que les 
présidents des commissions de l’aménagement du territoire 
de l’Assemblée nationale et du Sénat siègent au conseil 
d’administration. 

Mme la présidente. Quel est l’avis de la commission ? 

Mme Yolaine de Courson, rapporteure. Aux termes du texte 
adopté en commission, deux députés et deux sénateurs siége-
ront au conseil d’administration de l’Agence, avec voix 
délibérative. La place des parlementaires dans cette instance 
me semble ainsi garantie. Avis défavorable. 

(L’amendement no 164, repoussé par le Gouvernement, n’est 
pas adopté.) 

Mme la présidente. La parole est à Mme Anne Blanc, pour 
soutenir l’amendement no 517. 

Mme Anne Blanc. Certaines évidences sont telles qu’on 
omet de les rappeler : je pense ici à ces acteurs incontourna-
bles que sont, dans les territoires, les représentants de l’arti-
sanat, du commerce, de l’industrie ou du monde agricole. 
Mon amendement vise donc à assurer, au sein du conseil 
d’administration de l’ANCT, une représentation des 
organismes consulaires, qui ont une importance éminente 
pour le développement local. 

(L’amendement no 517, repoussé par la commission et le 
Gouvernement, n’est pas adopté.) 

Mme la présidente. La parole est à Mme Laurianne Rossi, 
pour soutenir l’amendement no 522. 

Mme Laurianne Rossi. Défendu. 
(L’amendement no 522, repoussé par la commission et le 
Gouvernement, n’est pas adopté.) 

Mme la présidente. La parole est à Mme Célia de Lavergne, 
pour soutenir l’amendement no 421. 

Mme Célia de Lavergne, rapporteure pour avis. En commis-
sion, un amendement de Mme la rapporteure a permis 
d’intégrer des personnalités qualifiées au conseil d’adminis-
tration. Il s’agit ici de préciser que l’un d’entre eux est un 
représentant du monde économique, car, nous le savons, la 
redynamisation de certains territoires fragiles ne se fera pas 
sans le secteur privé. Ce sont des coopérations entre le public 
et le privé qui permettront de faire vivre nos territoires. 

Mme la présidente. Quel est l’avis de la commission ? 

Mme Yolaine de Courson, rapporteure. Défavorable. 

Mme la présidente. Quel est l’avis du Gouvernement ? 

Mme Jacqueline Gourault, ministre. Comme vous le savez, 
le Gouvernement ne souhaite pas voir détaillée, dans la loi, la 
nature des personnalités appelées à siéger avec voix consulta-
tive au sein du conseil d’administration. Au demeurant, une 
telle précision me semble relever du décret plutôt que de la 
loi. Nous y penserons donc dans la rédaction du décret. 

Mme la présidente. La parole est à Mme Célia de Lavergne, 
rapporteure pour avis. 

Mme Célia de Lavergne, rapporteure pour avis. Je retire 
l’amendement. 

(L’amendement no 421 est retiré.) 

Mme la présidente. La parole est à M. Didier Martin, pour 
soutenir l’amendement no 501. 

M. Didier Martin. Il s’agit d’attribuer une prérogative au 
président ou à la présidente du conseil d’administration : celle 
de permettre à d’autres établissements publics de l’État de 
participer, en tant que de besoin, aux travaux du conseil 
d’administration, avec voix consultative. Je pense par 
exemple aux agences de l’eau, à l’Agence française pour la 
biodiversité ou à l’Agence nationale du sport. 

Cet amendement, très consensuel, s’inscrit dans un esprit 
d’ouverture et mise sur l’intelligence du futur conseil d’admi-
nistration. 

Mme la présidente. Quel est l’avis de la commission ? 

Mme Yolaine de Courson, rapporteure. L’association de tels 
acteurs est à mes yeux envisageable, mais au niveau du comité 
départemental, c’est-à-dire au plus près des réalités territo-
riales, plutôt qu’au sein du conseil d’administration. Avis 
défavorable. 

(L’amendement no 501, repoussé par le Gouvernement, n’est 
pas adopté.) 

Mme la présidente. La parole est à M. Jean-Pierre Vigier, 
pour soutenir l’amendement no 207. 

M. Jean-Pierre Vigier. Par cet amendement rédactionnel, je 
propose de remplacer le mot : « favoriser » par le mot : 
« organiser ». 

La juste représentation de la diversité des territoires métro-
politains et ultramarins étant naturelle, elle doit être 
organisée par la loi qui institue l’Agence. 

Mme la présidente. Quel est l’avis de la commission ? 

Mme Yolaine de Courson, rapporteure. Défavorable. 

Mme la présidente. Quel est l’avis du Gouvernement ? 

Mme Jacqueline Gourault, ministre. Défavorable égale-
ment. J’étais en train de lire l’amendement dans le détail : 
je ne crois pas qu’il changerait grand-chose… 

M. Vincent Descoeur. Acceptez-le alors, ça ne mange pas de 
pain ! 

(L’amendement no 207 n’est pas adopté.) 

Mme la présidente. Je suis saisie de plusieurs amendements, 
nos 277, 50, 79, 144, 206, 15 et 44, pouvant être soumis à une 
discussion commune. 

Les amendements nos 50, 79 et 144 sont identiques, de 
même que les amendements nos 15 et 44. 

La parole est à Mme Isabelle Valentin, pour soutenir 
l’amendement no 277. 

Mme Isabelle Valentin. Les problématiques liées à la 
montagne, nombreuses, doivent être traitées avec des 
acteurs au plus près des réalités de terrain. Cet amendement 

ASSEMBLÉE NATIONALE – 2e SÉANCE DU 12 MARS 2019 2171 



vise à donner plus de représentativité, donc plus de poids, 
aux enjeux relatifs à la montagne, afin de les appréhender au 
mieux. 

Mme la présidente. La parole est à M. Jean-Yves Bony, 
pour soutenir l’amendement no 50. 

M. Jean-Yves Bony. Cet amendement, qui va dans le 
même sens que le précédent, vise à mentionner explicitement 
les territoires de montagne dans la loi. 

Mme la présidente. La parole est à M. Fabrice Brun, pour 
soutenir l’amendement no 79. 

M. Fabrice Brun. Quand j’étais un jeune technicien 
agricole, M. Bernard Bonin, éleveur et conseiller général 
du canton de Valgorge – qu’un certain préfet Court a bien 
connu –, le plus petit de l’Ardèche, me rappelait cette règle 
démocratique : quand on est petit, il faut être sur-représenté 
pour être entendu. 

Dans cet esprit, mon amendement vise à garantir la repré-
sentation des territoires ruraux et des zones de montagne au 
conseil d’administration de la future agence, afin, vous l’avez 
compris, qu’ils y soient convenablement entendus. 

Mme la présidente. La parole est à Mme Isabelle Valentin, 
pour soutenir l’amendement no 144. 

Mme Isabelle Valentin. Cet amendement vise à mentionner 
explicitement les territoires de montagne, qui, compte tenu 
de leurs problèmes bien spécifiques, doivent être représentés 
au sein du conseil d’administration. 

Mme la présidente. La parole est à M. Jean-Pierre Vigier, 
pour soutenir l’amendement no 206. 

M. Jean-Pierre Vigier. Cet amendement a le même objet 
que les précédents : il vise à assurer la représentation des 
territoires ruraux et de montagne au conseil d’administration. 
Ces territoires ont été si bien défendus par Fabrice Brun que 
je n’en dirai pas plus. 

Mme la présidente. La parole est à M. Vincent Descoeur, 
pour soutenir l’amendement no 15. 

M. Vincent Descoeur. C’est sans espoir d’obtenir satisfac-
tion, mais avec une détermination intacte, que je propose ici 
d’accorder une place particulière aux élus des territoires de 
montagne. 

Mme Jacqueline Gourault, ministre. Et du Massif central ! 
(Sourires.) 

Mme la présidente. La parole est à M. Jean-Marie Sermier, 
pour soutenir l’amendement no 44. 

M. Jean-Marie Sermier. Cet amendement de Martial 
Saddier est lui aussi en faveur des territoires de montagne. 
Il est particulièrement bien rédigé, puisque le mot « notam-
ment » permet de la souplesse. Si vous ne retenez qu’un seul 
amendement, je vous invite donc à choisir celui-ci. 

M. Vincent Descoeur. Eh bien bravo ! (Sourires.) 

M. Jean-Yves Bony. Sympa pour les copains ! (Sourires.) 

Mme la présidente. Quel est l’avis de la commission sur ces 
amendements ? 

Mme Yolaine de Courson, rapporteure. La rédaction actuelle 
de l’alinéa 7 répond aux préoccupations qu’expriment leurs 
auteurs. 

Avis défavorable. 

Mme la présidente. Quel est l’avis du Gouvernement ? 

Mme Jacqueline Gourault, ministre. Même avis. 
(L’amendement no 277 n’est pas adopté.) 

(Les amendements identiques nos 50, 79 et 144 ne sont pas 
adoptés.) 

(L’amendement no 206 n’est pas adopté.) 

(Les amendements identiques nos 15 et 44 ne sont pas adoptés.) 

Mme la présidente. La parole est à M. Michel Castellani, 
pour soutenir l’amendement no 448. 

M. Michel Castellani. Nous en sommes encore à définir la 
composition du conseil d’administration. Si la mention des 
territoires ultramarins est évidemment souhaitable tant ils 
sont singuliers, il ne faudrait pas négliger pour autant le 
caractère unique de certains territoires métropolitains. 
Notre groupe, composé d’élus venus de Corse, de territoires 
de montagne et de territoires urbains, connaît bien leur 
diversité. 

Notre amendement vise donc à expliciter que la composi-
tion du conseil d’administration de la future agence doit tenir 
compte de la diversité des territoires, particulièrement des 
territoires ruraux, de montagne et des territoires urbains en 
difficulté. 

M. Vincent Descoeur. Très bien ! Bonne idée ! 

M. Michel Castellani. Nous discutons depuis des heures de 
cet important sujet. L’essentiel n’est pas de savoir si le préfet 
ou les services de l’État seront ou non à leur place à la tête du 
conseil d’administration ou du comité d’action : ils le seront. 
L’essentiel est de savoir quelle logique fondamentale préside 
au fonctionnement de la nouvelle agence : gouvernance 
depuis le haut ou depuis le bas ? Centralisation déguisée ou 
non ? Recentralisation ou non ? Et, par conséquent, représen-
tation équilibrée et logique des territoires ou non ? 

Mme la présidente. Quel est l’avis de la commission ? 

Mme Yolaine de Courson, rapporteure. Défavorable. 

Mme la présidente. Quel est l’avis du Gouvernement ? 

Mme Jacqueline Gourault, ministre. Pour les mêmes 
raisons que précédemment, défavorable. 

(L’amendement no 448 n’est pas adopté.) 

Mme la présidente. La parole est à M. Jean-Louis Bricout, 
pour soutenir l’amendement no 97. 

M. Jean-Louis Bricout. Il s’agit d’assurer au sein du collège 
des collectivités territoriales une juste représentation de tous 
les territoires : ruraux, de montagne, de la politique de la ville, 
ultramarins. Cet amendement est inspiré par un esprit de 
justice. 

2172 ASSEMBLÉE NATIONALE – 2e SÉANCE DU 12 MARS 2019 



Un député du groupe LR. Très bien ! 
(L’amendement no 97, repoussé par la commission et le 
Gouvernement, n’est pas adopté.) 

Mme la présidente. La parole est à M. Sébastien Jumel, 
pour soutenir l’amendement no 491. 

M. Sébastien Jumel. Madame la ministre, on vous trouve 
vachement sympa, et très franche dans vos réponses : le débat 
est agréable… Mais, du coup, il faudrait quand même 
accepter un ou deux amendements de l’opposition 
(Sourires),.. 

Mme Jacqueline Gourault, ministre. J’en ai accepté ! 

M. Sébastien Jumel....sinon le plaisir sera gâché ! Vous êtes 
sympa, mais un peu fermée quand même… 

Je vous offre donc l’occasion d’accepter cet amendement 
déposé par Gabriel Serville et qui ne mange pas de pain, 
même s’il a une grande portée symbolique. Il tend à substi-
tuer au mot « métropolitains », historiquement doté d’une 
connotation péjorative… 

M. Didier Martin. Ça dépend pour qui ! 

M. Sébastien Jumel....dans la mesure où il rappelle le passé 
colonial de la France, l’adjectif « européens », plus conforme 
à la terminologie du droit international. C’est aussi une 
manière de prendre symboliquement en considération l’aspi-
ration des territoires d’outre-mer. 

Mme la présidente. Quel est l’avis de la commission ? 

Mme Yolaine de Courson, rapporteure. Défavorable. 

Mme la présidente. Quel est l’avis du Gouvernement ? 

Mme Jacqueline Gourault, ministre. Je ne crois pas que ce 
sera sur cet amendement qu’il sera favorable… (Sourires.) 

Plusieurs députés du groupe GDR. Sur lequel, alors ? 
(L’amendement no 491 n’est pas adopté.) 

Mme la présidente. La parole est à M. Paul Molac, pour 
soutenir l’amendement no 463. 

M. Paul Molac. Il vise à mentionner explicitement les terri-
toires insulaires. La France est un grand pays maritime, y 
compris en métropole, et compte nombre d’îles ayant 
chacune leurs problèmes spécifiques ; certaines sont d’ailleurs 
montagneuses. Il nous semble important qu’elles soient 
représentées au sein de l’Agence. 

Mme la présidente. Quel est l’avis de la commission ? 

Mme Yolaine de Courson, rapporteure. Le terme « ultrama-
rins » répond parfaitement à votre préoccupation. Avis 
défavorable. 

M. François Pupponi. C’est nouveau, ça ! On va leur appli-
quer l’article 74, alors ? 

Mme la présidente. Quel est l’avis du Gouvernement ? 

Mme Jacqueline Gourault, ministre. Défavorable. 

Mme la présidente. La parole est à M. Paul Molac. 

M. Paul Molac. Jusqu’à nouvel ordre, la Corse est bien une 
île ; pourtant, mes collègues corses ne sont pas ultramarins, 
même s’ils aimeraient sans doute relever de l’article 74 de la 
Constitution – mais il paraît que ce n’est pas possible. Nous- 
mêmes, nous avons de nombreuses îles – Belle-Île, Groix, 
Ouessant, Molène, les îles Chausey, etc. 

Mme Jacqueline Gourault, ministre. Oui, c’est ce que je 
disais ! 

(L’amendement no 463 n’est pas adopté.) 

Mme la présidente. Je suis saisie de plusieurs amendements 
identiques, nos 2, 245, 265, 267, 286, 350 et 474. 

La parole est à Mme Emmanuelle Anthoine, pour soutenir 
l’amendement no 2. 

Mme Emmanuelle Anthoine. Cet excellent amendement 
vise à mentionner explicitement dans le texte les territoires 
de montagne auxquels Mme la présidente est très attachée. La 
spécificité de leurs problèmes justifie qu’ils soient représentés 
au conseil d’administration de l’Agence. 

Mme la présidente. La parole est à M. Fabrice Brun, pour 
soutenir l’amendement no 245. 

M. Fabrice Brun. J’allais me contenter de dire « défendu », 
mais Patrick Mignola vient de me rappeler les vertus de la 
guerre d’usure ! 

M. Patrick Mignola. Je suis attaché à la montagne ! 
(Sourires.) 

M. Fabrice Brun. Je veux donc vous rappeler combien il 
importe de donner la priorité aux plus fragiles, de donner 
plus à ceux qui ont moins, donc de garantir vraiment – ou 
notamment – que les représentants des territoires de 
montagne siègent au conseil d’administration de la future 
agence. Redondance étant mère de compréhension, je 
pense que nous avons été compris – entendus, je ne sais pas. 

Mme la présidente. La parole est à M. Thibault Bazin, 
pour soutenir l’amendement no 265. 

M. Thibault Bazin. Défendu ! 

Mme la présidente. La parole est à M. Jean-Marie Sermier, 
pour soutenir l’amendement no 267. 

M. Jean-Marie Sermier. Madame la ministre, vous avez 
voulu préciser à cet alinéa que le conseil d’administration 
favorise une juste représentation des territoires métropolitains 
et ultramarins. C’est très bien pour les ultramarins, mais vous 
opposez les territoires ultramarins et les territoires de 
montagne puisque vous ne mentionnez pas ces derniers. 
Or ces deux types de territoires méritent que leur spécificité 
soit reconnue : puisque vous la reconnaissez pour le premier, 
faites de même pour le second et acceptez cet amendement ! 

Mme Jacqueline Gourault, ministre. Il y a des montagnes 
outre-mer aussi… 

Mme la présidente. La parole est à Mme Marie-Christine 
Dalloz, pour soutenir l’amendement no 286. 

Mme Marie-Christine Dalloz. S’il existe des territoires qui, 
aujourd’hui, ont légitimement le sentiment d’être oubliés par 
la République, ce sont bien ceux dont nous parlons. Ce n’est 
pas un hasard si le mouvement des gilets jaunes est né de la 
ruralité et particulièrement de la montagne. (Exclamations sur 
divers bancs.) 

ASSEMBLÉE NATIONALE – 2e SÉANCE DU 12 MARS 2019 2173 



M. Sébastien Jumel. De la plaine aussi ! 

Mme Marie-Christine Dalloz. Les premiers mouvements 
sont nés dans le Jura ! Mon collègue Jean-Marie Sermier 
est là pour l’attester. 

M. Hubert Wulfranc. Faut arrêter le pipeau, dans le Jura ! 
(Sourires.) 

Mme la présidente. Monsieur Wulfranc, s’il vous plaît ! 

Mme Marie-Christine Dalloz. Nous ne pouvons pas 
accepter que, parmi les territoires représentés au sein du 
conseil d’administration, soient mentionnés l’ensemble des 
territoires nationaux dans leur diversité, les territoires 
insulaires – ce qui peut s’entendre, car la France a une 
grande façade maritime –, mais non, de manière spécifique, 
les territoires de montagne. Vous êtes en train d’oublier une 
population qui ne le comprendra pas. L’Association natio-
nale des élus de montagne revendique donc légitimement 
que les élus de montagne fassent l’objet d’une attention 
particulière. Je crois cela juste, madame la ministre. 

Mme la présidente. La parole est à M. Pierre Morel-À- 
L’Huissier, pour soutenir l’amendement no 350. 

M. Pierre Morel-À-L’Huissier. Il vise également à défendre la 
montagne. 

Madame la ministre, qu’entendez-vous précisément par 
« juste représentation » ? Sur quel critère allez-vous vous 
fonder pour la déterminer : démographique, de superficie ? 
La ruralité, ce sont 80 % du territoire français et 20 % de la 
population ! 

Mme la présidente. La parole est à M. Jean-Félix Acqua-
viva, pour soutenir l’amendement no 474. 

M. Jean-Félix Acquaviva. Je vais faire du harcèlement, 
comme mon ami Fabrice Brun ! Cet amendement vise à 
inscrire les territoires de montagne au nombre de ceux qui 
seront représentés au conseil d’administration. Mais allons 
un peu plus loin : ce débat sur la gouvernance du conseil 
d’administration et sur les réalités montagnarde, insulaire et 
ultramarine soulève un vrai problème. 

M. Vincent Descoeur. Il a raison ! 

M. Jean-Félix Acquaviva. Si une différence d’appréciation 
se manifeste, c’est que nous voulons nommer ce qui a été 
reconnu par la loi – la loi montagne, les dispositions relatives 
aux territoires ultramarins, les clauses d’insularité – et que 
l’on refuse de faire apparaître au sein du conseil d’adminis-
tration de l’ANCT, dont les territoires et leur spécificité sont 
pourtant le principal objet. Cette divergence d’appréciation a 
quelque chose de culturel. 

Mme la présidente. Sur les amendements identiques nos 2, 
245, 265, 267, 286, 350 et 474, je suis saisie par le groupe 
Les Républicains d’une demande de scrutin public. 

Le scrutin est annoncé dans l’enceinte de l’Assemblée 
nationale. 

Quel est l’avis de la commission sur ces amendements ? 

Mme Yolaine de Courson, rapporteure. Défavorable. 

Mme la présidente. Quel est l’avis du Gouvernement ? 

Mme Jacqueline Gourault, ministre. Même avis. 

Mme la présidente. La parole est à M. Jean Lassalle. 

M. Jean Lassalle. Je voudrais profiter de cette ambiance 
exceptionnellement bonne pour dire à la ministre – qui n’est 
pas celle qui s’en occupe, mais qui est tout de même la 
ministre des territoires –, puisque l’on parle de la 
montagne, qu’il ne faut plus faire ce qui a été fait une fois 
encore, une fois de trop : nous mettre des ours n’importe 
comment. (Sourires sur plusieurs bancs.) C’est une blessure 
très grave, un véritable viol. Il ne faut pas recommencer. Je ne 
m’étendrai pas davantage sur ce point. 

Ensuite, on a parlé tout à l’heure du poids des territoires 
ruraux et de la montagne. Mais ce poids, qui a été réel, 
n’existe plus du tout aujourd’hui. À l’heure des commu-
nautés XXL, quel est le poids du maire d’une commune de 
10 000 ou de 15 000 hectares ? Il est nul ! Quant aux conseil-
lers départementaux, si leur création a bien sûr autorisé les 
binômes, regardez les territoires dont ils sont chargés : on ne 
les voit plus, on ne peut plus les voir ! Et combien y en a-t-il 
de montagnards ? J’avais 15 chefs-lieux de canton monta-
gnards ; j’en ai maintenant deux et demi. 

Voyez les régions : c’est une catastrophe. C’est comme dans 
les communautés de communes : un peu de montagne et 
beaucoup de territoires, qui sont parfois même, comme 
chez nous, très agglomérés. Voilà pourquoi on peut parler 
de communautés de communes urbaines dans des territoires 
où il y a un habitant au kilomètre carré ! C’est l’un des 
éléments auxquels il faut réfléchir. 

Je ne serai pas plus long, madame la présidente. Mais 
l’ambiance étant bonne et la ministre excellente, je voulais 
appeler l’attention sur ces faits. 

Mme la présidente. La parole est à M. Thibault Bazin. 

M. Thibault Bazin. Nous devons nous intéresser aux terri-
toires de montagne car c’est en leur sein que l’on souffre des 
fractures territoriales. Les mentionner contribue à résorber 
ces dernières. La rapporteure a cité Prévert ; cela me fait 
penser à ces quelques mots du poète : « Si quelqu’un vous 
dit : "Je me tue à vous le répéter", laissez-le mourir. » J’espère 
que cela n’arrivera pas avec la montagne, car la montagne, ça 
vous gagne ! 

Mme la présidente. Je mets aux voix les amendements 
identiques nos 2, 245, 265, 267, 286, 350 et 474. 

(Il est procédé au scrutin.) 

Mme la présidente. Voici le résultat du scrutin : 
Nombre de votants . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  85 
Nombre de suffrages exprimés . . . . . . . . . . . . . . . . . .  83 
Majorité absolue . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  42 

Pour l’adoption . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  26 
contre . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  57 

(Les amendements identiques nos 2, 245, 265, 267, 286, 350 
et 474 ne sont pas adoptés.) 

Mme Marie-Christine Dalloz. Ils n’aiment pas la montagne ! 

Mme la présidente. La parole est à M. Maxime Minot, 
pour soutenir l’amendement no 302. 
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M. Maxime Minot. Il vise à compléter l’alinéa 7 en 
mentionnant explicitement les territoires ruraux. Il est en 
effet essentiel que les territoires ruraux soient spécialement 
représentés au sein du conseil d’administration afin qu’ils 
puissent y faire valoir leurs besoins particuliers. 

(L’amendement no 302, repoussé par la commission et le 
Gouvernement, n’est pas adopté.) 

Mme la présidente. La parole est à M. François Pupponi, 
pour soutenir l’amendement no 449. 

M. François Pupponi. Après la montagne, il s’agit de la 
politique de la ville. 

(L’amendement no 449, repoussé par la commission et le 
Gouvernement, n’est pas adopté.) 

Mme la présidente. La parole est à M. Xavier Roseren, 
pour soutenir l’amendement no 493. 

M. Xavier Roseren. Permettez-moi un dernier amendement 
sur la montagne. Même si nous sommes proches de la 
surdose, nous ne pouvons pas laisser le monopole de la 
montagne à une seule partie de l’hémicycle ; c’est pourquoi 
je me permets d’en rajouter. 

M. Thibault Bazin. Très bien ! 

M. Xavier Roseren. L’alinéa 7 précise que la diversité des 
territoires métropolitains et ultramarins est représentée au 
conseil d’administration. Si vous l’avez rappelé, madame la 
rapporteure, les dispositions prévues ne comportent toutefois 
pas l’assurance de la représentation des territoires de 
montagne. Or ces derniers comportent des spécificités entraî-
nant des problèmes propres, qui nécessitent une présence au 
sein du conseil. 

Mme la présidente. Quel est l’avis de la commission ? 

Mme Yolaine de Courson, rapporteure. Avis défavorable. 

Mme la présidente. Quel est l’avis du Gouvernement ? 

Mme Jacqueline Gourault, ministre. Défavorable. 

Mme la présidente. La parole est à M. Sébastien Jumel. 

M. Sébastien Jumel. Nous ne frôlons pas la surdose mais, 
si nous n’y prenons garde, le ridicule. Nous assistons depuis 
trente ans – ce sont les politiques libérales qui y ont 
conduit – à un véritable déménagement du territoire, ce 
que le défenseur des droits a désigné, dans son rapport 
remis ce matin, comme la sape des services publics de proxi-
mité. Force est de constater que les lois qui se sont enchaînées 
n’ont reconnu qu’un seul fait : le fait métropolitain, les pôles 
de compétitivité, les pôles d’innovation,… 

M. Vincent Descoeur. Que faites-vous des pôles d’excel-
lence rurale ? 

M. Sébastien Jumel. …qui ont aspiré l’ensemble des autres 
territoires – montagnes, bords de mer, communes rurales, 
villes moyennes, villes urbaines les plus pauvres. Au bout du 
compte, à part les métropoles et les endroits où se trouvent 
les circonscriptions des députés de la République en marche, 
tous les territoires ont été abandonnés. (Rires sur les bancs du 
groupe LR. – Rumeurs sur les bancs du groupe LaREM.) 

Je propose par conséquent qu’on n’énumère pas, dans nos 
amendements, l’ensemble des territoires nécessitant des 
mesures de rattrapage parce que je crains que la nuit n’y 

suffise pas. L’Agence va-t-elle permettre de rattraper ces 
inégalités territoriales ? Va-t-elle permettre de corriger les 
fractures sociales et territoriales ? Je n’en suis pas certain… 

M. Fabrice Brun. Nous non plus ! 

M. Sébastien Jumel. …même si je le souhaite. 

Il faut arrêter de prendre soin des endroits qui vont très 
bien. Arrêtons de prendre soin des riches, des cadres 
supérieurs, qui vont très bien et n’ont pas besoin de l’État 
pour être en cohésion, et occupons-nous de tous les autres. Si 
l’Agence y contribue, alors nous aurons servi à quelque chose, 
qu’on soit en montagne ou en bord de mer. 

(L’amendement no 493 n’est pas adopté.) 

Mme la présidente. Je suis saisie de deux amendements 
identiques, nos 41 rectifié et 76 rectifié. 

La parole est à M. Frédéric Reiss, pour soutenir l’amende-
ment no 41 rectifié. 

M. Frédéric Reiss. Il concerne lui aussi la composition du 
conseil d’administration de l’ANCT. Notre collègue Martial 
Saddier propose la présence d’un élu de zone de montagne 
– ce qui n’étonnera pas de sa part – et un élu de zone 
frontalière. De nombreux territoires sont en effet concernés 
à la fois par les deux types de zones. 

Vous pouvez considérer que j’ai défendu les amendements 
nos 39 rectifié et 40 rectifié. 

M. Fabrice Brun et M. Maxime Minot. Très bien ! 

Mme la présidente. La parole est à M. Jacques Cattin, pour 
soutenir l’amendement no 76 rectifié. 

M. Jacques Cattin. Défendu ! 
(Les amendements identiques nos 41 rectifié et 76 rectifié, 
repoussés par la commission et le Gouvernement, ne sont pas 
adoptés.) 

Mme la présidente. Je suis saisie de deux amendements 
identiques, nos 39 rectifié et 74 rectifié. 

L’amendement no 39 rectifié vient d’être défendu. 

La parole est à M. Jacques Cattin, pour soutenir l’amen-
dement no 74 rectifié. 

M. Jacques Cattin. Défendu. 
(Les amendements identiques nos 39 rectifié et 74 rectifié, 
repoussés par la commission et le Gouvernement, ne sont pas 
adoptés.) 

Mme la présidente. Je suis saisie de deux amendements 
identiques, nos 40 rectifié et 75 rectifié. 

L’amendement no 40 rectifié a été défendu. 

L’amendement no 75 rectifié est-il défendu, monsieur 
Cattin ? 

M. Jacques Cattin. Oui, madame la présidente. 
(Les amendements identiques nos 40 rectifié et 75 rectifié, 
repoussés par la commission et le Gouvernement, ne sont pas 
adoptés.) 
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Mme la présidente. La parole est à M. Jean-Louis Bricout, 
pour soutenir l’amendement no 98. 

M. Jean-Louis Bricout. Nous souhaitons qu’à l’occasion du 
renouvellement du conseil d’administration, chaque 
catégorie de territoire prioritaire soit représentée. 

(L’amendement no 98, repoussé par la commission et le 
Gouvernement, n’est pas adopté.) 

Mme la présidente. La parole est à Mme Fadila Khattabi, 
pour soutenir l’amendement no 231. 

Mme Fadila Khattabi. Il vise à élire, à la tête de l’ANCT, 
une personne du sexe le moins représenté dans le cas où le 
conseil d’administration totalise un nombre impair de 
membres. Cette démarche est en cohérence avec l’alinéa 
précédent, qui garantit une juste représentation des 
femmes et des hommes au conseil d’administration. Vous 
allez me dire, bien sûr, que j’anticipe beaucoup sur la compo-
sition du conseil d’administration de la future agence. Eh 
bien, oui, et je vais vous dire pourquoi, chers collègues. 

Dans un rapport datant du 5 décembre dernier, le Haut 
Conseil à l’égalité entre les femmes et les hommes a publié 
une enquête sur la parité au sein des collectivités territoriales 
en se fondant sur l’application de la loi du 4 août 2014 pour 
l’égalité réelle entre les femmes et les hommes. Eh bien, je 
dois vous dire que le bilan est négatif : négatif pour les 
intercommunalités et pour les communes. Une collectivité 
sur dix ayant répondu à l’enquête dit même ignorer l’exis-
tence de cette disposition légale. 

Aussi, compte tenu des missions de la future Agence natio-
nale de la cohésion des territoires et de son rôle de médiation 
auprès de l’ensemble des collectivités territoriales, il me 
semble opportun d’envoyer un signal fort – j’insiste sur les 
deux derniers mots – en faveur d’une représentativité égali-
taire entre les femmes et les hommes, et donc de renforcer au 
maximum les dispositifs en faveur de la parité en son sein. 

Bref, vous l’avez compris, mes chers collègues, je vous 
demande, en plus d’être courageux, d’être audacieux. 
(Applaudissements sur quelques bancs du groupe LaREM. – 
Exclamations sur les bancs du groupe LR.) 

Mme la présidente. Voilà qui est dit. 

Quel est l’avis de la commission ? 

Mme Yolaine de Courson, rapporteure. Malgré l’avis défavo-
rable de la commission, je suis partagée et je donnerai, à titre 
personnel, un avis favorable. (Applaudissements sur quelques 
bancs du groupe LaREM.) 

Mme la présidente. Quel est l’avis du Gouvernement ? 

Mme Jacqueline Gourault, ministre. Comme vous le 
précisez dans l’exposé sommaire de votre amendement, 
madame Khattabi, la proposition de loi prévoit déjà une 
représentation juste des femmes et des hommes au conseil 
d’administration de l’Agence. Cependant, le Gouvernement 
n’est pas favorable à ce que le choix du président ou de la 
présidente soit restreint en cas de représentation moins 
importante de l’un ou l’autre sexe. Le Gouvernement 
donne donc un avis défavorable. 

(L’amendement no 231 n’est pas adopté.) 

Mme la présidente. La parole est à M. Jean-Marie Sermier, 
pour soutenir l’amendement no 270. 

M. Jean-Marie Sermier. Il s’agit de préciser que la fonction 
de membre du conseil d’administration de l’Agence est 
exercée à titre bénévole. 

Mme la présidente. Quel est l’avis de la commission ? 

Mme Yolaine de Courson, rapporteure. Si la ministre nous 
confirme que ce sera bien le cas et que cette disposition n’a 
pas besoin de figurer dans le texte, j’émettrai un avis défavo-
rable. 

Mme la présidente. Quel est l’avis du Gouvernement ? 

Mme Jacqueline Gourault, ministre. Bien sûr : cet amende-
ment est satisfait ; la non-rémunération des membres du 
conseil d’administration est la règle. 

M. Jean-Marie Sermier. Il est sans doute bon de le préciser 
tout de même. 

Mme Jacqueline Gourault, ministre. Je le répète : l’amen-
dement est satisfait. 

M. Fabrice Brun. Mais, comme la rapporteure sur l’amen-
dement précédent, vous pourriez donner un avis personnel 
favorable… 

(L’amendement no 270 n’est pas adopté.) 

Mme la présidente. Je suis saisie de deux amendements 
identiques, nos 174 et 475. 

La parole est à Mme Emmanuelle Anthoine, pour soutenir 
l’amendement no 174. 

Mme Emmanuelle Anthoine. Dans l’organisation de 
l’ANCT, le directeur général disposera naturellement d’un 
rôle central. Afin d’éviter toute recentralisation excessive, il 
paraît souhaitable de confier aux représentants des acteurs 
locaux le soin de choisir le patron opérationnel de l’Agence. 
Le présent amendement vise ainsi à conférer un réel rôle aux 
collectivités dans la gestion de l’Agence. 

Mme la présidente. La parole est à M. Philippe Vigier, 
pour soutenir l’amendement no 475. 

M. Philippe Vigier. Il est ici question de la nomination du 
directeur général, dont on sait très bien qu’il sera au quoti-
dien la cheville ouvrière de l’Agence, le président devant être 
moins présent. Nous souhaitons par conséquent un mode de 
désignation quelque peu novateur, que le directeur général ne 
soit pas nommé seulement par décret mais par le conseil 
d’administration. Cela n’enlèvera rien aux qualités de l’excel-
lente personne choisie ; cette procédure marquera au 
contraire une adhésion à une candidature. D’ailleurs, vous 
voyez bien que, il y a quinze jours, les membres nommés au 
Conseil constitutionnel par le président de chaque assemblée 
ont été auditionnés par la commission permanente compé-
tente de l’assemblée concernée. 

M. Sébastien Jumel. Ils avaient démissionné de leurs précé-
dentes fonctions avant même d’être auditionnés… 

M. Philippe Vigier. Nous proposons donc une procédure 
novatrice qui donnerait à l’ANCT et à son directeur général 
en particulier, une assise encore plus large qui lui permettrait 
d’avoir les coudées franches au quotidien. 

(Les amendements identiques nos 174 et 475, repoussés par la 
commission et le Gouvernement, ne sont pas adoptés.) 
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Mme la présidente. La parole est à M. Sébastien Leclerc, 
pour soutenir l’amendement no 165. 

M. Sébastien Leclerc. Nous considérons que la présence 
d’élus locaux est une nécessité impérieuse au bon fonction-
nement de l’Agence. Le rapport de Serge Morvan, au titre de 
la mission de préfiguration de l’Agence nationale de la 
cohésion des territoires, indique même qu’il s’agit d’une 
« condition essentielle de réussite de la mobilisation 
générale en faveur des territoires ». À cette fin, deux voies 
sont envisageables : intégrer au conseil d’administration des 
élus locaux ou bien créer un conseil stratégique composé 
d’élus locaux. 

(L’amendement no 165, repoussé par la commission et le 
Gouvernement, n’est pas adopté.) 

Mme la présidente. La parole est à Mme Danielle Brule-
bois, pour soutenir l’amendement no 427. 

Mme Danielle Brulebois. Il est proposé que les assemblées 
parlementaires soient informées du statut, des missions et des 
conditions d’embauche du directeur général, ainsi que de ses 
obligations et des modalités selon lesquelles ce dernier rend 
compte desdites obligations. Dans notre pays, il existe de 
nombreuses agences et d’organismes parapublics. Nous 
créons certes ici une nouvelle agence mais, par la même 
occasion, nous en supprimons trois. Reste que nos conci-
toyens demandent de la transparence. Aussi le présent 
amendement vise-t-il à assurer une meilleure information 
des parlementaires sur le statut et les actions du directeur 
de l’Agence nationale de la cohésion des territoires, ce que les 
parlementaires eux-mêmes ont fait à l’occasion du vote de la 
loi pour la confiance dans la vie politique. 

(L’amendement no 427, repoussé par la commission et le 
Gouvernement, n’est pas adopté.) 

(L’article 3, amendé, est adopté.) 

Après l’article 3 

Mme la présidente. Je suis saisie de deux amendements, nos 

178 et 47, portant article additionnel après l’article 3, qui 
peuvent être soumis à une discussion commune. 

La parole est à M. Frédéric Reiss, pour soutenir l’amende-
ment no 178. 

M. Frédéric Reiss. Nous avons beaucoup parlé de la lisibi-
lité de l’action publique dans les territoires. Cet amende-
ment, dont le premier signataire est M. Stéphane Viry, 
vise à la renforcer en associant l’ANCT, les départements 
et les services déconcentrés de l’État au sein d’une plateforme 
de compétences unique, et à organiser le financement des 
projets par l’intermédiaire d’un guichet unique. 

M. Maxime Minot. Très bien ! 

Mme la présidente. La parole est à Mme Emmanuelle 
Anthoine, pour soutenir l’amendement no 47. 

Mme Emmanuelle Anthoine. Dans le même esprit que 
l’amendement précédent, il vise à permettre une expérimen-
tation, d’une durée limitée à cinq ans, tendant à la création 
d’une plateforme de compétences associant les moyens de 
l’État et de l’ANCT avec ceux des départements pour gérer 
des missions d’ingénierie et organiser le financement des 
projets en faisant appel à un guichet unique. 

Mme la présidente. Quel est l’avis de la commission sur les 
deux amendements ? 

Mme Yolaine de Courson, rapporteure. Il est défavorable. 
Les deux amendements disposent qu’une expérimentation 
« peut être réalisée » ; or rien, dans les textes en vigueur ou 
dans la proposition de loi, n’empêche aujourd’hui de mener 
une telle expérimentation. Il est donc inutile d’inscrire cette 
possibilité dans la loi. 

Mme la présidente. Quel est l’avis du Gouvernement ? 

Mme Jacqueline Gourault, ministre. C’est exactement le 
même avis. Je rappelle que toute expérience peut être 
tentée localement. 

(Les amendements nos 178 et 47, successivement mis aux voix, 
ne sont pas adoptés.) 

Mme la présidente. La parole est à M. Guy Bricout, pour 
soutenir l’amendement no 365. 

M. Guy Bricout. Il vise à rétablir l’article 3 bis, adopté en 
commission au Sénat, relatif au périmètre de la future Agence 
nationale de la cohésion des territoires. Il permettrait à des 
conseils d’administration d’établissements publics interve-
nant dans des périmètres connexes et complémentaires à 
celui de l’Agence de décider d’intégrer cette dernière. Je 
pense à l’ANRU, à l’ANAH ou au CEREMA. 

Le rapport de préfiguration de M. le préfet Serge Morvan 
laissait en effet entrevoir que l’ANCT permettrait une ratio-
nalisation des interventions territoriales de l’État, en matière 
de soutien à l’ingénierie pour les projets des collectivités 
territoriales ou concernant la politique de la ville. 

L’adoption de l’amendement permettrait d’éviter la succes-
sion de lois dans les années à venir, comme ce fut le cas avec 
la création de l’AFB – l’Agence française pour la biodiver-
sité – puis de l’AFB-ONCFS, qui a repris les missions de 
l’AFB et de l’Office national de la chasse et de la faune 
sauvage. Si vous n’en doutez pas, l’ANCT sera une réussite. 

Mme la présidente. Quel est l’avis de la commission ? 

Mme Yolaine de Courson, rapporteure. Comme le Sénat l’a 
fait en séance publique, la commission a rejeté cette dispo-
sition. L’avis est défavorable. 

(L’amendement no 365, repoussé par le Gouvernement, n’est 
pas adopté.) 

Suspension et reprise de la séance 

Mme la présidente. La séance est suspendue. 
(La séance, suspendue le mercredi 13 mars 2019 à zéro heure 
cinq, est reprise à zéro heure quinze.) 

Mme la présidente. La séance est reprise. 

Mes chers collègues, je vais faire le point sur nos débats. 
Depuis le début de la séance, nous avons examiné 
140 amendements, soit 55 par heure. Le rythme actuel est 
donc deux fois plus rapide que celui des séances précédentes. 

Mme Yolaine de Courson, rapporteure. C’est bien ! On fait 
des progrès ! 
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Mme la présidente. C’est bien, en effet, mais il en reste 
161. À ce rythme, il nous faudra un peu plus de trois heures 
pour achever l’examen de la proposition de loi ordinaire, 
sachant que la proposition de loi organique ne compte que 
trois amendements. Cela veut dire… 

M. Fabrice Brun. Qu’il faudrait aller un peu plus vite ! 

Mme la présidente. …qu’il serait certes souhaitable d’accé-
lérer quelque peu, mais comme nous passerons sans doute du 
temps sur certains articles, tout cela peut nous emmener 
jusqu’à trois heures et demie du matin. Vous disposez de 
toutes les informations, mes chers collègues. À vous d’en tirer 
les enseignements qui conviennent… 

Article 4 

Mme la présidente. La suppression de l’article 4 a été 
maintenue par la commission. 

Après l’article 4 

Mme la présidente. Je suis saisie de plusieurs amendements 
portant article additionnel après l’article 4. 

La parole est à M. Frédéric Reiss, pour soutenir l’amende-
ment no 168. 

M. Frédéric Reiss. Cet amendement, dont le premier signa-
taire est Stéphane Viry, tend à insérer un nouvel article dans 
le code général des collectivités territoriales qui positionne 
l’ANCT en tant qu’interlocuteur unique et que facilitateur 
de l’intervention de l’État dans les territoires. Il serait aussi 
mentionné que l’objet de l’Agence est de réduire les inégalités 
territoriales. 

Mme la présidente. Quel est l’avis de la commission ? 

Mme Yolaine de Courson, rapporteure. Avis défavorable. 

Mme la présidente. Quel est l’avis du Gouvernement ? 

Mme Jacqueline Gourault, ministre. Cet amendement est 
totalement satisfait. 

Mme Yolaine de Courson, rapporteure. Eh oui ! 

Mme Jacqueline Gourault, ministre. Il rappelle en effet ce 
qu’est la mission même de l’ANCT. En conséquence, j’en 
demande le retrait. 

Mme la présidente. Monsieur Reiss, maintenez-vous 
l’amendement ? 

M. Frédéric Reiss. Je le retire, madame la présidente. 
(L’amendement no 168 est retiré.) 

Mme la présidente. Je suis saisie de quatre amendements 
identiques, nos 57, 60, 272 et 292. 

La parole est à M. Jean-Yves Bony, pour soutenir l’amen-
dement no 57. 

M. Jean-Yves Bony. Il prévoit la mise en place, dans chaque 
région, d’un comité régional de la cohésion des territoires, 
coprésidé par le préfet de région et le président du conseil 
régional, dont les travaux feront l’objet d’une présentation 
annuelle en conférence des territoires. Sa composition et ses 
modalités de fonctionnement seront précisées par décret. 

Mme la présidente. La parole est à M. Fabrice Brun, pour 
soutenir l’amendement no 60. 

M. Fabrice Brun. Il est défendu. 

Mme la présidente. La parole est à Mme Isabelle Valentin, 
pour soutenir l’amendement no 272. 

Mme Isabelle Valentin. Il est défendu. 

Mme la présidente. La parole est à M. Guy Bricout, pour 
soutenir l’amendement no 292. 

M. Guy Bricout. Défendu. 

Mme la présidente. Quel est l’avis de la commission sur ces 
quatre amendements identiques ? 

Mme Yolaine de Courson, rapporteure. Défavorable. 

Mme la présidente. Quel est l’avis du Gouvernement ? 

Mme Jacqueline Gourault, ministre. Nous ne voulons 
vraiment pas créer une structure de plus. L’avis est donc 
défavorable. 

(Les amendements identiques nos 57, 6 0, 272 et 292 ne sont 
pas adoptés.) 

Article 5 

Mme la présidente. Plusieurs orateurs sont inscrits sur 
l’article 5. 

La parole est à M. Adrien Morenas. 

M. Adrien Morenas. Élu, dans le Vaucluse, d’une circon-
scription semi-rurale et semi-urbaine, comme beaucoup 
d’autres sur le territoire national, je suis tout particulièrement 
attaché à l’approche territoriale de l’agence nationale dont il 
est question. Si l’on porte concrètement l’ambition d’une 
agence nationale au service de tous les territoires, il faut 
indéniablement la doter de comités locaux car ceux-ci 
permettront à tous les acteurs, publics comme privés, de se 
réunir régulièrement pour dialoguer en se fondant sur le 
même niveau d’information. Lesdits comités permettront 
un suivi sur mesure des dossiers, respectueux de toutes les 
particularités territoriales. Ainsi, il sera rendu possible 
d’aborder, avec toutes les parties prenantes compétentes, 
l’ensemble des problématiques essentielles relatives au 
développement comme à l’aménagement du territoire ; je 
pense notamment aux enjeux de santé et donc de désertifi-
cation médicale, autant d’urgences sociétales auxquelles nous 
devons rapidement répondre par des solutions territoriale-
ment adaptées et effectives. 

Mme la présidente. La parole est à Mme Isabelle Valentin. 

Mme Isabelle Valentin. À l’heure où la France et l’Europe 
sont en voie de sur-bureaucratisation, l’article 5 vise à créer 
un énième comité Théodule : le comité de la cohésion terri-
toriale. Cela fait craindre que l’Agence nationale de la 
cohésion des territoires ne devienne une énième usine à 
gaz, illisible pour les acteurs publics et encore moins compré-
hensible pour nos concitoyens. Ce serait une profonde erreur. 

Cependant, puisque ce comité va exister, on ne peut pas 
faire l’économie d’une réelle et sérieuse représentation de 
l’ensemble de nos territoires et de chaque niveau de collecti-
vités, afin de garantir le plein exercice des missions de 
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l’Agence nationale de la cohésion des territoires sur 
l’ensemble de notre pays, y compris en Corse et dans les 
outre-mer. 

En ce qui concerne le délégué territorial, la région serait 
incontestablement l’entité et l’échelon le mieux à même de 
répondre aux besoins et aux exigences des Français. 

Ainsi, il semble essentiel de modifier cet article sur deux 
points particuliers : d’une part, il faudrait que la tutelle du 
représentant de l’État soit associée à celle des représentants 
des collectivités départementales et régionales ; d’autre part, il 
serait tout autant souhaitable que les collectivités de la totalité 
des territoires du département soient bien représentées au 
comité de la cohésion territoriale. 

Mme la présidente. La parole est à Mme Célia 
de Lavergne. 

Mme Célia de Lavergne, rapporteure pour avis. Madame la 
ministre, je crois que nous partageons l’idée que le comité de 
la cohésion territoriale, que vous proposez de renommer 
« comité local de cohésion territoriale » à l’amendement  
no 374, est essentiel, non pas parce qu’il serait une instance de 
décision préalable à tout accompagnement de projet, mais 
plutôt parce qu’il constituera un outil d’information pour les 
collectivités. 

Nous avons toutefois besoin ce soir, pour avancer rapide-
ment, de votre engagement sur la composition de ce comité. 
L’amendement no 474 propose que soient décidées par voie 
réglementaire sa composition et ses modalités de fonctionne-
ment. Il semble essentiel à la majorité et aux rapporteurs que 
figure dans la loi la présence de certains acteurs, qu’il s’agisse 
bien évidemment des représentants des collectivités territo-
riales et des parlementaires, députés comme sénateurs, mais 
aussi, nous y tenons beaucoup, les représentants de l’ARS 
– l’agence régionale de santé – et des agences de l’eau. Nous 
espérons que vous pourrez accéder à cette demande. 

Mme la présidente. La parole est à M. Jean Lassalle. 

M. Jean Lassalle. Madame la ministre, j’ai bien entendu ce 
que vous avez dit. C’est la raison pour laquelle, après cette 
intervention que j’ai attendue patiemment, je m’en irai au lit. 
(Sourires.) 

Dans les messages que je fais passer de manière un peu 
subliminale – puisque ce texte le permet, dans l’ambiance 
que vous avez décrite –, j’ai essayé de démontrer tout à 
l’heure comment il aurait fallu procéder au changement. 
Avant de créer une agence de ce type, il fallait en effet 
redonner leur place aux communes, puis certainement 
préciser celle des départements – en Corse, c’est différent 
bien entendu –, enfin celle des régions – même si elles ne 
correspondent à rien –, et abroger la loi NOTRe, pour une 
nouvelle organisation territoriale de la république. Mais il 
aurait fallu commencer par l’État, voyez-vous : le reconstruire 
pour qu’il soit adapté à notre temps. On ne peut procéder au 
changement avec un État qui date de la reine Jeanne ; nous 
avons un État vieillot, même vétuste, qui coûte cher. Quand 
on a posé une question à Bercy, on reçoit vingt-cinq réponses 
dont aucune ne correspond à ce que vous avez demandé. Je 
pense que vous avez très bien compris. 

C’est bien beau de créer cette agence, mais sur quoi son 
fonctionnement reposera-t-il ? Sur la confiance de qui ? On 
ne sait pas du tout comment on va sortir du grand débat 
national. Je suggère deux pistes au Président de la 
République. 

La première, c’est d’instituer le vote blanc – je suis suscep-
tible de créer une liste défendant cette idée, mais je ne plaide 
pas pour moi. Il n’est pas nécessaire de réunir le Congrès 
pour cela. Et alors, au lieu d’un misérable taux de participa-
tion de 30 % de votants, vous en aurez 60 %, et le vote blanc 
sera le premier parti de France ! On serait obligés de se poser 
les bonnes questions. 

La seconde piste, puisqu’il faut rééquilibrer vu la manière 
dont on fait travailler les maires, c’est l’abrogation de la loi 
NOTRe. On repartirait sur de bonnes bases ! 

M. Philippe Vigier. Excellent ! 

Mme la présidente. La parole est à M. Jacques Cattin. 

M. Jacques Cattin. J’ai été pris un peu de court, madame la 
présidente – en bon Alsacien, j’étais encore à la buvette… 
(Rires.) 

Dans un souci de cohérence, cet amendement prévoit que 
le délégué territorial de l’Agence nationale de la cohésion des 
territoires « exerce ses missions sous la coordination du repré-
sentant de l’État dans la région ». Vu les compétences des 
régions, notamment en matière d’aménagement du territoire 
– prenons l’exemple du SRADDET, le schéma régional 
d’aménagement, de développement durable et d’égalité des 
territoires –, il me semble pertinent que celles-ci, en lien bien 
sûr avec l’État, assure le rôle de coordination des projets 
portés par les maîtres d’ouvrage locaux. À moins, madame 
la ministre, de considérer que les régions sont trop grandes et 
par conséquent déconnectées de leurs territoires. L’élu que je 
suis, avec un peu de terre sous les semelles, ne comprendrait 
pas que cet amendement plein de bon sens soit retoqué. 
(Applaudissements sur plusieurs bancs du groupe LR.) 

Mme la présidente. La parole est à Mme la ministre. 

Mme Jacqueline Gourault, ministre. Mesdames, messieurs 
les députés, je vais faire une intervention peut-être un peu 
longue mais qui, je l’espère, permettra de raccourcir le reste 
de la soirée. 

La création d’un comité de cohésion territoriale dans 
chaque département a été voulue par les sénateurs, dans le 
but d’instaurer, autour du délégué territorial de l’Agence, 
c’est-à-dire le préfet, une instance comportant des élus. Je 
tiens à rappeler que ce dispositif n’était pas prévu dans la 
proposition de loi initiale. 

M. Jean-Pierre Vigier. Jusque-là, on suit ! 

Mme Jacqueline Gourault, ministre. Tout d’abord, cela 
revenait à mon sens – pour cette raison, j’y étais personnel-
lement réticente – à recréer autour du délégué territorial de 
l’ANCT un mini-conseil d’administration. Or notre pays, 
comme vous l’avez dit tout à l’heure, entretient une 
certaine manie de la réunion. Le Gouvernement n’est donc 
pas favorable à la déclinaison à tous les niveaux territoriaux 
d’organes de gouvernance parfois lourds pour la mise en 
œuvre. Recréer par la loi des comités divers et variés à 
chaque échelon ne peut qu’ajouter de la lourdeur et de la 
complexité ; or l’ANCT est créée non pas pour cela mais afin 
d’accompagner les projets des élus locaux. 

En outre, il convient de souligner que de tels comités 
locaux n’existent pas dans tous les cas. Par exemple, même 
si le préfet est le délégué territorial de l’ANRU, il n’existe pas 
de comité local autour de lui. Il en va de même s’agissant de 
l’ADEME, l’Agence de l’environnement et de la maîtrise de 
l’énergie. 
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Enfin, le Gouvernement considère que l’un des principaux 
objectifs visés à travers la création du comité de la cohésion 
territoriale, à savoir informer les élus locaux de l’action de 
l’ANCT dans le département, ne nécessite pas de passer par 
la loi. 

Je tiens en outre à vous préciser les éléments suivants. 

L’information des élus d’un territoire sur les perspectives 
des actions de l’agence, le bilan de son activité et les projets 
en cours est tout à fait légitime. Dans la grande majorité des 
départements, les préfets l’assurent d’ores et déjà dans 
d’autres domaines. Je suis consciente, je le dis, que ce n’est 
pas le cas partout. C’est pourquoi le Gouvernement s’engage, 
au moment de la création de l’agence, à passer des instruc-
tions aux préfets afin de leur demander expressément de tenir 
ce type de réunion. Le fait de tenir des réunions d’informa-
tion et d’échange avec les élus sur l’action de l’ANCT relève 
néanmoins du niveau de l’instruction ministérielle, pas de 
celui de la loi. 

Pour l’ensemble de ces raisons, j’étais prête à déposer un 
amendement de suppression du comité de la cohésion terri-
toriale, c’est-à-dire de l’article 5. J’ai toutefois entendu les 
élus locaux et les préoccupations des parlementaires, lesquels 
ne souhaitent pas supprimer ce comité. Je veux bien qu’il 
existe, cela ne me dérange pas ; ce n’est pas moi qui vais 
participer à de nouvelles réunions sur le territoire. Nous 
pensons donc qu’il faut le maintenir. 

Toutefois, j’estime qu’il convient de ne pas le rigidifier en 
définissant dans la loi sa composition exacte. C’est sur ce 
point que, je crois, nous pouvons gagner du temps. Si nous 
n’adoptons pas une telle démarche, nous allons recommencer 
des débats semblables à ceux que nous avons eus à propos du 
conseil d’administration : on va évoquer la plaine, la 
montagne, la ville ; vous voyez ce que je veux dire. Je 
trouve toutes ces précisions inutiles. Il faut seulement trans-
mettre au préfet, localement, des directives – je dis bien des 
directives – au moyen d’une circulaire, en vue de donner des 
instructions relatives à l’organisation locale de ce comité. 

Premièrement, nous allons donc demander aux préfets – je 
m’y engage devant nous – de réunir ce comité à échéance 
régulière. Je précise qu’il n’est pas nécessaire de le recréer 
puisqu’il figure déjà dans la proposition de loi, même si, 
comme je l’ai dit, j’avais songé à déposer un amendement 
de suppression, avant d’y renoncer. 

Deuxièmement, nous demanderons aux préfets de 
consulter les grands élus de leurs départements – parlemen-
taires, président de conseil régional, président de conseil 
départemental, maires des grandes villes, associations 
d’élus, maires ruraux et non ruraux, maires des communes 
de montagne, etc. – pour définir au plan local la composi-
tion du comité la plus adaptée. En effet, si nous commençons 
par prévoir dans la loi la présence d’élus de la montagne, 
nous nous rendrons compte que cela n’est pas possible 
partout, car il n’y en a pas, par exemple, dans le Loir-et- 
Cher ou en Eure-et-Loir. 

Troisièmement, nous demanderons aux préfets à ce que les 
services de l’État, comme la DDT – la direction départe-
mentale des territoires –, la DREAL – la direction régionale 
de l’environnement, de l’aménagement et du logement –, les 
ABF – les architectes des bâtiments de France – ou encore 
les agences de l’eau soient présents aux réunions du comité, si 
besoin est. Localement, les intéressés décideront si leur parti-
cipation est ou non utile, en fonction des dossiers. 

Le Gouvernement s’engage à ce que cette instruction soit 
interministérielle, c’est-à-dire qu’elle s’adresse aux préfets, et 
nous l’adresserons également aux agences régionales de santé 
– je me fais en cela l’écho d’une préoccupation très souvent 
exprimée ici. 

M. Philippe Vigier. Oh là. 

Mme Jacqueline Gourault, ministre. Je souhaite vraiment 
que nous nous interrogions et que vous vous interrogiez sur 
l’intérêt de débattre très longuement de ce sujet. Il me semble 
vous avoir dit l’essentiel, et je prends là un engagement. La 
circulaire ou l’instruction sera précise : elle demandera aux 
préfets d’organiser, dans chaque département, une consulta-
tion avec le président du conseil départemental sur le nombre 
de membres du comité, etc. Il faut aboutir à quelque chose de 
souple, qui soit décidé localement. 

Mme Christine Pires Beaune. Très bien ! 

Mme la présidente. Je suis saisie de deux amendements, nos 

468 et 180, pouvant être soumis à une discussion commune. 

La parole est à M. François Pupponi, pour soutenir l’amen-
dement no 468. 

M. François Pupponi. Il vise à ce que la délégation territo-
riale ne soit pas réservée au préfet, même si celui-ci est le 
délégué territorial de l’agence. Nous proposons une déléga-
tion tripartite composée du préfet, du président du conseil 
régional et du président du conseil départemental. 

Mme Jacqueline Gourault, ministre. N’importe quoi. 

M. François Pupponi. Ces trois délégués décideraient des 
dossiers locaux qu’il faut mettre en chantier. Il ne faut en 
effet pas que le préfet en décide seul, sans quoi on s’orientera 
vers une recentralisation, alors que l’idée est que les collecti-
vités locales soient au cœur du dispositif. 

Mme la présidente. La parole est à M. Frédéric Reiss, pour 
soutenir l’amendement no 180. 

M. Frédéric Reiss. Mes arguments étant les mêmes que 
ceux de M. Pupponi, mon amendement est défendu. 

(Les amendements nos 468 et 180, repoussés par la commission 
et le Gouvernement, successivement mis aux voix, ne sont pas 
adoptés.) 

Mme la présidente. Je suis saisie de deux amendements 
identiques, nos 64 et 273. 

La parole est à M. Fabrice Brun, pour soutenir l’amende-
ment no 64. 

M. Fabrice Brun. Il s’agit d’un amendement de cohérence 
avec l’amendement que j’ai défendu à l’article 1er, conformé-
ment à l’esprit de la loi NOTRe, qui a conforté la région dans 
son rôle de chef de file des politiques territoriales, tout en y 
associant le département. 

Mme la présidente. La parole est à Mme Isabelle Valentin, 
pour soutenir l’amendement no 273. 

Mme Isabelle Valentin. La région reste l’entité la mieux 
placée pour répondre aux besoins et aux exigences de nos 
concitoyens. Dans un souci de cohérence de leurs interven-
tions, le présent amendement prévoit que les délégués terri-
toriaux de l’agence exercent leurs missions sous la 
coordination du représentant de l’État dans la région. 
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Mme la présidente. Quel est l’avis de la commission ? 

Mme Yolaine de Courson, rapporteure. Avis défavorable. 

Mme la présidente. Quel est l’avis du Gouvernement ? 

Mme Jacqueline Gourault, ministre. Il est également 
défavorable. Nous avons écouté les demandes des territoires, 
qui voulaient que l’agence agisse au plus près d’eux. Nous 
sommes donc descendus au niveau départemental. 

M. Vincent Descoeur. Très bien ! 
(Les amendements identiques nos 64 et 273 ne sont pas 
adoptés.) 

Mme la présidente. La parole est à Mme Lise Magnier, 
pour soutenir l’amendement no 32. 

Mme Lise Magnier. Cet amendement, dont le premier 
signataire est mon collègue Philippe Gomès, vise à garantir 
l’exercice des missions de l’ANCT sur l’ensemble du terri-
toire national, y compris dans les collectivités d’outre-mer. Il 
précise à cet effet que le délégué territorial de l’Agence dans 
ces territoires sera bien le représentant de l’État dans les 
départements, mais également dans les collectivités à statut 
particulier, c’est-à-dire les collectivités d’outre-mer régies par 
les articles 73 et 74 ainsi que par le titre XIII de la Consti-
tution, notamment la Nouvelle-Calédonie. Il nous semble 
que, sans cette précision, nous aurions du mal à appliquer la 
loi dans les collectivités d’outre-mer. 

Mme la présidente. Quel est l’avis de la commission ? 

Mme Yolaine de Courson, rapporteure. Avis favorable. 

Mme la présidente. Quel est l’avis du Gouvernement ? 

Mme Jacqueline Gourault, ministre. Il est bien normal que, 
sur les territoires où l’État est représenté par un haut- 
commissaire, celui-ci soit le délégué de l’agence. L’avis du 
Gouvernement est donc favorable. 

(L’amendement no 32 est adopté.) 

Mme la présidente. Je suis saisie de sept amendements, nos 

55, 61, 214, 293, 415, 502 et 503, pouvant être soumis à 
une discussion commune. 

Les amendements nos 55, 61, 214, 293 et 415 sont identi-
ques. 

La parole est à M. Jean-Yves Bony, pour soutenir l’amen-
dement no 55. 

M. Jean-Yves Bony. Il est défendu. 

Mme la présidente. La parole est à M. Fabrice Brun, pour 
soutenir l’amendement identique no 61. 

M. Fabrice Brun. Au vu de l’ouverture consentie par 
Mme la ministre s’agissant du comité régional ad hoc, je 
retire mon amendement, en espérant que cette instance 
assurera la coordination de l’ensemble sans trop de lourdeur. 

(L’amendement no 61 est retiré.) 

Mme la présidente. La parole est à M. Jean-Pierre Vigier, 
pour soutenir l’amendement identique no 214. 

M. Jean-Pierre Vigier. Défendu. 

Mme la présidente. La parole est à M. Guy Bricout, pour 
soutenir l’amendement identique no 293. 

M. Guy Bricout. Défendu. 

Mme la présidente. La parole est à M. Jacques Cattin, pour 
soutenir l’amendement identique no 415. 

M. Jacques Cattin. Défendu. 

Mme la présidente. La parole est à M. Didier Martin, pour 
soutenir les amendements nos 502 et 503, qui peuvent faire 
l’objet d’une présentation groupée. 

M. Didier Martin. L’amendement no 502 propose que le 
préfet de département placé à la tête du comité de la 
cohésion territoriale « exerce ses compétences en lien avec 
le représentant de l’État dans la région qui assure la coordi-
nation de l’action de l’agence à l’échelon régional ». Cela 
paraît tout à fait pertinent, en particulier s’agissant des 
actions économiques, puisque la région est stratège et organi-
satrice des plans de développement économique. 

Mme la présidente. Quel est l’avis de la commission sur 
cette série d’amendements en discussion commune ? 

Mme Yolaine de Courson, rapporteure. L’objectif poursuivi 
par l’ensemble de ces amendements est satisfait par le droit 
existant. J’en demande donc le retrait, à défaut de quoi j’y 
serai défavorable. 

Mme la présidente. Quel est l’avis du Gouvernement ? 

Mme Jacqueline Gourault, ministre. Défavorable. 

Mme la présidente. Monsieur Bony, retirez-vous votre 
amendement ? 

M. Jean-Yves Bony. Oui. 
(L’amendement no 55 est retiré.) 

Mme la présidente. Et vous, monsieur Vigier ? 

M. Jean-Pierre Vigier. Oui. 
(L’amendement no 214 est retiré.) 

Mme la présidente. Monsieur Bricout ? 

M. Guy Bricout. Également. 
(L’amendement no 293 est retiré.) 

Mme la présidente. Monsieur Cattin ? 

M. Jacques Cattin. Je le retire. 
(L’amendement no 415 est retiré.) 

Mme la présidente. Et les vôtres, monsieur Martin ? 

M. Didier Martin. Je les retire à regret, car je vois bien que le 
fait régional a du mal à gagner les esprits. 

(Les amendements nos 502 et 503 sont retirés.) 

Mme la présidente. La parole est à M. Jean-François 
Cesarini, pour soutenir l’amendement no 340. 

M. Jean-François Cesarini. Il vise à compléter l’alinéa 2 par 
la phrase suivante : « Lorsqu’un projet est commun à 
plusieurs départements, le représentant de l’État dans la 
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région est le délégué territorial de l’Agence nationale de la 
cohésion des territoires. » Il est en effet possible que des 
projets de territoires concernent plusieurs départements ou 
qu’ils soient à cheval sur plusieurs d’entre eux ; ils peuvent 
concerner des bassins de vie plus que des espaces délimités 
par des frontières administratives classiques. Si un projet 
s’étale sur un bassin de vie touchant plusieurs départements, 
donc plusieurs préfets, il faut préciser que le délégué territo-
rial ne peut pas toujours être le préfet de département. 

Mme la présidente. Quel est l’avis de la commission ? 

Mme Yolaine de Courson, rapporteure. Lorsqu’un projet 
touche plusieurs départements, un préfet coordinateur peut 
très bien être nommé. Je demande donc le retrait de cet 
amendement. 

Mme la présidente. Quel est l’avis du Gouvernement ? 

Mme Jacqueline Gourault, ministre. Il n’est pas favorable à 
cet amendement. Je tiens à préciser que ce cas de figure a 
bien été pris en compte par le Gouvernement et les équipes 
de préfiguration de l’Agence. Dans le cas où un projet de 
territoire concernerait plusieurs départements ou plusieurs 
régions, un voire parfois deux pilotes – le seul préfet de 
région ou bien un binôme composé par exemple d’un 
sous-préfet et d’un préfet de département – seront 
désignés. Nous pourrions parler à ce propos du pacte 
Sambre-Avesnois-Thiérache ou du programme territoires 
d’industrie, etc. Laissons tout cela s’organiser de façon intel-
ligente ; ne nommons donc pas expressément les préfets de 
région responsables dans ce cas. En effet, un préfet de dépar-
tement peut parfaitement, dans le cadre d’un projet, travailler 
sur l’ensemble des départements de la région à la demande du 
préfet de région. Laissons également de la souplesse aux 
préfets. 

Mme la présidente. Monsieur Cesarini, maintenez-vous 
votre amendement ? 

M. Jean-François Cesarini. Je le maintiens. 
(L’amendement no 340 n’est pas adopté.) 

Mme la présidente. Je suis saisie de plusieurs amende-
ments, nos 235, 466 rectifié et 331, pouvant être soumis à 
une discussion commune. 

Les amendements nos 235 et 466 rectifié sont identiques. 

La parole est à M. Jean-Félix Acquaviva, pour soutenir 
l’amendement no 235, ainsi que l’amendement no 331. 

M. Jean-Félix Acquaviva. La loi du 22 janvier 2002 relative 
à la Corse permet à la collectivité de Corse de disposer de 
compétences plus importantes que les régions de droit 
commun en matière d’aménagement du territoire, de 
développement économique et d’environnement – cela 
nous est d’ailleurs souvent rappelé. 

Un pan conséquent du champ de compétences entrant 
dans les prérogatives de la future agence, notamment la 
politique de la montagne, a ainsi été transféré à la collectivité 
de Corse par l’article 25 de la loi précitée, en particulier 
l’animation du comité de massif de Corse et la mise en 
œuvre du schéma d’aménagement, de développement et de 
protection de la montagne corse. Alors que le pilotage des 
comités des autres massifs français est une compétence de 
l’État, sous l’égide notamment de commissariats de massif, 
parties intégrantes de l’actuel Commissariat général à l’égalité 

des territoires, en Corse, il n’existe pas de commissariat de 
massif ; c’est la direction des dynamiques territoriales qui 
instruit les dossiers. 

C’est pourquoi, par souci de cohérence des politiques 
publiques et par respect des compétences en matière de 
mise en œuvre des projets – nous parlons là d’une agence 
qui doit prendre en compte les projets de territoires, et il 
vient d’être question de ceux couvrant plusieurs départe-
ments –, au vu de la configuration institutionnelle particu-
lière de la Corse, il nous paraît nécessaire que le président du 
conseil exécutif de Corse soit partie prenante de la délégation 
territoriale de l’ANCT, au même titre que l’État. 

Cela étant dit, je considère que l’amendement no 331 est 
défendu. 

Mme la présidente. La parole est à M. Philippe Vigier, 
pour soutenir l’amendement no 466 rectifié. 

M. Philippe Vigier. Défendu ! 

Mme la présidente. L’amendement no 331 est donc lui aussi 
défendu. 

Quel est l’avis de la commission sur ces trois amendements 
en discussion commune ? 

Mme Yolaine de Courson, rapporteure. Avis défavorable. 

M. Jean-Félix Acquaviva. Pourquoi ? 

Mme la présidente. Quel est l’avis du Gouvernement ? 

Mme Jacqueline Gourault, ministre. Si le Gouvernement 
émet un avis défavorable sur ces amendements, monsieur 
Acquaviva, c’est parce qu’il n’est pas favorable à une codélé-
gation. Je rappelle qu’il s’agit d’une agence de l’État. Après 
tout, on aurait pu, dans chaque département français, prévoir 
un codélégué, par exemple le président du conseil départe-
mental. Tel n’est pas le souhait du Gouvernement : puisque 
nous voulons créer une agence d’État au plus près des terri-
toires, nous trouvons légitime qu’il y ait un seul délégué 
territorial, le préfet de département. Cela signifie que, chez 
vous, monsieur Acquaviva, il y aura deux délégués, puisqu’il y 
a deux préfets. 

Mme la présidente. La parole est à M. Philippe Vigier. 

M. Philippe Vigier. Vous dites, madame la ministre, qu’il 
s’agit d’une agence de l’État. Fort bien. Le Gouvernement 
vient de lancer le dispositif territoires d’industrie. Comment 
est-il piloté ? Il s’agit d’un copilotage entre les régions et 
l’État. De même, pour les contrats de plan État-région, on 
crée un COPIL, un comité de pilotage : on s’installe autour 
d’une table et on essaie de trouver un accord sur les finance-
ments. 

Or là, madame la ministre, même s’il s’agit d’une agence de 
l’État, d’où viendront les financements ? Ils ne viendront pas 
que de l’État ; ils viendront aussi des régions et des départe-
ments. C’est pourquoi ces amendements ont un sens parti-
culier. 

Alors que vous tentez de restaurer le lien de confiance avec 
les élus locaux, qui avaient été quelque peu malmenés, ainsi 
qu’avec les exécutifs territoriaux, en quoi cela pose-t-il 
problème ? Vous créez le dispositif territoires d’industrie en 
instituant un copilotage mais, pour la nouvelle agence, vous 
refuseriez cette forme de pilotage organisé ? Il y aura certes 
l’Agence nationale, mais quid de ses déclinaisons locales ? 
Quand on voit nos rapports au quotidien avec l’ADEME 
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– qui, vous le savez, contractualise avec les régions – ou avec 
les agences de l’eau, qui font ce qu’elles veulent, comme elles 
veulent, quand elles veulent, qui changent les programmes 
d’une année sur l’autre, sans rien dire à personne, ça pose 
question ! 

Mme Jacqueline Gourault, ministre. Justement ! 

M. Philippe Vigier. Justement : un copilotage serait un gage 
de responsabilité partagée. 

M. Paul Molac. Très bien ! 

Mme la présidente. La parole est à M. Michel Castellani. 

M. Michel Castellani. Je le dis à tous les groupes parlemen-
taires : ne sous-estimez pas le vote que vous allez émettre ; ne 
sous-estimez pas l’importance de la décision que vous allez 
prendre. Cela va peser sur la gestion économique de l’île, sur 
son développement économique, sur son aménagement, sur 
l’expression de ses besoins, sur le poids respectif de l’exécutif 
territorial et de l’État. Vous ne pouvez pas marquer de recul 
dans les compétences déléguées. Vous ne pouvez pas entrer 
dans l’avenir à reculons. Vous devez prendre en compte 
l’expression démocratiquement, librement exprimée par les 
Corses. Le comprenez-vous ? 

Il est normal, il est logique, il est dans l’esprit du statut de 
l’île que la collectivité de Corse – qui, je le rappelle, dispose 
de compétences, sur les offices, les agences, dans le domaine 
de l’hydraulique, de l’agriculture, du tourisme, des transports 
et d’autres encore – gère, certes en collaboration avec les 
services de l’État, mais qu’elle gère la délégation de 
l’Agence nationale de la cohésion des territoires. 

M. Jean Lassalle. Bravo ! 

M. Michel Castellani. Madame la ministre, nous sommes 
des centaines, des milliers à avoir milité pour cette île. Pour 
elle, des gens sont morts, des centaines de personnes sont 
allées en prison, et certaines y sont encore. Le comprenez- 
vous ? (M. Jean Lassalle applaudit.) 

Chaque fois, vous vous levez pour nous répondre : « Avis 
défavorable. » Vous ne pouvez pas passer votre temps à tout 
nous refuser ! On dit que vous êtes « Mme Corse ». Très 
bien ! On dit que vous nous aimez. Nous en sommes 
heureux ! Mais donnez-nous donc des preuves d’amour ! La 
Corse, ce n’est pas seulement un morceau de puzzle qu’on 
colle sur une carte ! 

M. Jean Lassalle. Bravo ! 

M. Michel Castellani. La Corse, c’est une terre, avec une 
histoire, une culture, un passé. Il faut le prendre en compte 
– on vous l’a dit, on vous le répète ! Vous allez voir les 
résultats de votre politique en Corse ! 

Mme Jacqueline Gourault, ministre. Pas de menaces, s’il 
vous plaît ! 

M. Michel Castellani. D’ailleurs, vous commencez déjà à les 
voir. Je vous le dis, madame : tenez compte de tout cela. Ce 
vote est essentiel. (Applaudissements sur les bancs du groupe LT 
et parmi les députés non inscrits.) 

Mme la présidente. La parole est à Mme la ministre. 

Mme Jacqueline Gourault, ministre. Monsieur Vigier, vous 
confondez deux choses : d’une part, être délégué d’une 
agence nationale dans un territoire ; d’autre part, mettre en 
place des politiques publiques partagées avec les collectivités 

territoriales. Ce sont là deux choses différentes. Le dispositif 
territoires d’industrie répond à notre volonté de mettre en 
place une politique en liaison avec les territoires, en partant 
des intercommunalités, avec même une coprésidence locale 
entre un chef d’entreprise et un président d’intercommuna-
lité, et bien sûr avec une animation à l’échelon régional. 
L’État n’est même pas présent directement. Nous avons 
conçu cette politique ainsi, en accord avec les régions. Cela 
n’empêche pas le préfet d’être le délégué de l’Agence ! Et 
demain, pour une autre politique, nous pourrons, si nous 
le souhaitons, travailler avec les départements. 

La différence avec l’ANCT, c’est que celle-ci est une struc-
ture appartenant à l’État et dont les salariés sont des fonction-
naires de l’État, gérés par celui-ci. Je sais bien que chaque 
territoire a son histoire : la Corse a son histoire, l’Alsace a son 
histoire, la Sambre et l’Avesnois ont leur histoire. (Sourires.) 
Tout le monde a son histoire ! 

En l’espèce, il s’agit d’une agence d’État, avec des fonction-
naires qu’on va mettre au service des territoires. Inutile de 
compliquer les choses ; c’est assez simple. Nous ne partageons 
pas la gestion de la collectivité de Corse, monsieur Castellani ; 
c’est vous qui la gérez, mais nous pouvons conduire des 
politiques publiques ensemble ! (Exclamations sur les bancs 
du groupe LT.) 

(Les amendements identiques nos 235 et 466 rectifié ne sont pas 
adoptés.) 

(L’amendement no 331 n’est pas adopté.) 

Mme la présidente. La parole est à M. Fabrice Brun, pour 
soutenir l’amendement no 65. 

M. Fabrice Brun. Défendu ! 
(L’amendement no 65, repoussé par la commission et le 
Gouvernement, n’est pas adopté.) 

Mme la présidente. La parole est à M. Philippe Vigier, 
pour soutenir l’amendement no 469. 

M. Philippe Vigier. Puisque j’ai échoué pour ce qui est de la 
coordination entre l’État et les collectivités territoriales, je vais 
essayer de réussir pour ce qui est de celle entre les services de 
l’État en région. On s’aperçoit que les communications ne 
sont pas toujours fluides entre les services de l’État en région 
et les services de l’État dans les départements. Pour y 
remédier, le présent amendement tend à instaurer une 
meilleure coordination. J’ai pu constater, dans ma propre 
région, que celle-ci n’était pas toujours au rendez-vous. 

Mme la présidente. Quel est l’avis de la commission ? 

Mme Yolaine de Courson, rapporteure. Avis défavorable. 

Mme la présidente. Quel est l’avis du Gouvernement ? 

Mme Jacqueline Gourault, ministre. Le Gouvernement 
estime que l’amendement est satisfait par les lois et règle-
ments en vigueur, notamment par le décret de 2004 relatif 
aux pouvoirs des préfets, qui prévoit que le préfet de région 
joue un rôle de coordination. Or il n’est pas nécessaire de 
mentionner dans la loi ce qui relève du niveau réglementaire. 
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Je suis désolée, monsieur Vigier. Parfois on a l’impression 
que l’on peut mesurer son succès par le nombre de ses 
amendements acceptés, mais je ne peux pas accepter des 
trucs déjà inscrits dans la loi ! 

(L’amendement no 469 n’est pas adopté.) 

Mme la présidente. Je suis saisie de deux amendements 
identiques, nos 269 et 291. 

La parole est à M. Jean-Marie Sermier, pour soutenir 
l’amendement no 269. 

M. Jean-Marie Sermier. Il s’agit d’ajouter, après le mot 
« public », le mot « privé », afin de permettre aux porteurs 
de projets de choisir librement leur ingénierie entre privé et 
public. 

Mme la présidente. La parole est à M. Paul Molac, pour 
soutenir l’amendement no 291. 

M. Paul Molac. Il s’agit exactement du même objectif, avec 
la même argumentation. 

Mme la présidente. Quel est l’avis de la commission sur ces 
amendements identiques ? 

Mme Yolaine de Courson, rapporteure. Avis défavorable. 

Mme la présidente. Quel est l’avis du Gouvernement ? 

Mme Jacqueline Gourault, ministre. L’ANCT agira 
évidemment dans le respect du code des marchés publics, 
donc des règles de concurrence envers le secteur privé. Les 
textes le prévoient déjà ; il est inutile de l’inscrire dans la loi. 

En outre, le préfet ne peut pas orienter le choix vers le 
public ou le privé ; cela relève de la liberté de choix et du 
règlement des marchés publics. 

(Les amendements identiques nos 269 et 291 ne sont pas 
adoptés.) 

Mme la présidente. La parole est à M. Vincent Descoeur, 
pour soutenir l’amendement no 29. 

M. Vincent Descoeur. Il tend à supprimer l’alinéa 5, qui a 
été introduit en commission. Cela mérite qu’on s’y arrête 
quelques instants. 

Cet alinéa prévoit que les délégués territoriaux « veillent à 
encourager la participation du public dans le cadre de l’élabo-
ration des projets des collectivités territoriales et de leurs 
groupements ». 

Mme Yolaine de Courson, rapporteure. Eh bien ? C’est très 
bien ! 

M. Vincent Descoeur. Si l’on ne veut pas que l’agence 
devienne une usine à gaz et une source de complexité, il 
faudrait éviter de multiplier les contraintes de ce type et de 
s’immiscer dans le processus décisionnel des collectivités 
locales. Je serais d’ailleurs curieux de savoir comment va 
s’exercer cette veille. 

M. Fabrice Brun. Très bien ! 

Mme la présidente. Quel est l’avis de la commission ? 

Mme Yolaine de Courson, rapporteure. Il est défavorable. Il 
ne vous aura pas échappé, cher collègue, que les Français 
demandent à être davantage associés aux décisions publiques. 

Ce n’est pas une usine à gaz, c’est une usine à participation ! 
C’est pourquoi je considère qu’il est indispensable de 
maintenir cet alinéa, qui vise à encourager la participation 
du public aux décisions locales, dans le cadre de l’élaboration 
de projets locaux. 

M. Vincent Descoeur. Il existe déjà des conseils munici-
paux ! 

Mme la présidente. Quel est l’avis du Gouvernement ? 

Mme Jacqueline Gourault, ministre. Même avis. 

Mme la présidente. La parole est à M. Vincent Descoeur. 

M. Vincent Descoeur. Je veux bien qu’il y ait des phases de 
consultations, mais là, l’idée est que le délégué territorial doit 
vérifier, pour chacun des projets, qu’il y a bien eu une 
consultation. Tout à l’heure, madame la ministre était, à 
juste titre, très précautionneuse : elle voulait éviter qu’on 
n’empiète sur le champ de compétence de la région. Je ne 
suis pas certain de l’accueil qui sera réservé à une disposition 
qui consiste à prévoir qu’avant de prendre toute décision, le 
délégué territorial s’assurera que le public a été suffisamment 
associé. 

M. Alain Perea. C’est écrit où ? 

M. Vincent Descoeur. Je crains que, demain, les maîtres 
d’ouvrage ne soient surpris par l’existence d’une telle obliga-
tion. 

Mme la présidente. La parole est à M. Jean-Marie Sermier. 

M. Jean-Marie Sermier. Il s’agit là d’une question extrême-
ment importante. En ce début de nuit, nous avons souhaité 
avancer rapidement, mais, pour le coup, nous ne laisserons 
pas passer l’alinéa 5 de l’article 5. 

Comme le disait à l’instant mon collègue Descoeur, nous 
créons une agence d’ingénierie qui sera au service des collec-
tivités. Cela signifie que les communes et les EPCI – les 
établissements publics de coopération intercommunale – 
vont la solliciter, par l’intermédiaire du préfet, pour organiser 
telle ou telle réflexion, développer tel ou tel projet. Et 
l’agence d’ingénierie viendrait dans la collectivité demander 
à l’exécutif s’il a bien consulté l’ensemble de ses administrés ? 

Imaginons un groupe scolaire : faudra-t-il consulter les 
parents d’élèves, les enseignants ? Peut-être pensez-vous que 
les maires ne le font jamais. Imaginons une maison de santé : 
faudra-t-il vérifier que chaque médecin potentiel, que chaque 
patient a été consulté ? 

Je ne doute pas de vos intentions, madame la ministre. 
Mais il y a l’esprit de la loi et sa lettre. Si nous laissons passer 
cela, dans quelques mois ou quelques années, il se trouvera 
des agents de l’Agence pour refuser des subventions à des 
collectivités territoriales, pour refuser de monter des opéra-
tions, sur le seul motif – de surcroît extrêmement subjectif – 
de l’insuffisance de consultations. 

Madame la ministre, si vous ne deviez accepter qu’un seul 
amendement du groupe Les Républicains, ce serait celui-ci. 
Sinon, nous ne pourrons pas aller très loin ensemble. 

Mme la présidente. La parole est à M. Philippe Vigier. 

M. Philippe Vigier. Madame la ministre, vous vous dites 
favorable à l’efficacité et à la simplicité. Alors pourquoi 
infliger aux collectivités l’obligation de sensibiliser le public 
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à la pertinence, à l’intérêt de tel ou tel projet ? Par effet 
miroir, nous demanderons alors que tous les projets de 
l’État soient également concernés ! Il n’y a pas de raison ! 

Cet alinéa introduit dans la procédure un centre de 
décision complémentaire qui rendra les choses plus 
complexes. D’ailleurs, on le constate déjà : tous les contrats 
de pays prévoient des conseils de développement, et nous 
avons un mal fou à les réunir, à les mobiliser, à avoir le 
quorum ! 

On vit de bonne soupe et non de beau langage : à cette 
heure tardive, nous pourrions, je crois, simplifier le texte. 

Mme la présidente. La parole est à M. Hubert Wulfranc. 

M. Hubert Wulfranc. Je serai bref et je pèserai mes mots. 

Nous sommes dans l’antichambre d’une logique que nous 
avons déjà connue avec l’ANRU et l’installation des fameux 
conseils citoyens, qui ont fait débat parmi les élus, nombre de 
ces derniers se montrant réservés. Mais les maires ont fait 
avec, malgré les difficultés, comme cela a été dit. J’admets 
que ce type de consultations citoyennes, qui permettent le 
suivi par les administrés ou du moins par des représentants 
des administrés siégeant dans un conseil, est difficilement 
envisageable à l’échelon départemental, voire régional, mais 
en l’occurrence cela s’est déroulé dans les communes, et 
même les petites communes, trop vite oubliées dans ces 
discussions. Dans le cas de la rénovation urbaine, par 
exemple, le bilan de ces conseils citoyens n’est d’ailleurs 
pas connu. 

L’antagonisme qui apparaît dans ce débat montre finale-
ment qu’il y a, il faut le dire, des collectivités éloignées de la 
démocratie locale – les départements et les régions – alors 
que les communes, et même les petites communes, y compris 
celles en difficulté, auraient sans doute la faculté d’associer au 
mieux leurs habitants à l’élaboration des projets – elles le font 
d’ailleurs déjà. 

M. Jean-Marie Sermier. Absolument ! 

Mme la présidente. La parole est à M. Bruno Duvergé. 

M. Bruno Duvergé. Le MODEM cherche, depuis le début, 
la simplicité. L’Agence est à nos yeux un bel outil au service 
des petites communes, des petites collectivités. Il ne faut 
donc pas rendre son utilisation trop complexe. Nous soutien-
drons donc cet amendement. 

Mme la présidente. La parole est à M. Sébastien Jumel. 

M. Sébastien Jumel. Pour prolonger ce que disait Hubert 
Wulfranc, je voudrais souligner qu’avec un périmètre dépar-
temental ou régional, on créera des usines à gaz : la partici-
pation citoyenne ne sera pas effective. 

Nous parlons ici de cohésion territoriale. Ma conviction et 
mon expérience des conseils citoyens, des comités de ligne 
SNCF ou encore des comités d’usagers qui défendent l’avenir 
du service public, me conduisent à dire que, quand on prend 
le soin de consulter les gens sur ce qui est bon pour leur 
territoire, ils savent répondre ! Il peut même arriver qu’ils se 
révèlent opposants radicaux aux politiques libérales mises en 
place depuis longtemps et que j’ai bien peur de vous voir 
continuer à appliquer. 

Je suis favorable à l’ouverture de tout espace qui permet-
trait aux citoyens de donner leur point de vue sur la cohésion 
territoriale : sur l’avenir d’un bureau de poste, sur la préser-

vation d’une ligne SNCF, sur la rénovation d’un quartier, 
bref sur tout ce qui sera au cœur de la démocratie participa-
tive. Bien sûr, cela froisse nos collègues de la droite réaction-
naire, mais tant pis ! Donner la parole aux citoyens sur la 
cohésion des territoires, cela ne peut pas, je crois, faire de mal 
par les temps qui courent. 

Mme la présidente. La parole est à Mme la rapporteure 
pour avis. 

Mme Célia de Lavergne, rapporteure pour avis. Cet alinéa 
est le résultat d’un amendement proposé en commission des 
affaires économiques par notre collègue Véronique 
Hammerer, à qui je voudrais rendre hommage. 

L’intention politique est ici d’encourager, pas d’obliger. 
Oui, vous avez raison, beaucoup de maires organisent déjà 
de la participation. Mais regardons le grand débat national et 
ses 10 000 réunions :… 

M. François Pupponi. Cela n’a rien à voir ! 

Mme Célia de Lavergne, rapporteure pour avis. …beaucoup 
de maires ont par exemple fait appel à des médiateurs, à des 
associations de médiation. Nous progressons, depuis des 
années, mais des outils nous manquent encore. On peut 
tout à fait imaginer que l’Agence nationale de la cohésion 
des territoires constitue des outils au service de ces maires, 
afin que ceux-ci puissent faire mieux encore participer le 
public. Il s’agit non pas de leur mettre des bâtons dans les 
roues, mais au contraire de les outiller pour être plus efficaces 
sur le terrain. C’est sans doute surprenant pour certains ici, 
mais de nombreux maires nous le demandent. (Exclamations 
sur plusieurs bancs des groupes LR, GDR et LT.) 

(L’amendement no 29 n’est pas adopté.) 

Mme la présidente. Je suis saisie de deux amendements, nos 

504 et 215, pouvant être soumis à une discussion commune. 

La parole est à M. Didier Martin, pour soutenir l’amen-
dement no 504. 

M. Didier Martin. À ce moment de nos échanges, il faut 
savoir si l’on est pour ou contre la démocratie participative. 
La rédaction actuelle de l’alinéa 5 est à mon sens un peu 
vague. C’est pourquoi je vous propose, au nom de la déléga-
tion aux collectivités territoriales et à la décentralisation, une 
version beaucoup plus directe : « Les citoyens sont associés à 
l’élaboration des projets des collectivités territoriales et de 
leurs groupements, selon des modalités définies localement. » 
Une grande liberté locale sera donc laissée à ces comités, 
présidés par le préfet, mais les citoyens seront associés. 

Mme la présidente. La parole est à M. Jean-Pierre Vigier, 
pour soutenir l’amendement no 215. 

M. Jean-Pierre Vigier. Il est retiré. 
(L’amendement no 215 est retiré.) 

Mme la présidente. Quel est l’avis de la commission sur 
l’amendement no 504 ? 

Mme Yolaine de Courson, rapporteure. Il est satisfait par ce 
que nous venons de voter, monsieur Martin. 

M. François Pupponi. Mais non ! Vous ne comprenez rien ! 

Mme Yolaine de Courson, rapporteure. Je vous demande 
donc de le retirer ; à défaut, l’avis sera défavorable. 
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Mme la présidente. Quel est l’avis du Gouvernement ? 

Mme Jacqueline Gourault, ministre. Même avis. 

Mme la présidente. La parole est à M. Didier Martin. 

M. Didier Martin. Je suis désolé. Sans doute n’avons-nous 
pas la même lecture : cet amendement n’est pas satisfait. La 
formulation que je propose est beaucoup plus claire, nette et 
précise. Il y est notamment question de « citoyens » et non de 
« public », terme très vague. Je maintiens mon amendement. 

Mme la présidente. La parole est à M. François Pupponi. 

M. François Pupponi. Madame la rapporteure, ce n’est pas 
la concertation qui pose problème à l’alinéa 5, à laquelle nous 
sommes tous favorables : oui, il faut une concertation aussi 
large que possible, notre collègue Martin a raison. 

Il serait d’ailleurs bon que l’État lui-même, si bon donneur 
de leçons, s’y mette ! Quand on voit le nombre de projets, y 
compris locaux, qu’il réalise sans que personne ne demande 
leur avis aux citoyens… C’est tous les jours que les préfets 
oublient d’ouvrir une concertation avec les habitants : ils 
décident, et c’est comme ça ! Peut-être pourraient-ils un 
jour considérer que les citoyens ont le droit de prendre la 
parole. 

Mais si l’alinéa 5 pose problème, c’est parce que c’est le 
préfet qui dit aux élus ce qu’ils doivent faire. 

Mme Yolaine de Courson, rapporteure. Mais non ! 

M. François Pupponi. J’approuve l’amendement de 
M. Martin : ce ne sera plus le préfet qui décidera ; la concer-
tation sera mise en place partout. Que le préfet dise aux 
maires et à tous les élus ce qu’ils doivent faire, ça 
commence à bien faire ! 

M. Alain Perea. Mais où est-ce écrit ? 
(L’amendement no 504 est adopté ; en conséquence, les 
amendements nos 256, 17, 137 et 288 n’ont plus d’objet.) 

Mme la présidente. La parole est à M. Stéphane Baudu, 
pour soutenir l’amendement no 397. 

M. Stéphane Baudu. Le succès de l’Agence reposera sur sa 
capacité à se faire connaître des bénéficiaires potentiels, 
notamment des collectivités qui disposent de peu de 
ressources en matière d’ingénierie administrative et 
technique, y compris pour aller chercher l’information. 
Trop de dispositifs restent insuffisamment mobilisés par 
ceux qui en auraient le plus besoin, en raison d’un déficit 
de communication. En outre, la crédibilité de l’Agence sera 
confortée par sa capacité à montrer qu’elle est utile et qu’elle 
répond aux besoins identifiés en amont de sa création. 

Plus largement, il est important de prévoir une évaluation 
adaptée de cette nouvelle organisation de la présence de l’État 
dans les territoires. Si l’édition d’un rapport d’activité annuel 
à l’échelle nationale, prévue à l’article 2, est une première 
garantie, il est nécessaire que cette évaluation puisse d’abord 
s’effectuer au plus près du terrain. En effet, la vocation de 
l’Agence est bien de mener une action adaptée aux spécificités 
locales. L’évaluation doit donc être réalisée en cohérence, 
c’est-à-dire à l’échelle départementale. 

Mme la présidente. Quel est l’avis de la commission ? 

Mme Yolaine de Courson, rapporteure. Votre amendement, 
monsieur Baudu, est satisfait par l’article 2, qui prévoit que 
l’ANCT rend chaque année un rapport d’activité. 

M. Stéphane Baudu. Mais à l’échelle nationale, pas à 
l’échelle départementale ! 

(L’amendement no 397, repoussé par le Gouvernement, n’est 
pas adopté.) 

Mme la présidente. La parole est à M. Fabrice Brun, pour 
soutenir l’amendement no 254. 

M. Fabrice Brun. Toujours dans un souci de bonne organi-
sation du travail de l’Agence et des collectivités territoriales, 
cet amendement prévoit une coordination avec les agences 
départementales de développement, qui existent souvent, et 
développent parfois de belles marques territoriales – je ne 
peux ici m’empêcher de citer la marque « Émerveillés par 
l’Ardèche » ! 

(L’amendement no 254, repoussé par la commission et le 
Gouvernement, n’est pas adopté.) 

Mme la présidente. La parole est à Mme Célia de Lavergne, 
pour soutenir l’amendement no 424. 

Mme Célia de Lavergne, rapporteure pour avis. Il est 
défendu. 

(L’amendement no 424, repoussé par la commission et le 
Gouvernement, n’est pas adopté.) 

Mme la présidente. La parole est à M. Nicolas Turquois, 
pour soutenir l’amendement no 398. 

M. Nicolas Turquois. Dans la même philosophie que précé-
demment, le groupe MODEM demande que l’Agence natio-
nale de la cohésion des territoires, mise au service des projets 
des plus petites collectivités, soit la plus souple, la plus simple, 
la plus réactive possible. Nous ne sommes donc pas favorables 
à la mise en place d’un comité de cohésion territoriale – je ne 
sais même plus comment il est intitulé exactement –, un 
échelon supplémentaire qui complexifie encore le fonction-
nement de l’Agence. C’est pourquoi cet amendement vise à 
supprimer les alinéas traitant dudit comité. 

(L’amendement no 398, repoussé par la commission et le 
Gouvernement, n’est pas adopté.) 

Mme la présidente. La parole est à Mme la ministre, pour 
soutenir l’amendement no 374. 

Mme Jacqueline Gourault, ministre. Il vise à simplifier et à 
alléger les dispositions relatives au comité de cohésion terri-
toriale. Introduit par le Sénat, ce comité a fait l’objet de 
nombreux débats. J’ai entendu vos remarques, portant 
notamment sur l’ambiguïté entre ce comité et celui qui se 
réunira au niveau national. Afin d’y remédier, le Gouverne-
ment propose de rebaptiser cette instance ainsi : « comité 
local de cohésion territoriale ». 

Par ailleurs, les débats au Sénat ainsi qu’à l’Assemblée 
nationale, en commission, ont abouti à une ambiguïté, 
puisque le texte prévoit à la fois la composition de ce 
comité et sa gouvernance, avant de préciser, comme je l’ai 
expliqué tout à l’heure, que sa composition et les conditions 
de sa saisine seront précisées par décret. L’amendement du 
Gouvernement vise à remédier à cette ambiguïté en simpli-
fiant le texte. 
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Mme la présidente. Quel est l’avis de la commission ? 

Mme Yolaine de Courson, rapporteure. Nous sommes tous 
d’accord pour dire que cette agence doit être souple dans son 
fonctionnement, à l’échelon national comme à l’échelon 
local. J’ignore pourquoi le comité local suscite tant d’inquié-
tudes car il ne compliquera rien ; il permettra simplement à 
chacun d’être informé de tout. Il est en effet intéressant de 
savoir ce qui se passe sur son territoire. Particulièrement sur 
les territoires les plus en difficulté, il existe un déficit d’infor-
mation car les citoyens sont éloignés, isolés. Il est agréable de 
se rencontrer une à deux fois par an, pour savoir tout ce qui a 
été fait. Il s’agit de rencontrer non seulement le préfet et les 
autres élus locaux mais aussi des personnalités qualifiées et les 
représentants des agences de l’eau, des ARS, toutes les parties 
prenantes et toutes les forces vives qui constituent l’aména-
gement du territoire. Car c’est bien d’aménagement du terri-
toire dont il s’agit. 

M. Vincent Descoeur. On n’a pas besoin d’une loi pour ça ! 

Mme Yolaine de Courson, rapporteure. Ce comité n’est pas 
un machin compliqué, il ne constitue pas un échelon supplé-
mentaire, mais un lieu pour dialoguer et s’informer, ce qui 
est un plaisir. Le Sénat, qui est proche des territoires (« Nous 
aussi ! » sur les bancs des groupes LR et LT), l’a bien compris. 

M. Gilles Lurton. Nous sommes proches des territoires 
depuis plus longtemps que vous ! 

Mme Yolaine de Courson, rapporteure. Chers collègues, 
laissez-moi finir ! 

Mme la présidente. Seule Mme la rapporteure a la parole. 

Mme Yolaine de Courson, rapporteure. Nous sommes tous 
proches des territoires, et ce comité est justement l’outil idéal 
pour l’être. 

Imaginez ce comité local, avec non seulement les élus 
locaux, mais aussi des personnalités qualifiées du monde de 
la recherche et de l’enseignement supérieur, qui s’intéresse-
ront aussi aux territoires, ainsi que les représentants des ARS 
– qui posent problème à l’heure actuelle –, se mélangeant 
aux forces vives du territoire. Ils pourraient alors dialoguer 
avec tous. 

Madame la ministre, vous proposez de la souplesse et un 
renvoi de tout cela à une circulaire. L’exposé sommaire de 
l’amendement no 374 estime que les dispositions relatives à ce 
comité local sont trop détaillées, ce qui, sur le plan local, 
risque d’introduire des lourdeurs dans le fonctionnement de 
cette instance, au risque d’en affaiblir l’intérêt. C’est pourtant 
cette rédaction que la commission a adoptée. Toutefois, vous 
estimez qu’il appartient au préfet de département d’apprécier 
les conditions et les modalités de réunion de cette instance au 
regard des projets portés par les collectivités territoriales. 

Nous avons échangé à plusieurs reprises sur cette circulaire. 
Vous m’avez dit de vous faire confiance. C’est parce que nous 
vous faisons confiance que nous avons besoin d’un engage-
ment fort de votre part. 

M. François Pupponi. Nous sommes d’accord ! 

Mme Yolaine de Courson, rapporteure. Comme vous avez 
commencé à le faire, il faut que vous disiez devant la repré-
sentation nationale que la présence de personnalités quali-
fiées, en particulier celles du monde de l’enseignement et de 
la recherche, sera inscrite dans la circulaire. Il faut que vous 
affirmiez que la santé et l’accès aux soins font partie 

intégrante de l’aménagement du territoire, en prévoyant 
que le directeur de l’agence régionale de santé ou son repré-
sentant départemental participe au comité local. 

M. Jean-Charles Colas-Roy. Très bien ! 

Mme la présidente. La parole est à M. Sébastien Jumel. 

M. Sébastien Jumel. D’abord, j’ai bien peur que le maire 
des Ifs, dans ma circonscription, soit peu associé à vos 
comités de décideurs, où ce sont toujours les mêmes qui 
sont invités… 

M. Vincent Descoeur. Il fallait voter avec nous ! 

M. Sébastien Jumel. La réalité, chez nous, c’est l’inspecteur 
d’académie – l’ancien, du moins, peut-être le nouveau sera-t- 
il meilleur – qui n’informe pas les maires qu’il va fermer un 
RPI, un regroupement pédagogique intercommunal. La 
réalité, chez nous, c’est le maire de Bernay et les élus des 
communes alentour qui découvrent que l’ARS a décidé de 
fermer une maternité, du jour au lendemain. La réalité, chez 
nous, c’est le président-directeur général de La Poste qui 
considère qu’en dessous de 20 000 habitants, la présence 
des bureaux de poste n’est pas rentable. 

J’ai bien peur que votre Agence nationale de la cohésion 
des territoires ne contredise pas cette réalité. Et ce n’est pas 
une réunion, rassemblant deux fois par an les présidents des 
conseils régional et départemental, les représentants de 
l’agence de l’eau et tutti quanti, qui changera grand-chose. 

À la limite, j’étais d’accord avec la ministre : je ne suis 
même pas certain qu’il faille s’emmerder avec ce comité. 
Si, pour rencontrer ceux qui décident, pour les bousculer 
quand ils prennent de mauvaises décisions, nous en avions 
besoin, cela se saurait. 

M. Jean-Yves Bony. Il ne nous manquait qu’une voix ! 

M. Sébastien Jumel. Voici la question fondamentale : cette 
agence va-t-elle éteindre la gronde des territoires oubliés, 
déménagés, le ras-le-bol des communes rurales, qui ont été 
vidées de leur substance ? J’ai le sentiment que non. 

Mme la présidente. La parole est à M. Bruno Duvergé. 

M. Bruno Duvergé. Puisqu’on nous impose ce comité, 
tâchons qu’il soit simple et que le préfet décide de sa compo-
sition dans chaque département. Celle-ci doit s’apprécier sur 
chaque territoire, car tous diffèrent. Votre amendement, 
madame la ministre, va dans ce sens. C’est pourquoi nous 
voterons pour. 

Mme la présidente. La parole est à M. François Pupponi. 

M. François Pupponi. Madame la ministre, je partage aussi 
votre volonté de simplifier les règles régissant le comité et de 
laisser les territoires locaux en décider. 

La seule chose qui me gêne est que vous supprimez 
l’alinéa 7, en vertu duquel le comité local était présidé par 
le représentant de l’État et un élu. Il me semble qu’il faudrait 
conserver cette disposition, qui faisait tout l’intérêt de 
l’article 5. Ce serait le gage de la bonne volonté de l’État 
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de participer, avec les élus, à l’élaboration des décisions, avant 
que les personnes concernées ne décident localement de ce 
qu’elles feront. 

(L’amendement no 374 est adopté ; en conséquence, les 
amendements nos 33, 151, 304, 386, 384, 18, 136, 520, 
179, 19, 20, 140, 289, 519, 305, 128, 369, 450, 152, 21, 
153, 332, 476, 333 et 428 n’ont plus d’objet.) 

Suspension et reprise de la séance 

Mme la présidente. La séance est suspendue. 
(La séance, suspendue à une heure vingt-cinq, est reprise à une 
heure trente.) 

Mme la présidente. La séance est reprise. 

La parole est à M. Vincent Descoeur, pour soutenir 
l’amendement no 22. 

M. Vincent Descoeur. Il est défendu. 

Mme la présidente. Quel est l’avis de la commission ? 

Mme Yolaine de Courson, rapporteure. Défavorable. 

Mme la présidente. Quel est l’avis du Gouvernement ? 

Mme Jacqueline Gourault, ministre. Défavorable. 

Mme la présidente. La parole est à M. François Pupponi. 

M. François Pupponi. L’alinéa 6 prévoyait, avant l’adoption 
de l’amendement qui a eu pour conséquence d’en faire 
tomber de nombreux autres, la création d’un comité de la 
cohésion territoriale dans chaque département. Or, dans la 
collectivité territoriale de Corse, les départements… 

Mme la présidente. Votre propos n’a pas de rapport avec 
l’amendement en cours d’examen. 

M. François Pupponi. J’en conviens, mais de nombreux 
amendements sont tombés. 

Mme la présidente. Certes, mais ce n’est pas l’objet de 
l’amendement no 22. 

M. François Pupponi. Dans ce cas, nous allons demander 
une suspension de séance pour parler à la ministre ! (Protes-
tations sur les bancs du groupe LaREM.) 

(L’amendement no 22 n’est pas adopté.) 

Mme la présidente. La parole est à M. Philippe Vigier, 
pour soutenir l’amendement no 461. 

M. Philippe Vigier. Pour le bon ordonnancement des 
débats, je demande une suspension de séance de cinq 
minutes afin de réunir mon groupe. 

Mme la présidente. Je vous accorde deux minutes. 
(La séance, suspendue quelques instants, est immédiatement 
reprise.) 

Mme la présidente. La parole est à M. Philippe Vigier pour 
soutenir l’amendement no 461. 

M. Philippe Vigier. Il est défendu. 

Mme la présidente. Quel est l’avis de la commission ? 

Mme Yolaine de Courson, rapporteure. Cet amendement est 
satisfait par la nouvelle rédaction de l’article 1er, aux termes de 
laquelle l’action de l’ANCT cible prioritairement « les terri-
toires caractérisés par des contraintes géographiques, des diffi-
cultés en matière démographique, économique, sociale ou 
d’accès aux services publics ». L’avis est donc défavorable. 

(L’amendement no 461, repoussé par le Gouvernement, n’est 
pas adopté.) 

Mme la présidente. Je suis saisie de cinq amendements 
identiques, nos 16, 36, 58, 62 et 370. 

La parole est à M. Vincent Descoeur, pour soutenir 
l’amendement no 16. 

M. Vincent Descoeur. Défense express : il s’agit, à titre 
expérimental, de permettre aux délégués territoriaux de 
déroger aux normes, comme peuvent le faire les préfets. 

Mme la présidente. La parole est à M. Frédéric Reiss, pour 
soutenir l’amendement no 36. 

M. Frédéric Reiss. Il est défendu. 

Mme la présidente. La parole est à M. Jean-Yves Bony, 
pour soutenir l’amendement no 58. 

M. Jean-Yves Bony. Il est défendu. 

Mme la présidente. La parole est à M. Fabrice Brun, pour 
soutenir l’amendement no 62. 

M. Fabrice Brun. Pour compléter les propos de mon 
collègue Descoeur, à l’instar de la possibilité de dérogation 
offerte aux préfets – à laquelle ils ne recourent pas très 
souvent, reconnaissons-le –, cet amendement permet aux 
délégués territoriaux de déroger, à titre expérimental, à des 
normes. 

Je suis preneur, madame la ministre, d’exemples concrets 
de dérogation, car, pour ma part, je n’ai rien vu de tel dans 
mon département. 

Mme la présidente. La parole est à Mme Lise Magnier, 
pour soutenir l’amendement no 370. 

Mme Lise Magnier. Il est défendu. 

Mme la présidente. Quel est l’avis de la commission sur ces 
cinq amendements identiques ? 

Mme Yolaine de Courson, rapporteure. Avis défavorable. 

Mme la présidente. Quel est l’avis du Gouvernement ? 

Mme Jacqueline Gourault, ministre. La possibilité de 
dérogation octroyée à certains préfets s’inscrit dans le cadre 
d’une expérimentation qui prendra fin en 2020. Évidem-
ment, un bilan sera alors établi. Pour l’instant, les remontées 
sont plutôt satisfaisantes. 

Ce que vous proposez va tout à fait dans le sens du droit à 
la différenciation. Néanmoins, si nous sommes d’accord sur 
le fond, il ne me paraît utile de l’écrire dans le texte. Je vous 
demande donc le retrait de l’amendement. 

Mme la présidente. La parole est à M. Fabrice Brun. 
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M. Fabrice Brun. En l’inscrivant dans le texte, nous souhai-
tons réaffirmer cette possibilité afin d’inciter les délégués 
territoriaux – qui sont les préfets, me direz-vous – à en 
faire usage, contrairement à la pratique actuelle. 

Je vous citerai un exemple parmi dix possibles : depuis plus 
d’un an, nous demandons, aux côtés de la chambre d’agri-
culture, une dérogation aux normes pour le stockage hivernal 
de l’eau. Dieu sait si nous avons eu de bons préfets dans ce 
département, mais nous ne parvenons pas à l’obtenir. 

L’amendement est un moyen politique d’insister sur la 
nécessité de déroger aux normes et de simplifier. De telles 
simplifications, voyez-vous, pourraient libérer de nombreux 
points de PIB. 

(Les amendements identiques nos 16, 36, 58, 62 et 370 ne sont 
pas adoptés.) 

(L’article 5, amendé, est adopté.) 

Après l’article 5 

Mme la présidente. Je suis saisie de plusieurs amendements 
portant article additionnel après l’article 5. 

La parole est à M. Vincent Descoeur, pour soutenir 
l’amendement no 23. 

M. Vincent Descoeur. Dans le souci d’éviter les doublons 
entre l’ANCT et les agences départementales d’ingénierie, et 
de favoriser la mutualisation, il s’agit d’autoriser les contrats 
d’objectifs et de moyens entre les deux structures. 

Mme la présidente. Quel est l’avis de la commission ? 

Mme Yolaine de Courson, rapporteure. Les établissements 
publics disposant de la liberté contractuelle, une loi n’est pas 
nécessaire pour permettre à l’ANCT de conclure des conven-
tions avec les agences techniques départementales. Cet 
amendement est donc superfétatoire. L’avis est défavorable. 

Mme la présidente. Quel est l’avis du Gouvernement ? 

Mme Jacqueline Gourault, ministre. Je demande le retrait 
de l’amendement. 

Mme la présidente. Le maintenez-vous ou le retirez-vous, 
monsieur Descoeur. 

M. Vincent Descoeur. En cette fin de séance, je veux bien 
mettre du mien sur certains amendements et difficultés, mais 
tout ce que nous proposons n’est pas superfétatoire. 

Je ne retire pas l’amendement ; j’en fais mon deuil. 
(Sourires.) 

(L’amendement no 23 n’est pas adopté.) 

Mme la présidente. La parole est à M. Paul-André Colom-
bani, pour soutenir l’amendement no 335. 

M. Paul-André Colombani. Compte tenu de la proximité, 
tant dans les missions que dans la composition, entre le 
comité de la cohésion territoriale, créé par ce texte, et la 
commission chargée de la répartition de la DETR, la 
dotation d’équipement des territoires, il convient de 
permettre, dans les départements et collectivités qui le 
souhaitent, la fusion de ces deux instances. 

L’existence d’une commission unique apporterait davan-
tage de clarté et de cohérence entre les différents projets, 
d’autant plus qu’il n’y aura pas d’enveloppe spécifique 
pour l’ANCT, si l’on en croit la ministre : « Ce sera au 
préfet de faire un tour de table avec la DSIL – la dotation 
de soutien à l’investissement local –, la DETR et les finan-
cements des régions pour récupérer des fonds » a-t-elle 
affirmé au cours d’une audition devant le groupe d’études 
sur les enjeux de la ruralité, le 17 janvier 2019. 

Mme la présidente. Quel est l’avis de la commission ? 

Mme Yolaine de Courson, rapporteure. Avis défavorable. 

Mme la présidente. Quel est l’avis du Gouvernement ? 

Mme Jacqueline Gourault, ministre. Je suis totalement 
défavorable à cet amendement. La commission DETR n’a 
rien à voir car les élus locaux et le préfet y fixent les règles 
d’orientation de la DETR. 

Puisque je m’adresse à un député corse, j’en profite pour 
préciser au groupe LT la position du Gouvernement à l’égard 
de la collectivité territoriale de Corse. Sur l’île, il existe certes 
une collectivité unique, collectivité à statut particulier, qui est 
à la fois département ainsi que région et qui détient encore 
d’autres compétences sont adjointes. Ensuite, en vertu de 
l’organisation de l’État en Corse, celle-ci compte deux dépar-
tements et deux préfets. Nous sommes bien d’accord. Les 
comités de la cohésion territoriale s’organiseront en Corse 
comme dans les autres départements : comme je l’ai précisé 
dès la discussion générale commune, le préfet consultera le 
président du conseil régional et le président du conseil dépar-
temental – évidemment, dans le cas de la Corse, c’est la 
même personne, mais il sera consulté. 

M. François Pupponi. Le préfet va faire des réunions ! 

Mme Jacqueline Gourault, ministre. Monsieur Pupponi, 
que je sache, vous n’êtes pas élu en Corse. Vous allez donc 
laisser les élus de Corse décider de leur sort. 

M. François Pupponi. Je suis élu de la nation ! 

Mme Jacqueline Gourault, ministre. Mais oui, bien sûr. Ce 
que je dis est clair : il faut laisser les deux préfets et les élus 
locaux décider de l’organisation en Corse. Je ne peux pas dire 
mieux. (Applaudissements sur quelques bancs des groupes 
MODEM et LaREM.) 

Mme la présidente. La parole est à M. Jean-Félix Acqua-
viva. 

M. Jean-Félix Acquaviva. Je ne voudrais pas que l’on nous 
reproche de débattre uniquement de la Corse. Nous avons 
évoqué d’autres territoires, et nous avons été solidaires des 
territoires ruraux, ultramarins et de montagne. 

En l’espèce, il y a un véritable problème de cohérence. 
Nous entendons bien qu’il y a deux départements au sens 
de l’État. Toutefois, rien n’empêchait l’État d’innover dans 
un souci d’efficacité. Dans un territoire où l’on a supprimé 
les deux conseils départementaux en raison d’une redondance 
de compétences et au nom de la proximité territoriale, il 
aurait été utile que, à l’occasion de la création de cette 
agence, garante de cohésion, donc de cohérence et d’efficacité 
concertée, l’État se mette lui aussi en cohérence et crée un 
seul comité local. 

M. Philippe Vigier. C’est vrai ! 
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Mme Jacqueline Gourault, ministre. Les Corses feront ce 
qu’ils voudront ! 

M. Jean-Félix Acquaviva. Qu’est-ce qui l’empêchait d’être 
un peu innovant, dans l’esprit qui doit être celui de ce texte ? 
Rien. Nous constatons que ce n’est pas le cas. Tant pis pour 
l’innovation et la modernité ! Vive les archaïsmes ! 

Par ailleurs, sans revenir en permanence sur les débats 
relatifs à la gouvernance que nous avons eus à l’article 5, 
nous avons un désaccord fondamental à propos de ce que 
doit être l’Agence. Son délégué territorial et le préfet auront 
toute latitude politique. Le préfet aura un rôle d’animation 
– il y avait d’ailleurs un amendement très dérangeant de ce 
point de vue – et sera le meneur de jeu pour déterminer ce 
qui se fera, en complémentarité ou en cohésion, ce en quoi 
consistera l’ingénierie financière. Il décidera au-dessus des 
élus, ce qui pose un problème de démocratie. En effet, il y 
a des collectivités, régionales ou territoriales, qui détiennent 
des compétences en matière d’aménagement du territoire et 
de développement économique, et sont dotées d’une assem-
blée délibérante, qui vote des schémas et des projets de 
territoire ascendants. 

Le choix que vous faites ne correspond évidemment pas au 
pacte girondin. C’est celui d’une agence pleinement décon-
centrée mais centralisée. Ce sera une main de fer dans un 
gant de velours, qui pilotera et se mettra en concurrence avec 
les projets de territoire déjà élaborés depuis longtemps par les 
collectivités. 

Mme Jacqueline Gourault, ministre. N’importe quoi ! 

M. Jean-Félix Acquaviva. Il y a clairement une divergence 
de fond. Vous l’assumez et nous l’assumons. Soit. 

Mme la présidente. La parole est à M. Paul-André Colom-
bani. 

M. Paul-André Colombani. J’ajoute un mot pour la forme, 
madame la ministre. Depuis le début de la soirée, nous 
entendons que ce texte est destiné à simplifier et améliorer 
les choses, dans l’intérêt des collectivités. Or, en corse, il est 
conçu non pas pour les collectivités, mais pour les préfets. 

M. Vincent Thiébaut. Mais non ! 

M. Paul-André Colombani. Dans la mesure où il n’y a plus 
qu’une seule collectivité, il ne devrait y avoir qu’un seul 
comité. 

(L’amendement no 335 n’est pas adopté.) 

Mme la présidente. Je suis saisie de deux amendements 
identiques, nos 24 et 59. 

La parole est à M. Jean-Marie Sermier, pour soutenir 
l’amendement no 24. 

M. Jean-Marie Sermier. Défendu. 

Mme la présidente. La parole est à M. Fabrice Brun, pour 
soutenir l’amendement no 59. 

M. Fabrice Brun. Défendu. 
(Les amendements identiques nos 24 et 59, repoussés par la 
commission et le Gouvernement, ne sont pas adoptés.) 

Article 6 

Mme la présidente. Deux orateurs sont inscrits sur 
l’article 6. 

La parole est à M. Vincent Descoeur. 

M. Vincent Descoeur. J’irai à l’essentiel – je serai beaucoup 
plus bref que je ne l’avais prévu – mais je dirai tout de même 
un mot de cet article, qui concerne les ressources de l’Agence, 
zone d’ombre du texte. Lorsque vous avez été interrogée à ce 
sujet, madame la ministre, vous avez renvoyé au projet de loi 
de finances qui suivra la création de l’Agence. Nous avons 
d’ailleurs connu une situation similaire lorsque nous avons 
évoqué le budget de l’Agence française pour la biodiversité. 
Pourtant, si vous voulez que l’ANCT fonctionne, il est 
indispensable qu’elle soit dotée de moyens. 

S’agissant des moyens humains, nous avons bien compris 
qu’elle s’appuiera sur les personnels des établissements 
fusionnés qui sont en fonction sur les territoires. Cela ne 
nous assure d’ailleurs pas de leur disponibilité car, de mon 
point de vue, ils sont déjà occupés à l’heure qu’il est. 

S’agissant des ressources, le même schéma a été retenu : on 
se dirige vers une mutualisation des budgets affectés aux 
structures existantes. On peut donc vraiment craindre que 
l’Agence ne dispose pas de moyens à la hauteur des ambitions 
affichées. Je pense que l’on s’en apercevra très rapidement. 

Mme la présidente. La parole est à M. Jean-Marie Sermier. 

M. Jean-Marie Sermier. Je complète l’excellente argumen-
tation de M. Descoeur en vous posant une question très 
claire, madame la ministre : le budget de l’Agence 
équivaudra-t-il à la somme des budgets des trois organismes 
fusionnés ou peut-on espérer qu’elle disposera d’un finance-
ment supplémentaire ? 

(L’article 6 est adopté.) 

Mme la présidente. Pour votre bonne information, mes 
chers collègues, il nous reste soixante-dix-neuf amendements 
à examiner. 

Après l’article 6 

Mme la présidente. Je suis saisie d’un amendement no 414, 
portant article additionnel après l’article 6. 

La parole est à M. Christophe Jerretie, pour le soutenir. 

M. Christophe Jerretie. Il s’agissait d’un amendement de 
cohérence avec l’alinéa 2 de l’article 2. Celui-ci ayant été 
réécrit, il y a lieu de le retirer. 

(L’amendement no 414 est retiré.) 

Article 6 bis 

Mme la présidente. La parole est à M. Hubert Wulfranc, 
pour soutenir l’amendement no 441, tendant à supprimer 
l’article 6 bis. 

M. Hubert Wulfranc. Il est défendu. 
(L’amendement no 441, repoussé par la commission et le 
Gouvernement, n’est pas adopté.) 
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Mme la présidente. La parole est à M. Frédéric Reiss, pour 
soutenir l’amendement no 433. 

M. Frédéric Reiss. Il est défendu. 
(L’amendement no 433, repoussé par la commission et le 
Gouvernement, n’est pas adopté.) 

Mme la présidente. La parole est à Mme Yolaine 
de Courson, pour soutenir l’amendement no 306 rectifié. 

Mme Yolaine de Courson, rapporteure. Il est rédactionnel. 
(L’amendement no 306 rectifié, accepté par le Gouvernement, 
est adopté.) 

(L’article 6 bis, amendé, est adopté.) 

Article 6 ter 

Mme la présidente. La parole est à Mme la ministre, pour 
soutenir l’amendement no 375 rectifié. 

Mme Jacqueline Gourault, ministre. Il est rédactionnel. 
(L’amendement no 375 rectifié, accepté par la commission, est 
adopté.) 

Mme la présidente. Je suis saisie de deux amendements 
identiques, nos 99 et 456. 

La parole est à Mme Christine Pires Beaune, pour soutenir 
l’amendement no 99. 

Mme Christine Pires Beaune. Il vise à préserver le fléchage 
des crédits de l’ANRU vers les territoires de la politique de la 
ville. 

Mme la présidente. La parole est à M. François Pupponi, 
pour soutenir l’amendement no 456. 

M. François Pupponi. Il est identique au précédent, qui a 
été très bien défendu par Mme Pires Beaune. 

Mme la présidente. Quel est l’avis de la commission sur des 
deux amendements identiques ? 

Mme Yolaine de Courson, rapporteure. Je demande leur 
retrait. 

Mme la présidente. Quel est l’avis du Gouvernement ? 

Mme Jacqueline Gourault, ministre. Je répète pour la 
troisième ou quatrième fois que le budget de l’ANRU 
restera géré par l’ANRU conformément à la vocation de 
l’ANRU. Il est inutile de l’indiquer dans la loi. Les propos 
que je viens de tenir figureront au Journal officiel. 

Mme Christine Pires Beaune. Je retire mon amendement ! 
(L’amendement no 99 est retiré.) 

M. François Pupponi. Moi aussi ! 
(L’amendement no 456 est retiré.) 

Mme la présidente. La parole est à Mme la rapporteure, 
pour soutenir l’amendement no 527. 

Mme Yolaine de Courson, rapporteure. Il est rédactionnel. 
(L’amendement no 527, accepté par le Gouvernement, est 
adopté.) 

Mme la présidente. La parole est à M. Didier Martin, pour 
soutenir l’amendement no 505. 

M. Didier Martin. Je pense que mon amendement est satis-
fait, dans la mesure où les conventions seront transmises au 
président de chaque assemblée, qui les communiquera aux 
commissions permanentes compétentes et à la délégation aux 
collectivités territoriales et à la décentralisation. Je le retire. 

(L’amendement no 505 est retiré.) 

Mme la présidente. La parole est à M. Jean-Marie Sermier, 
pour soutenir l’amendement no 145. 

M. Jean-Marie Sermier. Défendu. 
(L’amendement no 145, repoussé par la commission et le 
Gouvernement, n’est pas adopté.) 

(L’article 6 ter, amendé, est adopté.) 

Après l’article 6 ter 

Mme la présidente. Je suis saisie d’un amendement, no 455, 
portant article additionnel après l’article 6 ter.  

La parole est à M. Philippe Vigier, pour le soutenir. 

M. Philippe Vigier. Il vise à autoriser l’agence à créer une 
plateforme nationale qui serait chargée de recenser les initia-
tives prises sur les territoires, afin de les confronter et de 
mettre les différents acteurs en réseau. Les expérimentations 
qui ont réussi à un endroit peuvent réussir à un autre endroit. 
Ce n’est guère compliqué : il s’agit de mettre en commun ce 
qui a fonctionné. 

Mme la présidente. Quel est l’avis de la commission ? 

Mme Yolaine de Courson, rapporteure. L’amendement me 
semble satisfait par un amendement à l’article 2 que j’ai 
soutenu et que la commission a adopté. Celui-ci tend à 
faire de l’ANCT une « projetothèque », qui favorisera le 
partage et la diffusion des bonnes pratiques et de projets 
innovants. Il est ainsi prévu que l’Agence « centralise, met 
à disposition et partage les informations relatives aux projets 
en matière d’aménagement et de cohésion des territoires dont 
elle a connaissance ». La création d’une autre structure altére-
rait, me semble-t-il, la lisibilité de ce dispositif pour les 
porteurs de projet. Je vous invite donc à retirer votre amende-
ment. 

Mme la présidente. Quel est l’avis du Gouvernement ? 

Mme Jacqueline Gourault, ministre. Je suis tout à fait 
d’accord avec l’idée que vous défendez, monsieur Vigier. Je 
l’ai soutenue au Sénat et en commission. Toutefois, cela 
relève non pas du domaine législatif mais du domaine régle-
mentaire. Quoi qu’il en soit, nous allons le faire. Je demande 
donc moi aussi le retrait de l’amendement. 

M. Philippe Vigier. Je retire mon amendement. 
(L’amendement no 455 est retiré.) 
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Article 7 

Mme la présidente. La parole est à M. François Pupponi, 
pour soutenir l’amendement no 478. 

M. François Pupponi. Mon intervention vaudra défense de 
la série d’amendement à venir. 

L’article 7 est l’article qui tue. En réalité, c’est au sein du 
fameux comité d’action territoriale que tout ou presque se 
décidera. 

Mme Jacqueline Gourault,  ministre,Mme Yolaine 
de Courson,  rapporteure et plusieurs députés du groupe 
LaREM. Non ! 

M. François Pupponi. Ben voyons ! Il n’y a aucun 
problème ! Avant vous, il n’y a rien eu, nous ne savons 
rien, nous sommes des ignorants, nous n’avons pas d’expé-
rience, aucun d’entre nous n’a dirigé d’agence. Bref, tout va 
bien ! (Exclamations sur quelques bancs du groupe LaREM.) 

J’ai présidé d’une agence et je vous dis, par expérience, que 
tout se passe dans ce genre de comité. Je peux posséder une 
expérience que vous n’avez pas ! 

Mme Yolaine de Courson, rapporteure. Qu’en savez-vous ? 

M. François Pupponi. Et peut-être pouvez-vous m’écouter 
lorsque je vous en fais part ! J’ai présidé d’une agence… 

Mme Yolaine de Courson, rapporteure. Moi aussi ! 

M. François Pupponi. …et je sais où le pouvoir s’exerçait. 
Ce n’était pas au sein du conseil d’administration, et ce 
n’était pas non plus le président qui le détenait. C’était au 
cours de ce qu’on appelle « les réunions du lundi », lorsque 
les représentants de l’État se réunissaient entre eux. C’est de 
cette manière que les choses se passent et que l’État règle les 
problèmes. 

C’est pourquoi nous proposons, dans la série d’amende-
ments que nous avons déposés sur l’article 7, qu’un certain 
nombre d’intervenants soient membres du comité d’action 
territoriale, notamment des représentants des élus. Nous ne 
défendrons pas ces amendements, car la volonté du Gouver-
nement est que l’État se réunisse avec l’État et décide tout 
seul. Nous l’avons bien compris et nous vous laissons faire. 
En tout cas, je le répète, c’est l’article qui tue. 

Mme la présidente. Quel est l’avis de la commission ? 

Mme Yolaine de Courson, rapporteure. Avis défavorable. 

M. Philippe Vigier. Expliquez-nous pourquoi ! C’est le 
minimum de respect dû aux parlementaires ! 

Mme Yolaine de Courson, rapporteure . Je vais le faire, ne 
vous inquiétez pas, et la ministre le fera aussi. 

Le comité institué par l’article 7 a vocation à regrouper des 
représentants d’établissements publics membres du conseil 
d’administration qui concluront une convention avec 
l’ANCT – ce sont donc, en quelque sorte, les conventionnés. 
Le comité sera notamment chargé du suivi de l’exécution de 
ces conventions. Les collectivités territoriales n’ont donc pas 
vocation à siéger au sein de ce comité. Par ailleurs, elles sont 
déjà représentées au conseil d’administration. Certes, vous 
pensez que ce n’est pas là que les choses se passent… 

M. François Pupponi. D’expérience, je sais que ce n’est 
effectivement pas là que ça se passe ! 

Mme la présidente. Quel est l’avis du Gouvernement ? 

Mme Jacqueline Gourault, ministre. Le Gouvernement est 
défavorable à votre amendement, notamment parce qu’il 
ferait du comité d’action territoriale l’organe central de 
décision. Or l’organe central de décision sera le conseil 
d’administration, qui réunira autour de la table des représen-
tants de l’État, des collectivités territoriales et de leurs groupe-
ments, des parlementaires – donc, des élus –, ainsi que des 
représentants de la Caisse des dépôts et consignations, et du 
personnel de l’Agence. Le conseil d’administration définira 
les orientations stratégiques et les priorités d’action de 
l’Agence, ainsi que les principaux enjeux en matière de 
budget et de fonctionnement. Il sera par conséquent, je le 
répète, l’organe principal de décision, ce que le Gouverne-
ment n’entend pas remettre en cause. 

(L’amendement no 478 n’est pas adopté.) 

Mme la présidente. Je suis saisie de quatre amendements,  
nos 9, 131, 307 rectifié et 387, pouvant être soumis à une 
discussion commune. 

Les amendements nos 9 et 131 sont identiques. 

La parole est à M. Vincent Descoeur, pour soutenir 
l’amendement no 9. 

M. Vincent Descoeur. Je serai très bref. Je vais vous rendre 
service en vous proposant de changer le nom du comité 
d’action territoriale, car enfin, entre le comité de cohésion 
territoriale et le comité d’action territoriale, nous-mêmes, qui 
travaillons depuis deux jours sur le sujet, nous commençons à 
douter. Alors je pense que ceux qui vont découvrir le texte n’y 
comprendront rien ! 

M. Sébastien Jumel. Autant l’appeler le « comité 
Théodule » ! 

Mme la présidente. La parole est à M. Jean-Marie Sermier, 
pour soutenir l’amendement no 131. 

M. Jean-Marie Sermier. Comme vient de le dire mon 
collègue, il existe, sur certains départements, des comités 
d’action territoriale. Dès lors, pour éviter toute confusion, 
mieux vaudrait parler de comités de suivi. 

Mme la présidente. La parole est à Mme Yolaine 
de Courson, pour soutenir l’amendement no 307 rectifié. 

Mme Yolaine de Courson, rapporteure. Le nom du comité 
risquant effectivement d’introduire une confusion, je pense 
qu’il faut en changer. Comme l’a indiqué Mme la ministre, la 
stratégie de l’Agence se décidera au niveau du conseil d’admi-
nistration. Je propose donc d’appeler ce comité le « comité 
national de coordination ». 

Mme la présidente. La parole est à M. Christophe Jerretie, 
pour soutenir l’amendement no 387. 

M. Christophe Jerretie. Je propose plutôt de nommer ce 
comité « comité national stratégique de l’action territoriale ». 
On évitera ainsi toute confusion avec le comité local que 
nous avons renommé à l’article 5. D’autre part, sa composi-
tion montre qu’il traitera de la stratégie technique, alors que 
le conseil d’administration prendra les décisions. 

Mme la présidente. Quel est l’avis de la commission sur les 
amendements nos 9, 131 et 387 ? 
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Mme Yolaine de Courson, rapporteure. Je suggère aux 
auteurs de ces amendements de les retirer au profit du 
mien. À défaut, j’émettrai un avis défavorable. 

Mme la présidente. Quel est l’avis du Gouvernement ? 

Mme Jacqueline Gourault, ministre. Il faut effectivement 
changer de nom. De là à se lancer dans une querelle séman-
tique… Je suis prête à soutenir la proposition de la rappor-
teure si tout le monde s’y rallie. Il n’y a pas lieu de discuter 
trop longtemps sur le sujet, pourvu que l’on choisisse un 
nom qui permette nettement de distinguer les deux 
instances, ainsi que leur niveau de compétence. 

M. Sébastien Jumel. C’est le « comité Théodule », tout 
simplement ! 

Mme la présidente. La parole est à M. Vincent Descoeur. 

M. Vincent Descoeur. J’avais eu la faiblesse de proposer 
qu’on parle d’un comité de suivi, pour que tout le monde 
comprenne ce dont il s’agit, mais parler d’un comité d’action 
stratégique national d’orientation me semble très bien ! 
(Rires.) 

Mme la présidente. La parole est à Mme la rapporteure. 

Mme Yolaine de Courson, rapporteure. Nous voulons 
distinguer nettement le comité national et le comité local. 
On comprend bien quels sont les deux niveaux : il existe un 
comité national de coordination et un comité local de 
cohésion territoriale. (Applaudissements sur quelques bancs 
du groupe LaREM.) 

M. Sébastien Jumel. Oui ! C’est comme la cellule et le 
Comité central ! (Sourires sur les bancs du groupe GDR.) 

(Les amendements identiques nos 9 et 131 ne sont pas adoptés.) 

(L’amendement no 307 rectifié est adopté ; en conséquence, 
l’amendement no 387 tombe.) 

Mme la présidente. Je suis saisie de trois amendements, nos 

464 rectifié, 183 et 216, pouvant être soumis à une discus-
sion commune. 

Les amendements nos 183 et 216 sont identiques. 

La parole est à M. Philippe Vigier, pour soutenir l’amen-
dement no 464 rectifié. 

M. Philippe Vigier. Défendu. 

Mme la présidente. La parole est à M. Frédéric Reiss, pour 
soutenir l’amendement no 183. 

M. Frédéric Reiss. Défendu. 

Mme la présidente. La parole est à M. Jean-Pierre Vigier, 
pour soutenir l’amendement no 216. 

M. Jean-Pierre Vigier. Défendu. 

Mme la présidente. Quel est l’avis de la commission sur ces 
trois amendements ? 

Mme Yolaine de Courson, rapporteure. Ces amendements 
visent à rétablir la représentation des ARS au comité national 
de coordination. Les ARS me semblent intéressantes au 
niveau local, mais non à cet échelon. L’avis est donc défavo-
rable. 

Mme la présidente. Quel est l’avis du Gouvernement ? 

Mme Jacqueline Gourault, ministre. Le problème de la 
présence médicale sur le territoire français est très important. 
Il faut par conséquent, d’une part, que les ARS soient 
associées au niveau local et, d’autre part, que l’Agence natio-
nale de la cohésion des territoires soit utilisée par l’ensemble 
des ministères car, si elle est rattachée à celui de la cohésion 
des territoires, sa vocation est en effet interministérielle. Les 
ministres devront s’approprier cet outil. 

Chacun sait à quel point le travail avec les élus locaux est 
déterminant pour assurer la présence médicale sur le terri-
toire. Le projet de loi relatif à l’organisation et à la transfor-
mation du système de santé sera débattu ici même la semaine 
prochaine, ce qui vous offrira une occasion d’évoquer ce 
problème, messieurs les députés. 

Pour l’heure, je ne peux pas émettre un avis favorable sur 
vos amendements, dont je comprends toutefois la finalité. Il 
faut que les ARS soient présentes partout sur le territoire et 
qu’elles soient représentées dans les comités locaux. Mais c’est 
le ministère de la santé, dont elles dépendent, qui gère ce 
dossier. Nous avons donc décidé qu’elles ne devaient pas 
siéger au comité national de coordination, pour des raisons 
que je pourrais détailler. 

Mme la présidente. La parole est à M. Philippe Vigier. 

M. Philippe Vigier. Madame la ministre, vous parlez d’or ! 
Tout à l’heure, alors que, Mme Dubié et moi-même étions 
en commission, pour examiner la loi relative au système de 
santé, j’ai défendu avec énergie l’idée qu’il faut associer les 
élus locaux aux décisions dans ce domaine. Que m’a-t-on 
répondu ? « Circulez, il n’y a rien à voir. » 

La désertification médicale est dramatique. Les ARS se 
comportent comme un État dans l’État. Leurs représentants 
n’informent personne et ils ne viennent même pas tous les 
lundis aux CODIR, les comités directeurs, dans les préfec-
tures ! Telle est la réalité ! 

Mme Yolaine de Courson, rapporteure. C’est vrai ! 

M. Philippe Vigier. Avant mardi, si je puis formuler une 
demande, il faut convaincre Mme Buzyn, qui, tout à l’heure, 
m’a répondu par la négative. Celle-ci a même refusé que 
l’Union régionale des professionnels de santé – où siègent 
des gens qui savent, des gens dont c’est le travail quotidien – 
soit associée à la réflexion pour savoir dans quel cas on peut 
parler de désertification médicale et choisir les moyens 
permettant d’y remédier. Si l’on ne parvient pas à infléchir 
Mme Buzyn, l’Agence ne servira à rien. 

Mme la présidente. La parole est à M. Sébastien Jumel. 

M. Sébastien Jumel. J’ai l’impression que nous ne vivons 
pas dans le même monde. L’agence régionale de santé qui a 
été créée pour toute la Normandie se trouve à Caen, très loin 
du nord du département de la Seine-Maritime, où j’ai été élu. 
L’ARS a été vidée de ses moyens humains. On y trouve tout 
au plus un délégué départemental et tout juste un délégué 
territorial pour chaque conférence de territoire. À titre d’indi-
cation, dans un département comme le mien, il y a 
711 communes pour trois conférences de territoire. Faites 
la division pour obtenir le ratio. 

Ce soir, vous nous dites que vous allez réfléchir à la 
manière dont les ARS pourront être en proximité, aux 
côtés des élus, à leur chevet, pour les informer. Mais sur 
quelle planète vivez-vous ? Vous avez flingué les outils qui 
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permettaient à l’État d’être aux côtés des territoires. La RGPP 
– la révision générale des politiques publiques – est passée 
par là. D’ailleurs, depuis le début de l’examen de ce texte, je 
songe qu’il y avait autrefois des sous-préfectures de plein 
exercice, de l’ingénierie à la DDTM – la direction départe-
mentale des territoires et de la mer –, des services aidant les 
maires à monter des dossiers pour demander des subventions. 
En un mot, l’État était là. À présent, vous créez un machin 
pour rendre lisible la présence de l’État, alors que cette 
lisibilité est purement virtuelle ! À l’arrivée, aucun des 
outils que vous créez ne permettra le moindre rééquilibrage 
ni la moindre réaffirmation de la République partout et pour 
tous. Certes, vous pouvez inscrire dans la loi que les ARS 
seront au chevet des petites communes rurales qui perdent 
leurs toubibs, mais cela ne sera pas mis en œuvre – vous n’en 
avez pas les moyens ni d’ailleurs la volonté. 

Mme Jacqueline Gourault, ministre. Ce n’est pas la même 
chose ! 

Mme Yolaine de Courson, rapporteure. La volonté, oui ; les 
moyens, non. 

M. Sébastien Jumel. Vous prétendez que vous allez 
prendre soin des petites communes et de la démographie 
médicale. Commencez par préserver les hôpitaux de proxi-
mité ! Écoutez le cri du maire de Bernay : « Touchez pas à ma 
maternité ! » C’est dans la relation entre la ville et l’hôpital 
que l’on construit des réponses de proximité médicale. 

Avec Hubert Wulfranc, nous nous sommes dit qu’il fallait 
dénoncer la mascarade. Mme la ministre est peut-être de 
bonne foi,… 

Mme la présidente. Concluez, s’il vous plaît. 

M. Sébastien Jumel. …mais ce texte est un écran de fumée 
destiné à cacher l’effacement, le renoncement de l’État et, au 
bout du compte, son inefficacité. 

(L’amendement no 464 rectifié n’est pas adopté.) 

(Les amendements identiques nos 183 et 216 ne sont pas 
adoptés.) 

Mme la présidente. Je suis saisie de trois amendements, nos 

452, 37 et 219, pouvant être soumis à une discussion 
commune. 

Les amendements nos 37 et 219 sont identiques. 

La parole est à M. Philippe Vigier, pour soutenir l’amen-
dement no 452. 

M. Philippe Vigier. Il est défendu. 

Mme la présidente. La parole est à M. Jean-Marie Sermier, 
pour soutenir l’amendement no 37. 

M. Jean-Marie Sermier. Défendu. 

Mme la présidente. La parole est à M. Jean-Pierre Vigier, 
pour soutenir l’amendement no 219. 

M. Jean-Pierre Vigier. Défendu. 
(L’amendement no 452, repoussé par la commission et le 
Gouvernement, n’est pas adopté.) 

(Les amendements identiques nos 37 et 219, repoussés par la 
commission et le Gouvernement, ne sont pas adoptés.) 

Mme la présidente. Je suis saisie de six amendements 
identiques, nos 38, 85, 100, 217, 329 et 453. 

La parole est à M. Jean-Marie Sermier, pour soutenir 
l’amendement no 38. 

M. Jean-Marie Sermier. Défendu. 

Mme la présidente. La parole est à M. Vincent Descoeur, 
pour soutenir l’amendement no 85. 

M. Vincent Descoeur. À la surprise générale, je vais 
abdiquer. Je me lasse en effet d’entendre Mme la rapporteure 
nous servir des « avis défavorable ». La migraine me gagnant, 
je capitule. 

Mme la présidente. C’est-à-dire ? L’amendement est-il 
retiré ou défendu ? 

M. Vincent Descoeur. Il est défendu. Je regrette que nous 
ne nous soyons pas livrés à un exercice de coconstruction. 
(Applaudissements sur quelques bancs du groupe LR.) 

Mme la présidente. La parole est à Mme Christine Pires 
Beaune, pour soutenir l’amendement no 100. 

Mme Christine Pires Beaune. Défendu. 

Mme la présidente. La parole est à M. Jean-Pierre Vigier, 
pour soutenir l’amendement no 217. 

M. Jean-Pierre Vigier. Défendu. 

Mme la présidente. La parole est à M. Guy Bricout, pour 
soutenir l’amendement no 329. 

M. Guy Bricout. Son objet est d’intégrer, au comité national 
de coordination, des représentants des agences de l’eau. 

Mme la présidente. La parole est à M. Philippe Vigier, 
pour soutenir l’amendement no 453. 

M. Philippe Vigier. Il est défendu. Mais peut-être la rappor-
teure aura-t-elle la gentillesse, l’amabilité, la grâce de nous 
dire quelques mots, ce qui nous permettra d’entendre autre 
chose que « Non ! » La poupée qui fait non, comme chantait 
Polnareff, cela ne suffit pas. (Protestations sur les bancs du 
groupe LaREM.) 

Plusieurs députés du groupe LaREM. Sexiste ! 

Mme Nathalie Sarles. Soyez correct, monsieur Vigier ! 

Mme la présidente. Quel est l’avis de la commission sur ces 
six amendements identiques ? 

Mme Yolaine de Courson, rapporteure. La poupée, vous 
pouvez vous la reprendre. 

M. Philippe Vigier. Au moins, je vous aurai réveillée ! 

Mme Yolaine de Courson, rapporteure . J’étais tout à fait 
réveillée. C’est un problème que nous avons déjà rencontré. 
Les agences de l’eau sont à leur place dans les comités locaux, 
mais elles n’ont rien à faire dans le comité national. La 
poupée émet donc un avis défavorable. (Applaudissements 
sur les bancs du groupe LaREM.) 

Mme la présidente. Monsieur Vigier, certains mots ne sont 
pas acceptables. 

M. Philippe Vigier. Oh ! 
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Mme la présidente. Non, je regrette. 

Quel est l’avis du Gouvernement ? 

Mme Jacqueline Gourault, ministre. Depuis le début de 
l’examen du texte – auquel nous avons consacré beaucoup 
d’heures en commission –, le Gouvernement a eu une 
position très claire : on ne doit pas tout centraliser au 
niveau du comité national ; certaines compétences doivent 
être confiées aux comités locaux. Nous n’avons pas changé de 
position. 

Par ailleurs, vous nous reprochez de ne pas avoir recouru à 
la coconstruction. S’agissant, par exemple, des agences de 
l’eau, nous avons pris soin de revoir Martial Saddier, qui 
avait soulevé le problème en commission. Il a été satisfait du 
fait que les agences de l’eau et les comités de bassin seront 
associés, localement, au traitement des dossiers les concer-
nant. Chacun connaît l’implication de M. Saddier dans les 
agences de l’eau. Ce qui est important, c’est ce qui se fait au 
niveau local. On parle de plein de choses mais on a tendance 
à oublier l’essentiel : l’Agence nationale de la cohésion des 
territoires a été conçue pour accompagner les projets des 
collectivités territoriales. Il peut s’agit de projets qui 
partent de la base, par exemple la création d’un centre 
nautique… 

M. Fabrice Brun. En montagne ! 

Mme Jacqueline Gourault, ministre. Un centre nautique en 
montagne ? Si vous voulez ! 

M. Jean-Yves Bony. Il existe des lacs de barrage ! 

Mme Jacqueline Gourault, ministre. La collectivité locale 
peut faire appel à l’ingénierie privée, mais elle peut préférer 
s’adresser à l’Agence nationale de la cohésion des territoires, 
parce qu’elle pense y trouver des avantages techniques et 
financiers, et estime que cette institution répondra mieux à 
ses besoins. 

Par ailleurs, les politiques publiques actuellement mises en 
œuvre à ce jour – par exemple, l’action dans le domaine du 
numérique, le plan action cœur de ville ou encore le 
programme territoires d’industrie, mais il y en aura 
d’autres – ont souvent fait l’objet d’une coconstruction 
avec les élus locaux et, comme vous le savez, s’adaptent à 
chaque territoire. Elles sont gérées ou cogérées par les terri-
toires. Ainsi le programme action cœur de ville facilite-t-il la 
mise en œuvre de projets de communes, par exemple Nevers 
ou Sablé-sur-Sarthe. 

M. Sébastien Jumel. Ou de Dieppe ! 

Mme Jacqueline Gourault, ministre. L’ANCT, quant à elle, 
apportera l’ingénierie et trouvera les financements. Le 
programme action cœur de ville bénéficie du concours de 
trois partenaires : Action logement, la Caisse des dépôts et 
l’ANAH. Tout cela concourt à fédérer les actions. Voilà un 
exemple de ce que nous allons faire. 

À ce stade de la discussion, il me semble nécessaire de 
recentrer le débat sur ce qu’est l’Agence nationale de la 
cohésion des territoires. Ce n’est pas un vaisseau spatial qui 
va emporter tout le monde ou régler tous les problèmes de la 
terre ! 

M. Fabrice Brun. Il n’y a pas de risque ! 

Mme Jacqueline Gourault, ministre. C’est une institution 
orientée vers des actions concrètes, qui bénéficie du concours 
des services de l’État. On trouve, au sein de l’État – faut-il le 
rappeler ? – de la matière grise, des techniciens très qualifiés, 
notamment au CEREMA, qui emploie des gens extraordi-
naires, dont le travail n’est toutefois pas assez tourné vers les 
territoires. C’est dans ce sens qu’on va leur demander 
d’évoluer. 

Nous avons constamment indiqué le rôle que joueraient les 
comités locaux et les liens qu’ils entretiendraient avec les 
agences de l’eau comme avec les ARS – agences régionales 
de santé –, pour ne citer qu’elles. Ce n’est donc pas une 
surprise : nous l’avons dit depuis le début. 

(Les amendements identiques nos 38, 85, 100, 217, 329 et 453 
ne sont pas adoptés.) 

Mme la présidente. Je suis saisie de deux amendements 
identiques, nos 56 et 166. 

La parole est à M. Jean-Yves Bony, pour soutenir l’amen-
dement no 56. 

M. Jean-Yves Bony. Il est défendu. 

Mme la présidente. La parole est à M. Maxime Minot, 
pour soutenir l’amendement no 166. 

M. Maxime Minot. Pour accroître la représentativité des 
territoires, nous proposons un amendement qui vise à faire 
entrer au comité d’action territoriale de l’Agence nationale de 
la cohésion des territoires des associations représentatives de 
nos territoires. 

(Les amendements identiques nos 56 et 166, repoussés par la 
commission et le Gouvernement, ne sont pas adoptés.) 

Mme la présidente. Je suis saisie de plusieurs amendements 
identiques, nos 82, 154 et 189. 

La parole est à M. Fabrice Brun, pour soutenir l’amende-
ment no 82. 

M. Fabrice Brun. L’article 7 prévoit que l’Agence signe des 
conventions avec l’ANRU, l’ANAH, l’ADEME et le 
CEREMA pour définir les moyens, les objectifs et les finan-
cements. Pourquoi ne pas inclure l’Agence du numérique 
dans ce dispositif conventionnel ? 

Autre question directe, madame la ministre : envisagez- 
vous de créer une taxe ou un impôt pour financer la 
nouvelle agence ? 

Mme Jacqueline Gourault, ministre. Non ! 

M. Fabrice Brun. Autrement dit, quels moyens supplémen-
taires l’Agence pourra-t-elle accorder aux organismes dont 
elle entraîne la fusion pour accompagner les projets des 
collectivités ? 

M. Sébastien Jumel. Aucun ! 

M. Fabrice Brun. J’attends une réponse très directe à cette 
question très directe. 

Mme la présidente. La parole est à M. Maxime Minot, 
pour soutenir l’amendement no 154. 

M. Hubert Wulfranc. Madame la présidente, notre collègue 
avait formulé une demande d’explication à la ministre ! 
(Exclamations.) 
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Mme la présidente. Monsieur Wulfranc, permettez-moi de 
vous faire observer que je préside les débats et que nous 
n’avons pas terminé l’examen de la série d’amendements 
identiques. 

Vous avez la parole, monsieur Minot. 

M. Maxime Minot. Pour assurer une meilleure représenta-
tivité, cet amendement vise à insérer, après l’alinéa 8, l’alinéa 
suivant : « 7° Des représentants de l’Agence du numérique. » 

Mme la présidente. La parole est à M. Jean-Pierre Vigier, 
pour soutenir l’amendement no 189. 

M. Jean-Pierre Vigier. Je partage l’avis de mes collègues. 
Vous savez qu’en milieu rural, il est important d’assurer une 
couverture numérique intégrale pour favoriser le développe-
ment économique. C’est pourquoi il faut évidemment 
prévoir une représentation de l’Agence du numérique au 
sein du comité d’action territoriale. 

Mme la présidente. Quel est l’avis de la commission sur ces 
trois amendements identiques ? 

Mme Yolaine de Courson, rapporteure. Monsieur Brun, 
l’Agence du numérique est intégrée à l’ANCT. L’avis est 
donc défavorable. (Murmures sur les bancs du groupe LR.) 

Mme la présidente. Quel est l’avis du Gouvernement ? 

Mme Jacqueline Gourault, ministre. Ils semblent avoir 
réalisé que l’Agence du numérique était une composante 
de l’ANCT ! Voilà ! Il est tard… 

Par ailleurs, monsieur Brun, bien sûr que non : il n’y aura 
pas de prélèvement fiscal supplémentaire pour financer 
l’ANCT. 

Comme je l’ai dit, l’ANCT a été conçue pour accompa-
gner les projets locaux. Vous savez qu’à l’heure actuelle, ceux- 
ci peuvent justifier l’octroi de subventions, qu’il s’agisse de la 
DETR ou de la DSIL. Ces dispositifs, dont les coûts, je le 
rappelle, se chiffrent à 2 milliards, demeureront. 

Le FNADT – Fonds national d’aménagement et de 
développement du territoire –, qui fait l’objet d’une étude 
du préfigurateur de l’ANCT, sera également pérennisé, en 
étant intégré à l’Agence. 

Pour continuer à énumérer les fonds d’État, le financement 
du numérique, qui relève de l’Agence du numérique et, 
partant, de l’ANCT, représente 6,3 milliards. 

Ensuite, les programmes budgétaires du CGET qui s’ajou-
tent au FNADT s’élèvent, quant à eux, à près de 
600 millions. 

On doit aussi prendre en compte les partenaires, les 
moyens mobilisés par les opérateurs, par exemple dans le 
domaine du numérique. L’Agence bénéficiera par exemple 
du partenariat des programmes action cœur de ville et terri-
toires d’industrie, qui représentent respectivement 5 milliards 
et 1,3 milliard. 

La banque des territoires, la BPI – Banque publique 
d’investissement – peut également apporter un concours 
financier. 

Entre l’État et les partenaires, plusieurs milliards sont 
mobilisés. Ces sommes considérables seront utilisées par 
l’Agence et les délégués territoriaux, c’est-à-dire par les 
préfets, et d’autres politiques s’y ajouteront peut-être dans 
l’avenir. 

Pour répondre à une autre question posée dans la journée, 
je répète que je suis très sensible au sort des communes qui 
ont une population trop faible pour bénéficier du 
programme action cœur de ville, c’est-à-dire inférieure à 
une fourchette comprise entre 20 000 et 40 000 habitants. 
Il s’agit de petites villes, qui représentent, sur nos territoires, 
une force de centralité qu’il faudra soutenir – je l’ai dit à 
plusieurs reprises, y compris, si je ne me trompe, lors d’une 
séance de questions au Gouvernement. Je m’efforce de 
mettre en place cette politique qui, je l’espère, sera mise en 
œuvre par l’ANCT. Il faut bâtir des programmes, trouver des 
financements – c’est aussi le travail d’un ministre, je le dis très 
simplement devant vous. 

Mme la présidente. La parole est à M. Sébastien Jumel. 

M. Sébastien Jumel. Il y a une semaine, je me suis rendu 
dans deux communes de ma circonscription. (Rires et applau-
dissements sur quelques bancs du groupe LaREM.) 

M. Adrien Morenas. Bravo ! 

M. Sébastien Jumel. Attendez de voir la suite ! À force 
d’applaudir, vous allez finir par avoir des cloques ! (Rires.) 

Dans ces deux communes, on ne pratique pas la langue des 
consultants, on ne parle pas de core business, de business model, 
de disruption, de bottom-up, et même on n’y évoque pas 
encore l’Agence nationale de la cohésion des territoires. En 
revanche, à Saint-Martin-au-Bosc, près d’Aumale, et à Villy- 
sur-Yères, dans le canton d’Eu, on dit, à propos d’internet et 
du téléphone, qu’on est « ravitaillé par les corbeaux » – c’est 
comme ça qu’on cause, chez nous, on n’a pas le même 
langage que les marcheurs. (Exclamations sur quelques bancs 
du groupe LaREM.) À présent, vous avez moins envie de 
m’applaudir… 

Ma question est simple : demain, lorsque l’Agence sera 
constituée, lorsqu’elle mobilisera tous les acteurs que vous 
avez mentionnés, madame la ministre, que se passera-t-il à 
Saint-Martin-au-Bosc et à Villy-sur-Yères concernant les 
deux sujets que j’ai évoqués ? Voilà ce que je ne comprends 
toujours pas. Quelle sera valeur ajoutée de cet organisme en 
matière de cohésion territoriale ? En Seine-Maritime, il existe 
un syndicat départemental du numérique, des opérateurs qui 
assument des obligations fixées dans le cadre de contrats 
conclus avec l’État – il y a des sigles barbares, il y a tout 
ce qu’il faut, sauf internet et le téléphone. Voilà ce qui crée le 
sentiment d’abandon. 

Mme la présidente. La parole est à M. Fabrice Brun. 

M. Fabrice Brun. Je retire mon amendement. Madame la 
ministre, si j’ai bien compris, il n’y aura pas de moyens 
supplémentaires affectés aux investissements structurants 
portés par les territoires. On fait avec ce qui existe déjà. Il 
n’y aura pas de nouvel impôt ou de nouvelle taxe pour 
financer le fonctionnement de la nouvelle agence. 

Mme Jacqueline Gourault, ministre. Non. 
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M. Fabrice Brun. D’accord. Cela signifie que la fusion se 
fait à moyens constants. Quelle est la plus-value attendue de 
la fusion des acteurs sans nouveaux moyens ? Est-ce la mise 
en réseau des acteurs ? Je voudrais être sûr de bien 
comprendre. (Applaudissements sur plusieurs bancs du groupe 
LaREM.) 

(L’amendement no 82 est retiré.) 

Mme la présidente. Monsieur Minot, retirez-vous votre 
amendement ? 

M. Maxime Minot. Oui, madame la présidente. 
(L’amendement no 154 est retiré.) 

Mme la présidente. Monsieur Vigier ? 

M. Jean-Pierre Vigier. Je retire également le mien. 
(L’amendement no 189 est retiré.) 

Mme la présidente. La parole est à M. Frédéric Reiss, pour 
soutenir l’amendement no 182. 

M. Frédéric Reiss. Il vise à intégrer le CAUE – conseil 
d’architecture, d’urbanisme et de l’environnement – dans 
le conseil d’administration de l’ANCT, ce qui permettrait 
de placer son action au service du dispositif de cohésion des 
territoires. 

M. Maxime Minot. Très bien ! 
(L’amendement no 182, repoussé par la commission et le 
Gouvernement, n’est pas adopté.) 

Mme la présidente. La parole est à M. Jean-Pierre Vigier, 
pour soutenir l’amendement no 218. 

M. Jean-Pierre Vigier. Défendu. 

Mme la présidente. Quel est l’avis de la commission ? 

Mme Yolaine de Courson, rapporteure. Défavorable. 

Mme la présidente. Quel est l’avis du Gouvernement ? 

Mme Jacqueline Gourault, ministre. Il est défavorable, mais 
les préfets peuvent décider d’associer les chambres de 
commerce et d’industrie au comité d’action territoriale de 
l’Agence. 

(L’amendement no 218 n’est pas adopté.) 

Mme la présidente. Je suis saisie de deux amendements 
identiques, nos 368 et 451. 

La parole est à M. Guy Bricout, pour soutenir l’amende-
ment no 368. 

M. Guy Bricout. Défendu. 

Mme la présidente. La parole est à M. Philippe Vigier, 
pour soutenir l’amendement no 451. 

M. Philippe Vigier. Défendu. 

Mme la présidente. Quel est l’avis de la commission sur ces 
deux amendements identiques ? 

Mme Yolaine de Courson, rapporteure. Les représentants 
des associations d’élus locaux siégeront dans le conseil 
d’administration et les comités locaux ; l’avis de la commis-
sion est donc défavorable. 

(Les amendements identiques nos 368 et 451, repoussés par le 
Gouvernement, ne sont pas adoptés.) 

Mme la présidente. La parole est à M. Ugo Bernalicis, pour 
soutenir l’amendement no 359. 

M. Ugo Bernalicis. Nous proposons que les conventions 
pluriannuelles entre l’État, l’ANCT et les établissements 
publics mentionnés à l’article 7 soient soumises, pour 
adoption, aux organes délibératifs de ces établissements 
publics. L’objectif est que les différents organismes qui 
composent l’Agence nationale de la cohésion des territoires 
puissent se prononcer sur les différentes conventions, afin 
qu’ils ne soient pas complètement dépossédés des décisions 
touchant à leur fonctionnement. Soit l’on fabrique un outil 
totalement intégré et l’on recompose l’administration, soit on 
crée une coquille, comme vous êtes en train de le faire, 
empilant les structures existantes, qu’il convient alors de 
respecter. 

Mme la présidente. Quel est l’avis de la commission ? 

Mme Yolaine de Courson, rapporteure. Défavorable. 

Mme la présidente. Quel est l’avis du Gouvernement ? 

Mme Jacqueline Gourault, ministre. Conformément aux 
lois en vigueur, un opérateur, quel qu’il soit, ne peut 
passer de convention sans l’accord de son organe délibérant. 
La loi satisfaisant déjà votre amendement, je vous demande 
de le retirer, monsieur Bernalicis. 

Mme la présidente. Maintenez-vous votre amendement, 
monsieur Bernalicis ? 

M. Ugo Bernalicis. Par précaution et comme d’habitude, je 
le maintiens. 

On crée une nouvelle structure, mais on maintient les 
actuelles, qui conservent leur fonctionnement et leurs délibé-
rations. Je ne vois pas où se situent l’économie d’échelle et la 
mutualisation. 

L’article 7 montre que vous êtes en train de fabriquer une 
usine à gaz, au lieu de reconsidérer, recomposer et revoir 
l’organisation nationale de l’ingénierie territoriale pour en 
faire un véritable service public au service de l’ensemble 
des collectivités territoriales. On parle de « territoire », 
parce que cela fait mieux, plus « in », plus dans l’air du 
temps, et que cela libère les énergies. Mais on est en train 
de créer une énième usine à gaz, ce qui est bien dommage. 
(Applaudissements sur les bancs du groupe FI.) 

(L’amendement no 359 n’est pas adopté.) 

Mme la présidente. La parole est à M. Philippe Vigier, 
pour soutenir l’amendement no 462. 

M. Philippe Vigier. Il vise à préciser que, pour réparer les 
fractures territoriales, il convient de cibler non pas l’ensemble 
des territoires mais certains d’entre eux : les plus en difficulté, 
ceux qui souffrent le plus et qui cumulent les fractures, 
comme l’ont dit certains collègues. Il y a lieu de concentrer 
les efforts les plus importants sur les territoires ruraux, 
insulaires et ultramarins ou dans certains quartiers de 

ASSEMBLÉE NATIONALE – 2e SÉANCE DU 12 MARS 2019 2197 



banlieue. C’est comme cela, me semble-t-il, que l’on 
parviendra à retisser le territoire et à donner de la cohésion 
à l’ensemble. 

Mme la présidente. Quel est l’avis de la commission ? 

Mme Yolaine de Courson, rapporteure. Petit ours brun, ou 
plutôt monsieur Vigier, je vous demande de retirer cet 
amendement pour deux raisons : outre le fait qu’il n’a pas 
sa place dans l’article 7 mais dans l’article 2, son objectif est 
satisfait par la rédaction de l’article 2, qui définit les priorités 
de l’ANCT. Cet article prévoit que l’Agence cible prioritai-
rement les territoires caractérisés par des contraintes géogra-
phiques, des difficultés démographiques, économiques, 
sociales ou d’accès aux services publics, c’est-à-dire les terri-
toires que vous venez de mentionner. Mon avis est défavo-
rable. 

Mme la présidente. Quel est l’avis du Gouvernement ? 

Mme Jacqueline Gourault, ministre. L’article 1er satisfait 
déjà cette demande. 

Mme la présidente. La parole est à M. François Pupponi. 

M. François Pupponi. Certaines de vos réponses sont un 
peu désespérantes. Nous examinons un amendement à 
l’article 7, qui parle d’un comité d’action territoriale. Nous 
demandons que ce comité s’occupe en priorité de ces terri-
toires, et vous nous répondez en évoquant l’article 2 ! Vous 
pouvez être opposées à notre proposition, mais ne nous 
répondez pas en vous appuyant sur l’article 2 ! Entendez ce 
que l’on vous dit ! 

(L’amendement no 462 n’est pas adopté.) 

(L’article 7, amendé, est adopté.) 

Article 8 

Mme la présidente. La parole est à Mme la ministre, pour 
soutenir l’amendement no 376. 

Mme Jacqueline Gourault, ministre. Amendement rédac-
tionnel. 

(L’amendement no 376, accepté par la commission, est adopté ; 
en conséquence, les amendements nos 184, 337, 434, 360, 
443, 354 et 442 rectifié n’ont plus d’objet.) 

Mme la présidente. La parole est à M. Frédéric Reiss, pour 
soutenir l’amendement no 318. 

M. Frédéric Reiss. Défendu. 
(L’amendement no 318, repoussé par la commission et le 
Gouvernement, n’est pas adopté.) 

Mme la présidente. La parole est à Mme Stella Dupont, 
pour soutenir l’amendement no 511. 

Mme Stella Dupont. Malgré l’heure tardive, je souhaite dire 
quelques mots. 

Dans le cadre du grand débat, la question de la transpa-
rence et de l’exemplarité est souvent revenue, car la défiance 
envers les élus et l’État est forte. 

Cet amendement vise à plafonner la rémunération des 
personnels de l’Agence que nous sommes en train de créer 
ensemble. Le niveau de rémunération de certains personnels 
des satellites de l’État peut être questionné, comme l’ont 
montré quelques cas dans l’actualité des derniers mois. J’ai 
donc réfléchi à la manière de mieux appréhender cette situa-
tion et d’encadrer les rémunérations, tout en assurant la 
transparence attendue et la juste information des citoyens. 
Cet amendement propose que le Conseil d’État fixe la limite 
des rémunérations par le biais d’un décret. Au-delà de 
l’ANCT, nous devrions certainement étendre cette 
question des rémunérations à tous les personnels de la 
sphère publique et poser celles de l’équité et de l’exemplarité. 

Mme la présidente. Quel est l’avis de la commission ? 

Mme Yolaine de Courson, rapporteure. Votre amendement 
crée des règles particulières pour les agents de l’ANCT, 
dérogatoires à celles qui s’appliquent actuellement à 
l’ensemble des personnels. Les personnels de l’ANCT, vous 
le savez, proviendront de trois organismes : le CGET, 
l’EPARECA et l’Agence du numérique. Une partie des 
personnels du CGET et de l’Agence du numérique ne 
seront pas transférée à l’ANCT, ce qui signifie que des 
règles différentes s’appliqueraient à eux si l’on suivait votre 
amendement. Cette situation n’est pas souhaitable. 

Je suppose qu’il s’agit d’un amendement d’appel, qui 
concerne un sujet ayant vocation à être traité non dans ce 
texte, mais en loi de finances. J’en demande donc le retrait. 

Mme la présidente. Quel est l’avis du Gouvernement ? 

Mme Jacqueline Gourault, ministre. Le Gouvernement ne 
peut pas être favorable à votre amendement, madame 
Dupont. Comme vous le savez, les règles de rémunération 
au sein de la fonction publique et des établissements publics 
de l’État obéissent à des règles strictes, élaborées par le légis-
lateur et complétées par le pouvoir réglementaire. Il en est 
ainsi de la rémunération des cadres dirigeants, comme nous 
avons déjà eu l’occasion de le voir. Il en est de même pour 
l’ensemble des collaborateurs de l’établissement – fonction-
naires ou contractuels –, dont la rémunération est fixée par 
des grilles. Concernant les fonctionnaires, la position d’acti-
vité ou de détachement encadre la rémunération ; pour les 
agents contractuels, les rémunérations sont fixées par analogie 
avec les grilles de la fonction publique. 

Je suis défavorable à l’élaboration de nouvelles règles pour 
le personnel de l’Agence car le droit de la fonction publique 
lui est déjà applicable en matière de rémunérations. 

Mme la présidente. Maintenez-vous votre amendement, 
madame Dupont ? 

Mme Stella Dupont. La question est essentielle : il faudra y 
revenir d’une manière ou d’une autre. J’entends les 
arguments avancés et retire l’amendement. 

(L’amendement no 511 est retiré.) 

Mme la présidente. La parole est à Mme la ministre, pour 
soutenir l’amendement no 377. 

Mme Jacqueline Gourault, ministre. Il vise à rétablir le texte 
initial de la proposition de loi s’agissant des instances de 
représentation du personnel. 

Mme la présidente. Quel est l’avis de la commission ? 

Mme Yolaine de Courson, rapporteure. Avis favorable. 
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Mme la présidente. La parole est à M. Ugo Bernalicis. 

M. Ugo Bernalicis. La présence d’un CHSCT aurait été 
préférable, mais les comités d’hygiène, de sécurité et des 
conditions de travail n’existent plus. 

M. Alain Perea. Si, nous le rétablissons. 

M. Ugo Bernalicis. Non, ce n’est pas un CHSCT, mais un 
comité social et économique compétent pour les personnels. 

Mme Yolaine de Courson, rapporteure. Nous rétablissons le 
CHSCT. 

Mme Jacqueline Gourault, ministre. Absolument. 

M. Ugo Bernalicis. Je vérifie : vous créez un comité social et 
économique compétent pour les personnels régis par le code 
du travail et un comité technique compétent pour les agents 
publics. Il n’y a donc toujours pas de CHSCT, votre 
amendement précisant même que le comité économique et 
social « n’exerce pas les missions confiées au comité 
d’hygiène, de sécurité et des conditions de travail ». 

Je voudrais revenir sur les propos de Mme Dupont, car je 
n’ai pas pu m’exprimer sur le sujet. 

Mme la présidente. Mme Dupont a retiré son amende-
ment, monsieur Bernalicis ; nous ne pouvons donc plus en 
discuter. (Exclamations sur divers bancs.) 

(L’amendement no 377 est adopté.) 

Mme la présidente. La parole est à M. Frédéric Reiss, pour 
soutenir l’amendement no 435. 

M. Frédéric Reiss. Il propose de compléter l’article 8 par 
l’alinéa suivant : « Un mécénat de compétences peut être mis 
en œuvre par le biais de conventions entre, d’une part, l’État 
et, d’autre part, des collectivités ou des acteurs de l’ingénierie 
publique, pour mettre à disposition leurs compétences 
mobilisables dans le cadre de l’action de l’Agence nationale 
de la cohésion des territoires. » 

Mme la présidente. Quel est l’avis de la commission ? 

Mme Yolaine de Courson, rapporteure. Défavorable. 

M. Jean-Marie Sermier. Comme d’habitude. 

Mme la présidente. Quel est l’avis du Gouvernement ? 

Mme Jacqueline Gourault, ministre. La rédaction de 
l’amendement suivant, no 509, est plus conforme à nos 
attentes sur le mécénat de compétences, qui est une très 
bonne idée. Je vous demande donc de retirer votre amende-
ment au profit du no 509. 

Mme la présidente. Maintenez-vous votre amendement, 
monsieur Reiss ? 

M. Frédéric Reiss. Oui. 
(L’amendement no 435 n’est pas adopté.) 

(L’article 8, amendé, est adopté.) 

Après l’article 8 

Mme la présidente. La parole est à M. Jean-François 
Cesarini, pour soutenir l’amendement no 509. 

M. Jean-François Cesarini. Fondé sur l’expérimentation des 
contrats de réciprocité, il a pour objectif de permettre aux 
métropoles et aux communautés urbaines de venir en appui 
d’offres d’ingénierie en dehors de leur zone géographique, par 
dérogation au principe de spécialité territoriale d’un établis-
sement public. Cet amendement est justifié par l’intérêt du 
territoire pour lequel interviendra la métropole ou la commu-
nauté urbaine, mais également par les effets de ces interven-
tions pour la métropole, par exemple dans le cas d’un bassin 
d’attraction. 

(L’amendement no 509, accepté par la commission et le 
Gouvernement, est adopté.) 

Mme la présidente. La parole est à M. Bruno Duvergé, 
pour soutenir l’amendement no 390. 

M. Bruno Duvergé. Défendu. 
(L’amendement no 390, accepté par la commission et le 
Gouvernement, est adopté.) 

Article 9 

(L’article 9 est adopté.) 

Article 9 bis 

(L’article 9 bis est adopté.) 

Article 10 

Mme la présidente. Je suis saisie de deux amendements, nos 

310 et 311, qui peuvent faire l’objet d’une présentation 
groupée. 

La parole est à Mme Yolaine de Courson, pour les soutenir. 

Mme Yolaine de Courson, rapporteure. Ce sont des amende-
ments de coordination rédactionnelle. 

(Les amendements nos 310 et 311, acceptés par le Gouverne-
ment, sont successivement adoptés.) 

(L’article 10, amendé, est adopté.) 

Article 11 

(L’article 11 est adopté.) 

Article 12 

Mme la présidente. La commission a maintenu la suppres-
sion par le Sénat de l’article 12. 

Après l’article 12 

Mme la présidente. Nous en venons aux amendements 
portant article additionnel après l’article 12. 

La parole est à M. Jean-Marie Sermier, pour soutenir 
l’amendement no 147 
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M. Jean-Marie Sermier. Il vise à insérer, après l’article 12, 
l’article suivant : « Le Gouvernement remet au Parlement, au 
plus tard deux ans à compter de l’entrée en vigueur de la 
présente loi, un rapport exposant le bilan de l’application de 
l’article 2 ». À l’aune des débats que nous avons eus ce soir, 
nous aurons bien besoin d’un tel compte rendu ! 

Mme la présidente. Quel est l’avis de la commission ? 

Mme Yolaine de Courson, rapporteure. L’article 145-7 du 
règlement de l’Assemblée nationale prévoit que celle-ci réalise 
un rapport d’évaluation de chaque loi dans un délai de trois 
ans à compter de son entrée en vigueur. L’amendement 
prévoit l’évaluation du seul article 2. Il ne semble donc pas 
utile. Avis défavorable. 

Mme la présidente. Quel est l’avis du Gouvernement ? 

Mme Jacqueline Gourault, ministre. Même avis. L’article 2 
prévoit d’ores et déjà la remise d’un rapport annuel. Le 
Gouvernement est donc défavorable à tout amendement 
formulant une demande de cet ordre. 

(L’amendement no 147 n’est pas adopté.) 

Mme la présidente. Sur l’ensemble de la proposition de loi, 
je suis saisie par le groupe La République en marche et par le 
groupe de la Gauche démocrate et républicaine d’une 
demande de scrutin public. 

Le scrutin est annoncé dans l’enceinte de l’Assemblée 
nationale. 

La parole est à Mme Sophie Beaudouin-Hubiere, pour 
soutenir l’amendement no 322. 

Mme Sophie Beaudouin-Hubiere. Il vise à garantir un 
processus d’évaluation renforcé de la présente proposition 
de loi. En effet, la mise en place opérationnelle de l’ANCT 
et les modalités de son fonctionnement relèvent du pouvoir 
réglementaire. 

Par ailleurs, sa création n’a pas fait l’objet d’une étude 
d’impact, alors même qu’elle se présente comme l’expérimen-
tation d’une nouvelle logique de collaboration entre l’État, 
ses opérateurs et les collectivités territoriales. Il importe donc 
que nous, députés, bénéficiions d’un suivi de sa mise en 
place, lequel ne peut être mené à bien si le Gouvernement 
ne fournit pas au Parlement les informations nécessaires à la 
réalisation d’une telle évaluation. 

Certes, l’article 145-7 du règlement de l’Assemblée natio-
nale, évoqué à l’instant par Mme la rapporteure, prévoit une 
évaluation, mais seulement si le bureau de la commission 
compétente en décide ainsi. Le présent amendement vise à 
rendre obligatoire les travaux d’évaluation de la proposition 
de loi. 

Ceux-ci devront être menés de façon ciblée, afin d’élaborer 
– si nécessaire – des correctifs et d’améliorer l’efficacité de 
l’action publique en général grâce à leurs enseignements. Je 
suis très attachée à notre rôle de contrôle et d’évaluation des 
politiques publiques. (Applaudissements sur plusieurs bancs du 
groupe LaREM.) 

Mme la présidente. Quel est l’avis de la commission ? 

Mme Yolaine de Courson, rapporteure. Pour les mêmes 
raisons que celles avancées précédemment, je demande le 
retrait de l’amendement, qui est satisfait. 

Mme la présidente. Quel est l’avis du Gouvernement ? 

Mme Jacqueline Gourault, ministre. Avis défavorable.  
(L’amendement no 322 n’est pas adopté.) 

Mme la présidente. La parole est à M. François Pupponi, 
pour soutenir l’amendement no 485. 

M. François Pupponi. Défendu. 

Mme la présidente. Quel est l’avis de la commission ? 

Mme Yolaine de Courson, rapporteure. Avis défavorable. 

Mme la présidente. Quel est l’avis du Gouvernement ? 

Mme Jacqueline Gourault, ministre. Même avis. L’amen-
dement est inutile puisque les dispositions proposées figurent 
déjà dans le texte. 

(L’amendement no 485 n’est pas adopté.) 

Mme la présidente. La parole est à Mme Anne-Laurence 
Petel, pour soutenir l’amendement no 1. 

Mme Anne-Laurence Petel. Avec mes collègues Kasbarian 
et Besson-Moreau, je souhaite que le Gouvernement remette 
au Parlement, après le 1er janvier 2022, un rapport d’évalua-
tion « sur l’évolution du nombre d’agents, des équivalents 
temps plein travaillé et de la masse salariale de l’Agence 
nationale de la cohésion des territoires, ainsi que ses 
impacts par rapport à la masse salariale des entités fusion-
nées. » 

En effet, les fusions d’organismes publics ne sont pas systé-
matiquement synonymes d’optimisation des moyens. Il n’est 
pas rare qu’elles induisent même des situations de doublon, 
lesquelles dégradent l’efficacité de chaque euro public 
dépensé. 

Mus par un souci d’optimisation de l’usage des impôts de 
nos concitoyens, nous demandons donc la remise d’un 
rapport d’évaluation sur les évolutions susmentionnées, 
lesquelles sont exposées à un risque de dérapage, dans le 
contexte de la fusion de plusieurs entités publiques. 

Mme la présidente. Quel est l’avis de la commission ? 

Mme Yolaine de Courson, rapporteure. Pour les raisons déjà 
opposées aux précédentes demandes de rapport, je suggère le 
retrait de l’amendement, faute de quoi j’émettrai sur celui-ci 
un avis défavorable. 

Mme Sophie Beaudouin-Hubiere. Il est inadmissible que les 
demandes de rapport d’évaluation ne soient jamais acceptées ! 

M. Ugo Bernalicis. Scandaleux ! 

Mme la présidente. Quel est l’avis du Gouvernement ? 

Mme Jacqueline Gourault, ministre. Les documents budgé-
taires remis chaque année au Parlement comportent les 
indications demandées. 

M. Vincent Descoeur. Eh oui ! 

Mme la présidente. La parole est à M. Ugo Bernalicis. 

M. Ugo Bernalicis. Je tiens à dire que Mme la ministre a 
raison. En effet, les documents budgétaires fournissent le 
minimum syndical des informations dont nous avons 
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besoin. En revanche, ils ne les placent jamais dans leur 
contexte et ne présentent ni les évolutions ni l’analyse 
permettant de circonstancier les données. 

Les opérateurs de l’État – l’ANCT en sera un – sont 
abordés dans le dernier paragraphe du projet annuel de 
performance, celui que l’on place tout en bas, où est rapide-
ment indiqué l’ETPT – équivalent temps plein annuel 
travaillé – qui va bien, voire – et encore ! – son évolution 
pluriannuelle. 

Nous devrions obtenir bien davantage. Je soutiendrai donc 
l’amendement de nos collègues, sans souscrire pour autant 
aux objectifs qu’il poursuit – le mien n’est pas de rationaliser 
les effectifs, de mutualiser les moyens et de diminuer le 
nombre d’agents de l’État, il est de répondre à des besoins. 
Si les collectivités territoriales ont un besoin croissant de 
l’aide de l’ANCT, alors il faudra fournir à celle-ci les 
moyens supplémentaires adéquats. 

Quant aux moyens d’évaluation, nous en manquons dans 
cette assemblée – ce n’est pas nouveau. Un rapport tel que 
celui qui est demandé est de nature – pour ceux qui voudront 
bien le lire – à permettre de suivre l’évolution de la future 
ANCT. En tout état de cause, j’espère que celle-ci ne sera pas 
créée dans l’unique but d’économiser des ETPT. 

M. Alain Perea. Si vous étiez là depuis le début, vous le 
sauriez ! 

M. Ugo Bernalicis. Quant aux dispositions relatives au 
CGET, lequel est chargé du suivi de la politique de la 
ville, il pourrait être intéressant de connaître le devenir de 
ses effectifs. Seront-ils bel et bien sanctuarisés au profit des 
politiques publiques les plus importantes, ou seront-ils 
dispersés dans le magma plus global d’une fusion d’orga-
nismes publics s’apparentant à une coquille vide ? 

(L’amendement no 1 n’est pas adopté.) 

Mme la présidente. La parole est à Mme Christine 
Pires Beaune, pour soutenir l’amendement no 101. 

Mme Christine Pires Beaune. Défendu. 
(L’amendement no 101, repoussé par la commission et le 
Gouvernement, n’est pas adopté.) 

Mme la présidente. La parole est à M. Jean-Marie Sermier, 
pour soutenir l’amendement no 159. 

M. Jean-Marie Sermier. Il demande la remise d’un rapport. 
« Encore un rapport ! », nous dira-t-on. Toutefois, il ne s’agit 
pas tout à fait d’un rapport comme les autres. 

Celui-ci serait élaboré en collaboration avec les régions, 
afin d’évaluer l’instruction des projets sollicitant des finance-
ments européens, et surtout de formuler des propositions. 
Nous savons tous – nous l’avons encore rappelé tout à 
l’heure – que la France fait figure de mauvais élève de 
l’Union européenne en matière de consommation des 
crédits. 

Nous ne pouvons nous satisfaire de ce constat. Il faut donc 
que nous puissions formuler des propositions claires au plus 
tard six mois après la création de l’ANCT. 

Mme la présidente. Quel est l’avis de la commission ? 

Mme Yolaine de Courson, rapporteure. Je comprends parfai-
tement votre préoccupation au sujet des fonds européens, 
cher collègue. Toutefois, le délai proposé – six mois – me 
semble trop court pour réaliser un travail approfondi et 
proposer des solutions pertinentes. Je suggère le retrait de 
l’amendement. 

(L’amendement no 159, repoussé par le Gouvernement, n’est 
pas adopté.) 

SECONDE DÉLIBÉRATION 

Mme la présidente. En application de l’article 101 du règle-
ment, la commission saisie au fond demande qu’il soit 
procédé à une seconde délibération de l’article 5. 

La parole est à Mme Yolaine de Courson, rapporteure, 
pour soutenir l’amendement no 1, au nom de la commission 
du développement durable et de l’aménagement du territoire. 

Mme Yolaine de Courson, rapporteure. Il vise à rétablir 
l’équilibre auquel nous sommes parvenus en commission 
s’agissant de la participation du public en matière de 
projets locaux, lequel a été mis à mal par l’adoption de 
l’amendement no 504. 

La rédaction initiale de l’article, proposée par la commis-
sion des affaires économiques, est pleinement satisfaisante et 
opérationnelle. Elle permet en effet la participation du public 
sans créer de rigidité excessive pour les collectivités locales. Il 
est donc proposé de la rétablir. 

M. Alain Perea. Très bien ! 
Mme la présidente. Quel est l’avis du Gouvernement ? 
Mme Jacqueline Gourault, ministre. Avis favorable. 

Rappels au règlement 

Mme la présidente. La parole est à M. François Pupponi, 
pour un rappel au règlement. 

M. François Pupponi. Madame la présidente, vous venez 
d’indiquer que cet amendement est présenté par la commis-
sion. Pouvons-nous savoir quand elle s’est réunie ? 

M. Hubert Wulfranc. La présidente de la commission est 
absente depuis cet après-midi ! 

M. Alain Perea. Elle est remplacée par le vice-président de la 
commission que je suis ! 

M. François Pupponi. Certes, il arrive que le Gouvernement 
demande une seconde délibération : en revanche, ce n’est pas 
le cas d’un membre d’une commission qui ne s’est pas 
réunie ! Je n’ai jamais rien vu de tel dans cet hémicycle ! 
(Rires et exclamations sur les bancs des groupes LT et LR.) 

M. Fabrice Brun. Il a raison ! 

Mme la présidente. Monsieur Pupponi, outre le Gouver-
nement, seule la commission est habilitée à demander une 
seconde délibération. 

M. François Pupponi. Mais elle ne s’est pas réunie ! 

Mme la présidente. Il m’incombe non pas de déterminer si 
la commission s’est réunie ou non, mais d’assurer l’examen de 
cet amendement, en vertu du règlement. 
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M. François Pupponi. Nous irons devant le Conseil consti-
tutionnel ! 

M. Vincent Descoeur. Vous auriez dû voter mon amende-
ment ! 

M. François Pupponi. Réunissons la commission ! 

Mme la présidente. La parole est à Mme Caroline Fiat. 

Mme Caroline Fiat. Pour ma part, j’ai déjà assisté au dépôt 
d’un amendement de la commission au cours de l’examen 
d’un texte dans l’hémicycle. La commission s’est alors réunie 
en urgence, dans sa salle de réunion habituelle, afin d’adopter 
ou non l’amendement. 

Sincèrement, s’il s’agit d’adopter à une heure tardive des 
dispositions visant à défaire le texte, nous serons contraints de 
tout reprendre pour faire valoir nos arguments. 

Comme l’ont indiqué tout à l’heure, à raison, nos collègues 
du groupe Les Républicains en défendant l’un de leurs 
amendements, il est très rare que l’on construise une école 
sans demander leur avis aux parents résidant alentour. 
(M. Maxime Minot applaudit.) Si l’amendement no 1  est 
issu de la commission, il me semble judicieux de la réunir 
afin de l’examiner.  

Mme la présidente. L’usage est conforme au règlement. 
L’amendement no 1 peut être présenté au nom de la commis-
sion sans que celle-ci se soit nécessairement réunie. 

La parole est à M. Sébastien Jumel, pour un rappel au 
règlement. Au titre de quel article, mon cher collègue ? 

M. Sébastien Jumel. Au titre de l’article 58, alinéa 1, 
madame la présidente : j’attends que l’on m’apporte un règle-
ment. 

Mme la présidente. On ne peut pas demander un rappel au 
règlement si on ne le respecte pas soi-même... (Exclamations 
sur divers bancs.) 

M. Sébastien Jumel. Bien sûr, madame la présidente ; mais 
je le connais tellement par cœur que je n’ai pas besoin de 
l’avoir en main pour le citer. (Mêmes mouvements.) Il n’est 
pas dans les usages de donner l’avis de la commission sur un 
amendement qu’elle n’a pas examiné. 

La réalité, vous la connaissez comme moi : notre collègue 
Martin a fait adopter un amendement visant à associer les 
citoyens à une démarche démocratique ; puis il s’est fait 
rabrouer, au bas de l’hémicycle, et vous avez considéré que 
cela suffisait pour prétendre que la commission s’était réunie 
et justifier une seconde délibération. C’est une drôle de 
conception de la démocratie en votre sein, et une drôle de 
façon de respecter le Parlement. 

Nous voulons donc ici marquer notre désapprobation de 
cette manière de faire, qui n’est guère conforme à votre 
volonté d’associer les territoires et leurs citoyens à l’avenir 
qu’on les invite à dessiner aux côtés du Gouvernement. 

SECONDE DÉLIBÉRATION (suite) 

Mme la présidente. Je vais donc mettre aux voix l’amen-
dement de la commission. 

(L’amendement no 1, modifiant l’article 5, est adopté.) 

EXPLICATIONS DE VOTE 

Mme la présidente. Dans les explications de vote sur 
l’ensemble de la proposition de loi, la parole est à M. Guy 
Bricout. 

M. Guy Bricout. Cette proposition de loi est la bienvenue, le 
groupe UDI, Agir et indépendants ayant demandé la création 
d’une telle agence à de nombreuses reprises. On peut toute-
fois regretter que le Gouvernement n’ait pas pris ses respon-
sabilités en présentant, comme je l’ai dit il y a quelques jours, 
un projet de loi avec une étude d’impact. En l’état, le texte ne 
crée pas de guichet unique pour les collectivités ; il crée une 
nouvelle composante dans la multitude des établissements 
publics d’État qui agissent au niveau local. 

La question de la simplification des normes et de la 
contractualisation n’est pas abordée. L’ambition initiale du 
projet est déçue par rapport aux faiblesses des propositions du 
texte, et le caractère opérationnel de la future agence n’est 
guère évident. Par ailleurs, la question de financements 
supplémentaires n’est pas abordée. 

Cette proposition de loi est toutefois un bon début. Il faut 
laisser sa chance à l’ANCT, mais il faudra aller plus loin, dans 
les années à venir, pour aboutir à un véritable guichet unique, 
simplifier les normes applicables aux collectivités via des 
expérimentations de dérogations ou intégrer d’autres opéra-
teurs de l’État qui œuvrent dans le même champ de compé-
tences. 

Le groupe UDI, Agir et indépendants votera pour le texte. 

Mme la présidente. La parole est à M. Jean-Marie Sermier. 

M. Jean-Marie Sermier. Nous sommes très loin de ce que 
nous imaginions hier à l’ouverture de nos débats, madame la 
ministre. Je vous l’avais dit au nom de mon groupe : nous 
voulions laisser sa chance au débat, laisser une possibilité de 
coconstruire un texte au service de territoires toujours plus 
malmenés chaque année. Mais force est de constater que le 
rendez-vous est manqué. Il l’est car vous ne nous avez pas 
apporté les réponses suffisantes, vous ne nous avez pas 
écoutés, ne retenant qu’un de nos amendements – et 
encore, un amendement rédactionnel qui était similaire à 
un autre de votre camp. Bref, vous avez balayé toutes nos 
propositions. 

En l’état, le texte se borne à fusionner trois organismes 
existants. Je me demande d’ailleurs ce que fait le CGET – je 
pourrais interroger son directeur sur ce point. S’il fait un 
travail utile – et nous recevons régulièrement des rapports 
fort intéressants à ce sujet –, on peut se demander comment 
il pourra continuer de le faire ; si sa mission s’inscrit désor-
mais dans la seule organisation de la nouvelle agence, alors 
tous les travaux en cours seront purement et simplement 
abandonnés. 

L’ANCT consiste donc en la fusion de trois organismes, et 
nous ignorons si son budget – non pas le budget dévolu aux 
projets des collectivités, mais son budget de fonctionne-
ment – ne sera que la somme des budgets de ces trois 
organismes, ou s’il l’excédera. On constate aussi un flotte-
ment dans la définition de ses missions et de sa gouvernance. 
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Il est donc évident que nous ne pouvons pas embarquer nos 
élus ruraux, nos élus de terrain, dans un tel dossier. C’est 
pourquoi le groupe Les Républicains ne votera pas ce texte. 

Mme la présidente. La parole est à Mme Christine 
Pires Beaune. 

Mme Christine Pires Beaune. Vous avez pu mesurer ce soir, 
madame la ministre, combien l’ANCT suscite d’intérêt mais 
aussi, je crois, de méfiance. J’en veux pour preuve les 
nombreux amendements déposés sur beaucoup de nos 
bancs, que ce soit pour préciser les contours de l’Agence, 
ses missions ou même ses moyens. 

Puis-je être convaincue, ce soir, que les choses iront mieux 
pour les territoires les plus fragiles, premiers concernés par 
l’Agence ? Je n’en suis pas sûre, même si je l’espère sincère-
ment, car, sur nos territoires, nous n’avons pas besoin de 
moins d’État, mais de plus d’État. J’espère donc que 
l’Agence, avec ses délégués territoriaux – en l’occurrence, 
les préfets de département –, pourra réussir, pour peu que 
l’on mette pour cela des moyens humains au niveau territo-
rial. 

Je veux rappeler un chiffre : les effectifs des DDT – direc-
tions départementales des territoires – et des DDTM – direc-
tions départementales des territoires et de la mer –, en 
charge de l’ATESAT – assistance technique fournie par les 
services de l’État –, ont diminué de 30 % entre 2008 et 
2012, du fait de la révision générale des politiques publiques. 

M. Ugo Bernalicis. Elle a raison ! 

Mme Christine Pires Beaune. Il serait quand même 
paradoxal de créer une agence de cohésion des territoires, 
notamment pour les plus fragiles d’entre eux, tout en 
poursuivant la saignée des effectifs au niveau départemental. 

Cela dit, le groupe Socialistes et apparentés votera pour la 
création de la nouvelle agence, tout en restant très vigilant sur 
le vote des crédits qui lui seront alloués dans le projet de loi 
de finances pour 2020. Nous avons bien entendu, madame la 
ministre, votre appel sur le fonds d’amorçage ou de démar-
rage – appelons-le comme vous voulez –, mais il faut bien 
reconnaître, si l’on fait preuve d’honnêteté, que l’on est loin 
des ambitions affichées dans le rapport de préfiguration de 
Serge Morvan. Ces ambitions étaient-elles hors d’atteinte ? Je 
ne le pense pas. 

Mme la présidente. Merci, ma chère collègue. 

Mme Christine Pires Beaune. Je crois simplement que les 
conservatismes ne sont pas l’apanage des élus : ils touchent 
tout autant les agences et les ministères. Peut-être le Gouver-
nement a-t-il dû revoir à la baisse ses ambitions : dont acte. 

Mme la présidente. Merci. 

Mme Christine Pires Beaune. Souhaitons quand même à 
l’Agence de faire très vite ses preuves sur les territoires et de 
devenir une véritable structure de coordination. 

Mme la présidente. La parole est à M. Hubert Wulfranc. 

M. Hubert Wulfranc. Nous éprouvons ce soir un bien triste 
sentiment, celui d’une insatisfaction profonde. La forme 
rejoignant le fond, c’est malheureusement la confusion qui 
domine au terme de nos débats. Au bout du compte, nous 
pensons aux élus locaux, qui, instrumentalisés dans le cadre 
du grand débat, se retrouvent aujourd’hui piégés par un texte 
dépourvu de moyens et d’assises locales. Celui-ci crée un 
véritable OVNI, qui pourrait même être utilisé, de façon 
très opportuniste – j’espère que mes propos ne vous heurte-

ront pas, madame la ministre, car telle n’est pas votre inten-
tion – pour orienter des votes dans les territoires. (« Oh ! » 
sur plusieurs bancs du groupe LaREM.) 

M. Vincent Descoeur. Il a raison ! 
M. Hubert Wulfranc. Eh oui ! La confusion alimente 

toujours la suspicion, madame la ministre. Et lorsque nous 
désignons l’Agence comme un outil de maillage du territoire, 
nous entendons un outil de maillage potentiellement 
politique. À ce stade du débat, et au vu du dernier tour de 
passe-passe qui vient d’avoir lieu dans cet hémicycle, le 
groupe de la Gauche démocrate et républicaine votera résolu-
ment contre le texte. (M. André Chassaigne applaudit.) 

Mme la présidente. La parole est à M. Jean-Claude Lecla-
bart. 

M. Jean-Claude Leclabart. Nous nous félicitons des débats 
en séance, même s’ils ont parfois été âpres. Le texte est 
conforme aux engagements du Président de la République 
et aux attentes des élus locaux, de tous les élus en général. 
L’Agence s’inscrit dans l’esprit qui anime notre majorité : la 
simplification, la création d’un guichet unique, l’attention 
portée aux projets et aux besoins des territoires. 

La fusion d’agences apporte plus de clarté en réduisant leur 
nombre, tout en améliorant, probablement, leur d’efficacité. 
Tout le monde le sait, le maillage numérique du territoire est 
un sujet essentiel, y compris en Seine-Maritime – si j’ai bien 
entendu ce qu’a dit M. Jumel –, tout comme la revitalisation 
commerciale des villes moyennes. 

Nous avons été à l’écoute du Sénat, qui souhaitait davan-
tage associer les élus locaux à l’Agence. Que les élus locaux 
soient autant représentés dans le conseil d’administration 
d’une agence d’État est une première. 

À titre personnel, je me félicite, comme l’ensemble du 
groupe La République en marche, de la création du comité 
local de cohésion territoriale. Nous avons veillé, à travers 
plusieurs de nos amendements, à l’équilibre entre les politi-
ques publiques et l’ensemble des territoires ; nous avons aussi 
essayé d’avancer sur les financements européens, même si j’ai 
bien compris la position du Gouvernement à ce sujet. 

Mme la présidente. Merci de conclure, mon cher collègue. 
M. Jean-Claude Leclabart. Pour toutes ces raisons, notre 

groupe votera pour le texte. (Applaudissements sur les bancs du 
groupe LaREM.) 

Mme la présidente. La parole est à M. François Pupponi. 
M. François Pupponi. Notre groupe était entré dans ce 

débat avec une vraie volonté de participer. Il a déposé peu 
d’amendements, mais nous pensions qu’ils pouvaient être 
adoptés, en vue d’améliorer le texte. L’occasion historique 
nous était donnée, madame la ministre, de créer une agence 
d’un nouveau genre : non pas une agence d’État, mais une 
agence où l’État et les collectivités locales travailleraient main 
dans la main, au service de l’intérêt général. C’est cela que 
l’Agence nationale de cohésion des territoires pouvait être. 

Malheureusement, comme vous l’avez rappelé tout au long 
de nos débats, vous ne créez qu’une nouvelle agence d’État, 
qui, dans les territoires, donnera aux préfets un droit de 
regard sur les projets des collectivités locales. Or, madame 
la ministre, essayez d’entendre ceci : un certain nombre 
d’entre nous, élus locaux depuis de nombreuses années, 
ont rarement vu les préfets aussi présents, aussi autoritaires, 
parfois aussi méprisants pour les élus locaux. C’est cela qui 
nous gêne, ce n’est pas la présence de l’État. De l’État, de la 
République, nous en voulons dans un certain nombre de 
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territoires ; mais un État à l’écoute, qui nous aide, qui parti-
cipe et trouve avec nous des solutions efficaces pour les 
territoires. 

Or ce n’est pas l’attitude de l’État aujourd’hui. C’est votre 
choix, et l’Agence, au fond, concrétise votre croyance que 
l’État pourra revenir dans les territoires – on a même parlé, à 
leur sujet, de « reconquête républicaine », comme si, dans 
certains d’entre eux, les élus locaux avaient abandonné la 
République. 

Nous, nous n’avons jamais abandonné la République : 
nous avons toujours été présents sur le terrain pour la 
défendre. Mais là, l’État veut le faire seul. 

Voilà pourquoi nous éprouvons une telle déception en 
achevant l’examen du texte. Une grande majorité des 
membres du groupe Libertés et territoires votera donc 
contre la proposition de loi, alors même qu’en entamant le 
débat nous pensions l’améliorer en vue de voter pour elle. 
Nous sommes convaincus, en effet, que nous avons collecti-
vement besoin de cette agence. Malheureusement, le dérou-
lement des débats ne nous permet pas d’approuver le texte, et 
conduit même une grande partie d’entre nous à voter contre. 
(Applaudissements sur les bancs du groupe LT.) 

Mme la présidente. La parole est à M. Ugo Bernalicis. 

M. Ugo Bernalicis. L’Agence nationale de cohésion des 
territoires pose d’emblée un problème : personne ne sait ce 
qu’est un territoire ; chacun met dans ce terme ce qu’il a 
envie d’y mettre. Cela a entraîné plusieurs difficultés 
touchant les premiers articles, certains affirmant qu’il fallait 
donner la priorité à leur territoire – de montagne, de colline, 
de plaine, de rivière, que sais-je encore. 

Dès lors, la volonté de réunir dans une seule et même 
coquille l’ensemble des intervenants est vouée à l’échec : on 
est obligé de créer une espèce de comité directeur où l’on fera 
siéger des représentants des agences que l’on n’aura pas 
fusionnées dans le futur établissement, lequel ne rassemblera 
donc pas tout le monde. 

On en vient finalement à réinventer au sein de l’Agence le 
rôle interministériel des préfets au niveau local et le rôle du 
Premier ministre au niveau national : c’est à se demander si 
l’interministérialité, la coordination entre les différents 
services publics et les différentes administrations a un jour 
existé ! 

Bref, on marche sur la tête : on invente des machins de 
machins regroupant des machins avec d’autres machins en 
vue d’aider les autres machins. Je ne sais pas si un seul citoyen 
a suivi nos discussions sur le texte, mais, si c’est le cas, il n’a 
pas dû comprendre grand-chose à ses enjeux. Il faut dire qu’il 
n’y a pas grand-chose à y comprendre par ailleurs. 

Quant à la méthode, un article est modifié par le biais d’un 
amendement de dernière minute alors qu’il était censé 
réintroduire un peu de citoyenneté dans tout cela. On 
connaît les méthodes utilisées ici. 

Au total, il ne semble pas acceptable aux yeux du groupe de 
La France insoumise – pas à la hauteur, en tout cas, des 
ambitions affichées et des enjeux – de créer une telle agence, 
dont on ne sait à quoi elle servira sinon à mutualiser, à 
rationaliser, à compiler, et, finalement, à détruire de 
l’emploi public. 

M. Alain Perea. Oh là là… 

Mme la présidente. La parole est à M. Bruno Duvergé. 

M. Bruno Duvergé. Depuis le début de l’examen du texte, 
nous avons essayé de conserver dans son état initial ce qu’il 
nous propose : un outil au service des territoires les plus 
faibles, les plus fragiles, de ceux qui sont dépourvus d’ingé-
nierie, de manière à faire bénéficier des meilleures compé-
tences les territoires qui n’ont pas l’habitude d’en disposer. 
Tout au long de la discussion, nous avons suivi cet axe. Nous 
avons tenté de préserver autant que possible la simplicité de 
l’outil, pour qu’il soit agile, adaptable, véritablement au 
service des territoires. Il s’est un peu compliqué au fil du 
débat, mais je pense qu’il s’agira d’un bon outil, et nous 
avons hâte de le voir à l’œuvre dans nos territoires, notam-
ment ruraux. 

Le groupe du Mouvement démocrate et apparentés votera 
pour la proposition de loi. (Applaudissements sur les bancs du 
groupe LaREM.) 

VOTE SUR L’ENSEMBLE 

Mme la présidente. Je mets aux voix l’ensemble de la 
proposition de loi. 

(Il est procédé au scrutin.) 

Mme la présidente. Voici le résultat du scrutin : 
Nombre de votants . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  66 
Nombre de suffrages exprimés . . . . . . . . . . . . . . . . . .  57 
Majorité absolue . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  29 

Pour l’adoption . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  43 
contre . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  14 

(La proposition de loi est adoptée.)(Applaudissements sur les 
bancs des groupes LaREM et MODEM.) 

DISCUSSION DES ARTICLES (proposition de loi organique) 

Mme la présidente. J’appelle maintenant, dans le texte de la 
commission, l’article unique de la proposition de loi 
organique, adoptée par le Sénat, relative à la nomination 
du directeur général de l’Agence nationale de la cohésion 
des territoires. 

Article unique 

(L’article unique est adopté.) 

Titre 

Mme la présidente. La parole est à Mme la ministre, pour 
soutenir l’amendement no 4 du Gouvernement. 

Mme Jacqueline Gourault, ministre. Cet amendement 
rédactionnel a pour but exclusif de maintenir en navette le 
texte de la proposition de loi organique relative à la nomina-
tion du directeur général de l’Agence nationale de la cohésion 
des territoires. 

M. Vincent Descoeur. Ça, on est d’accord… 
(L’amendement no 4, accepté par la commission, est adopté.) 
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VOTE SUR L’ARTICLE UNIQUE 

Mme la présidente. Je mets aux voix l’article unique de la 
proposition de loi organique. 

(L’article unique, amendé, est adopté, ainsi que l’ensemble de 
la proposition de loi organique.) 

2 

ORDRE DU JOUR DE LA PROCHAINE SÉANCE 

Mme la présidente. Prochaine séance, cet après-midi, à 
quinze heures : 

Questions au Gouvernement ; 
Nouvelle lecture du projet de loi relatif à la croissance et à 

la transformation des entreprises. 
La séance est levée. 
(La séance est levée, le mercredi 13 mars 2019, à trois heures 
vingt.) 

Le Directeur du service du compte rendu de 
la séance de l’Assemblée nationale 

SERGE EZDRA  
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